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L J.NI.RQ.P.11.r.IJQN 

[l] Le 30 avril 2014, Hydro-Quebec clans ses activites de transport d'electricite 
(le Transporteur) depose a la Regie de l'energie (la Regie), en vertu des articles 31, 32, 
48, 49, 50 et 51 de la Loi sur la Regie de l'energie1 (la Loi), une demande relative a la 
politique d'ajouts au reseau de transport (Politique d'ajouts). 

[2] Le 21 mai 2014, la Regie rend sa decision procedurale D-2014-081. L'avis public 
est publie clans certains quotidiens le 24 mai 2014. 

[3] Le 11 juillet 2014, la Regie emet la decision D-2014-11 ?2 par laquelle elle se 
prononce Sur [a reconnaissance des intervenants, [es enjeux a [' etude clans [e present 
dossier, !es budgets de participation et le calendrier de I' audience. Elle requiert du 
Transporteur une preuve complementaire. 

[4] Elle indique egalement clans cette decision qu'elle entend traiter du present dossier 
en deux phases. La phase 1 porte sur I' examen des principes, al ors que la phase 2 portera 
sur !es modifications au libelle du texte des Tarifs et conditions des services de transport 
d'Hydro-Quebec (Tarifs et conditions). 

[5] Le 12 septembre 2014, le Transporteur depose le complement de preuve requis. 

[6] Le 22 septembre 2014, une lettre de la Regie3 modifie le calendrier de !'audience 
en maintenant, toutefois, la periode reservee pour !'audience. 

[7] Le 6 octobre 2014, la Regie transmet sa demande de renseignements (DDR) n°1 au 
Transporteur. Celles des intervenants sont deposees !es 14 et 15 octobre 2014. Le 
Transporteur produit ses reponses a toutes ces DDR !es 31 octobre et 4 novembre 2014. 

2 
RLRQ, c. R-6.01. 
Piece A-0005. 
Piece A-0006. 



12 D-2015-209, R-3888-2014 Phase I, 2015 12 18 

[8] Le 7 novembre 2014, a la suite des demandes de quatre intervenants, la Regie 
modifie a nouveau le calendrier de I' audience, sauf pour ce qui est de la periode reservee 
a I' audience 4• 

[9] Le 24 novembre 2014, par sa decision D-2014-199, la Regie statue sur !es 
contestations de certains intervenants aux reponses du Transporteur aux DDR. 

[10] Le 5 decembre 2014, Jes intervenants deposent leur preuve. 

[11] Le 6 janvier 2015, Jes intervenants repondent aux DDR qui leur ont ete transmises 
le 14 decembre 2014. 

[12] Les 22 decembre 2014 et 16 janvier 2015, la Regie transmet ses DDR n° 2 et 3 au 
Transporteur. Ce demier y repond Jes 12 et 22 janvier 2015, respectivement. 

[13] Le 20 janvier 2015, a la suite d'une convocation du 16 janvier 2015, la Regie tient 
une rencontre preparatoire sur le deroulement de !'audience. 

[14] Le 27 janvier 2015, la Regie transmet sa DDR n° 4 au Transporteur. Celui-ci y 
repond le 2 fevrier 2015. 

[15] L'audience se deroule du 2 au 13 fevrier 2015. 

[16] La Regie entame, a partir du 13 fevrier 2015, son delibere sur la phase 1 du present 
dossier. 

4 Piece A-0009. 
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[17] Dans sa decision D-2011-0395
, la Regie rejetait Jes modalites de la Politique 

d'ajouts et du suivi des engagements d'achat proposees par le Transporteur en suivi des 
decisions D-2009-071 et D-2009-166. Elle etablissait la liste des problematiques 
rencontrees dans !'application de la Politique d'ajouts et demandait au Transporteur de Jui 
soumettre, dans le cadre d 'un dossier generique, une proposition couvrant chacun des 
sujets enumeres et le theme relatif au suivi des engagements d'achat: 

5 

6 

« [462] Ainsi, la Regie annule la tenue d'une Phase 2 au present dossier et 
demande au Transporteur de lui soumettre, au moment qu'il jugera approprie 
en 2011, dans le cadre d'un dossier generique sur la politique du Transporteur 
relative aux ajouts au reseau de transport, une proposition couvrant 
essentiellement !es sujets suivants et tenant compte des dispositions contenues 
dans la presente decision : 

• Amenagements particuliers pour certains projets, tels que !es projets 
d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables [note de bas de 
page omise]; 

• Problematique 1 : Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant 
a alimenter la charge locale; 

• Problematique 2 : Modalites d'etablissement et de versement de la 
contribution du Distributeur dans le cas d 'un pro jet comport ant plusieurs 
dates de mise en service echelonnees dans le temps; 

• Problematique 3 : Application de !'allocation maximale du Transporteur 
dans le cas des ajouts au reseau; 

• Problematique 4 : Risques particuliers de certains projets; 

• Prob!ematique 5 : Credits applicables lorsque le client detient son propre 
paste abaisseur; 

• Problematique 6 : Modalites relatives a la refection OU au remplacement de 
pastes de depart de centrales existantes. 

[463] Tel que mentionne dans la section 10.5 ci-dessus, la Regie traitera 
egalement dans ce dossier generique du suivi des engagements d'achat »6

. 

En page 126. 
Decision D-2011-039, p. 109. 
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[ 18] Dans le present dossier, la preuve initiale du Transporteur donne suite a cette 
decision ainsi qu'a d'autres decisions subsequentes. 

[19] Dans sa decision D-2014-117, la Regie demande le depot d'une preuve 
complementaire, a l'egard de certaines problematiques auxquelles elle ajoute celle 
mentionnee dans la decision D-2012-161 7

, liee au partage des couts dans le cadre de 
projets appartenant a la fois a differentes categories d'investissement. 

[20] Dans le present dossier, le Transporteur rappelle que la Politique d'ajouts a trait 
aux ajouts requis pour repondre aux besoins de ses clients, soit Jes ajouts associes a la 
categorie d'investissement « Croissance des besoins de la clientele » (Croissance). Les 
travaux realises pour I' amelioration du reseau, ou qui visent a en assurer la perennite et la 
fiabilite, tout comme ceux requis pour se conformer aux exigences, ne sont pas couverts 
par la Politique d'ajouts. Cette distinction decoule, selon le Transporteur, de l'approche 
enterinee par la Regie dans sa decision D-2002-958

. 

[21] Les ajouts qui decoulent des demandes des clients du service de transport ou d'une 
demande de raccordement de central es sont soumis a I' autorisation de la Regie. Ces 
demandes d'autorisation du Transporteur fournissent une description du projet d'ajouts au 
reseau ainsi que des engagements et contributions financieres du client du service de 
transport a l'origine de l'ajout au reseau de transport relie au projet. 

[22] Ces engagements et contributions financieres des clients du service de transport 
sont constates dans des conventions de service, des ententes de raccordement ou 
d' accroissement de puissance pour !es proprietaires de centrales ou, encore, dans des 
ententes administratives avec Hydro-Quebec dans ses activites de distribution d' electricite 
(le Distributeur) dans le cas d'appels d'offres ou de programmes d'achat. 

[23] Les dispositions relatives a la Politique d'ajouts du Transporteur sont presentees a 
I' appendice J des Tarifs et conditions ( appendice J). Les engagements et !es contributions 
financieres des clients prevus dans le cas d'un raccordement de centrales font !' objet de 
!'article 12A.2 du texte des Tarifs et conditions (article 12A.2). 

7 En page 12. 
En page 297. 
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[24] Par ailleurs, Jes Parties II, III et IV des Tarifs et conditions decrivent Jes relations 
commerciales qu'entretient le Transporteur avec ses clients des services de transport de 
point a point, en reseau integre et pour I' alimentation de la charge locale, respectivement. 

[25] La Regie constate que la preoccupation sous-jacente a chacune des problematiques 
qu'elle a soulevees dans ses differentes decisions est liee a l'atteinte de la neutralite 
tarifaire enoncee dans la decision D-2002-95 que doit concretiser la politique d'ajouts du 
Transporteur. 

[26] La Regie note egalement que la neutralite tarifaire a de multiples facettes et resulte 
d'une vision d'ensemble equilibree. Ellene peut ainsi etre examinee, de fayon isolee, sur 
des questions pointues. 

[27] Dans la decision D-2011-039, la Regie ecrivait: 

« [429] Par ailleurs, la Regie est d'avis que /es dispositions tarifaires enoncees 
dans la politique d'ajouts du Transporteur et /es autres dispositions des Tarift et 
conditions, approuvees dans la decision D-2002-95, font partie d'un ensemble 
coherent. Dans l'eventualite oit ii serait justifie d'adapter cette politique a un 
contexte particulier, la Regie est d'avis que cette adaptation ne devrait pas se 
limiter a modifier une de ces composantes sans evaluer I 'impact de cette 
modification sur la coherence de I 'ensemble des dispositions tarifaires en 
vigueur. La preuve soumise par le Transporteur, a cet egard, n 'est pas 
convaincante ». 

[28] La Regie reitere qu'elle ne peut modifier un aspect de la Politique d'ajouts sans 
evaluer I' impact de ces modifications sur la coherence de I' ensemble. 

[29] C' est la raison pour laquelle elle aborde Jes differents enjeux du present dossier en 
fonction de chacune des cinq sections de I' appendice J en vigueur : 

• Section A - Cout des ajouts au reseau; 

• Section B-Ajouts au reseau pour !'integration de centrales; 

• Section C-Ajouts au reseau pour !'integration de nouvelles charges; 

• Section D - Ajouts au reseau pour une nouvelle interconnexion avec un reseau 
voisin; 
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• Section E - Methodologie de calcul du maximum applicable pour Jes ajouts au 
reseau. 

[30] La section A de l'appendice J precise que tout ajout au reseau de transport requis 
pour satisfaire Jes besoins du service de transport en vertu des Parties II, III et IV des 
Tarifs et conditions sera paye par le Transporteur et integre a sa base de tarification aux 
fins de recouvrement de ses coilts, via Jes tarifs de transport, si cet ajout est juge 
prudemment acquis et utile par la Regie dans le cadre d'un dossier tarifaire et s'il est 
conforme aux dispositions de I' appendice J. II y est precise, entre autres, que !es montants 
assumes par le Transporteur ne sauront en aucun cas exceder le montant maximal indique 
a la section E de l'appendice J (Montant maximal). Le texte de la section A prevoit 
egalement Jes modalites applicables a tout montant additionnel a ceux assumes par le 
Transporteur dans le cas ou le requerant est client du service de transport en vertu de la 
Partie II ou de la Partie III des Tarifs et conditions. 

[31] Dans le cadre de la presente decision, le chapitre Section A - Couts des ajouts au 
reseau traite de la problematique de I' application de l 'allocation maximale du 
Transporteur dans le cas d'ajouts au reseau. 

[32] La section B de l'appendice J precise, notamment, qu'avant de proceder aux ajouts 
au reseau en vue du raccordement d'une centrale, le Transporteur et le proprietaire de la 
centrale doivent convenir d'une entente de raccordement, conformement aux dispositions 
de I' article l 2A des Tarifs et conditions. L' entente de raccordement precise, entre autres, 
la date prevue de mise en service de la centrale ainsi que Jes coilts remboursables par le 
proprietaire de la centrale au Transporteur, s'il ya lieu, ainsi que !es garanties financieres 
exigibles pour couvrir le cout prevu des ajouts au reseau effectues par le Transporteur et 
le Distributeur. 

[33] La section B decrit egalement, dans chacune de ses sous-sections !, 2, 3, 4 et 5, Jes 
modalites applicables respectivement pour Jes postes de depart, le reseau d'integration, 
Jes modifications au reseau de transport, le reseau de distribution et Jes equipements de 
mesurage et de telecommunications. 
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[34] Dans le cadre de la presente decision, le chapitre Section B -Ajouts au reseau pour 
!'integration de centrales est consacree aux problematiques suivantes : 

• ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la charge 
locale; 

• amenagements particuliers pour certains projets, tels que les projets d'integration 
de nouvelles sources d'energie renouvelables; 

• application de !'allocation maximale du Transporteur pour le service de point a 
point; 

• traitement et suivi des engagements; 

• modalites relatives a la refection ou au remplacement de postes de depart de 
centrales existantes. 

[35] La section C de l'appendice J prevoit que les couts relatifs aux ajouts requis pour 
repondre aux besoins de croissance de la charge locale sont assumes par le Transporteur, 
jusqu' a concurrence du Montant maximal, en tenant compte globalement de l' ensemble 
des investissements associes aux projets mis en service par le Transporteur dans une 
annee et de l' ensemble de la croissance de charge que ces pro jets vi sent a alimenter sur 
une periode de 20 ans. 

[36] Dans le cadre de la presente decision, le chapitre Section C - Ajouts au reseau pour 
!'integration de nouvelles charges aborde les problematiques suivantes : 

• ajouts au reseau des projets de croissance de la charge locale en amont des postes 
satellites; 

• risques particuliers de certains projets; 

• credits applicables lorsque le client detient son propre poste abaisseur. 

[37] La section D de l'appendice J stipule que !'ensemble des couts relatifs aux ajouts 
au reseau requis pour une nouvelle interconnexion avec un reseau voisin ou pour un 
accroissement de capacite d'une interconnexion existante sont assumes par le Transporteur 
jusqu'a concurrence du Montant maximal. 



18 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

[38] Dans le cadre de la presente decision, le chapitre Section D - Ajouts au reseau pour 
une nouvelle interconnexion avec un reseau voisin est dedie a la problematique de 
!'application de !'allocation maximale du Transporteur pour le service de point a point. 

[39] Entin, la section E de l'appendice J determine la methodologie de calcul du 
Montant maximal pour des ajouts au reseau visant a repondre aux besoins des services de 
transport offerts en vertu des Parties II, III et IV des Tarifs et conditions. 

[ 40] Dans le cadre de la presente decision, le chapitre Section E - Methodologie de 
calcul du maximum applicable pour Jes ajouts au reseau examine la problematique de la 
methodologie de calcul du Montant maximal pour Jes ajouts au reseau, y incluant le calcul 
de !'allocation maximale et la puissance maximale a transporter. 

[41] Les problematiques relatives aux modalites d'etablissement et de versement de la 
contribution du Distributeur dans le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en 
service echelonnees dans le temps, au partage et a l' attribution des coilts entre differentes 
categories d'investissements et entre des clients du service de transport ainsi qu'aux 
modes de calcul de !'impact tarifaire sont abordees subsequemment puisqu'il s'agit de 
sujets qui ne sont pas traites a l'appendice J des Tarifs et conditions actuellement en vigueur9

. 

[ 42] Par ailleurs, Jes problematiques faisant I' obj et du present dossier ciblent, en 
premier lieu, des projets pour Jes clienteles visees aux Parties II et IV des Tarifs et 
conditions. 

[43] Bien qu'il n'existe actuellement aucun client se prevalant de la Partie III des Tarifs 
et conditions10

, la Regie est d'avis que des precisions a la Politique d'ajouts et des 
modifications de concordance au texte des Tarifs et conditions sont necessaires afin de 
refleter Jes modalites applicables a la clientele du service en reseau integre. 

[44] La Regie ordonne done au Transporteur, dans le cadre de Ia phase 2 du 
present dossier, de preciser, pour chacune des problematiques, Jes dispositions qui 
s'appliquent a la clientele qui se prevaut de Ia Partie III des Tarifs et conditions et de 
soumettre une proposition de modifications du texte en consequence. 

9 

JO 
Dossier R-3903-2014, pieces B-0109 et B-0110. 
Piece B-0016, p. 10. 
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3.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

[45] Dans sa decision D-2014-117 rendue dans le present dossier, la Regie formule 
l' exigence suivante : 

« [30} La Regie constate, par ailleurs, que le Transporteur ne definit pas les 
principes directeurs de sa Politique d'ajouts. Elle juge done necessaire que ces 
principes soient precises. 

[31} En consequence, la Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire decrivant /es principes directeurs de sa Politique d' ajouts » 11

. 

[ 46] Dans son complement de preuve, le Transporteur precise que ses propositions font 
reference a des pratiques etablies et respectent le cadre mis en place par la Regie, le 
contexte commercial dans lequel Jes services de transport sont fournis et Jes particularites 
propres a ces services. 

[47] Le Transporteur mentionne cinq elements a considerer dans le traitement des ajouts 
aureseau: 

11 

12 

1. Le present dossier constitue un dossier generique de politique reglementaire 
qui comporte des enjeux financiers tres importants pour le Transporteur et ses 
clients. 

2. L'approche du Transporteur a ete de fournir des propositions precises en 
reponse aux questionnements de la Regie. II s 'agit d' ameliorations, de 
raffinement et non d'une refonte en profondeur de !'ensemble des elements 
de la Politique d'ajouts. 

3. Le Transporteur souligne Jes particularites du secteur electrique quebecois : 

• le cadre legislatif et reglementaire propre au Quebec marque, notamment, par 
Jes decisions de la Regie rendues dans le premier dossier tarifaire du 
Transporteur12 et dans le dossier relatif aux modifications du texte des Tarifs 

Piece A-0005, p. IO. 
Decision D-2002-95. 
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et conditions en lien avec Jes ordonnances 890 de la Federal Energy 
Regulatory Commission (FERC)13

, 

• le contexte commercial specifique a chacune des clienteles, caracterise par 
!'absence de client se prevalant du service en reseau integre, Jes dispositions 
particulieres relatives aux Parties II et IV des Tarifs et conditions applicables, 
respectivement, aux clients du service de point a point et au Distributeur 
utilisant le service de transport pour l'alimentation de la charge locale, 

• la necessite, pour un client du service de point a point, de signer une 
convention de service et de prendre un engagement !ors du raccordement de 
centrale, 

• la possibilite, pour le service d' alimentation de la charge locale, d' integrer et 
de repartir economiquement de multiples ressources pour alimenter de 
multiples charges sans associations particulieres entre elles. Contrairement 
aux clients du service de transport de point a point, le Distributeur ne signe 
aucune convention de service. La charge locale est presumee toujours 
presente sur le reseau; 

4. Des principes directeurs sous-tendent la Politique d'ajouts. 

5. Le Transporteur mentionne l'atteinte d'un juste equilibre, considerant Jes 
particularites du contexte reglementaire et commercial dans lequel ii opere. 

[ 48] Le Transporteur presente trois principes directeurs qui emanent, selon Jui, de la 
decision D-2002-95 : 

1. eviter Jes couts excessifs d'ajouts au reseau demandes par un client et, ainsi, 
proteger Jes clients existants; 

2. assurer la couverture des couts des ajouts au reseau realises pour un client; 

3. assurer un traitement equitable et un acces non discriminatoire au reseau de 
transport a tous Jes clients du Transporteur. 

[ 49] Le Transporteur affirme que le principe de couverture des couts est central a la 
Politique d'ajouts. Le montant maximal integre a la base de tarification du Transporteur 
protege Jes clients existants du service de transport contre des couts d'ajouts au reseau qui· 
seraient excessifs. Cette integration des couts est soutenue par des mecanismes assurant 
leur couverture. 

13 Dossier R-3669-2008 Phase 2. 
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[50] Par ailleurs, !es Tarifs et conditions assurent, selon Jui, un traitement equitable et 
un acces non discriminatoire au reseau de transport pour tous Jes clients. Les clients de 
point a point sont tenus de prendre des engagements pour le raccordement d'une nouvelle 
centrale ou pour tout nouveau service de transport de point a point, selon Jes mecanismes 
prevus a !'article 12A.2 et a l'appendice J. Selon le Transporteur, ces obligations 
formalisent la correspondance existant entre Jes couts encourus par le Transporteur pour 
ces ajouts, soit le montant d'allocation octroyee, et Jes revenus de point a point a y 
associer. 

[51] Le Transporteur fait valoir qu'il n'est pas necessaire, pour le Distributeur, de 
prevoir des obligations additionnelles de nature contractuelle, etant donne son obligation 
d'alimenter la charge locale et de se procurer des services de transport dont Jes modalites 
sont inscrites a la Partie IV des Tarifs et conditions14

. 

[52] L'experte du Transporteur s'exprime ainsi sur Jes principes de base : 

« HQT's Network Upgrade Policy, along with proposed modifications, follows 
certain basic principles including: i) provide a reasonable assurance of adequate 
cost recovery from native load and point-to-point customers such that each is 
protected from excess costs associated with network upgrades triggered by new 
transmission service requests and ii) treat all customers on the system 
equitably » 15

. 

[53] De son point de vue, la Politique d'ajouts proposee par le Transporteur respecte Jes 
principes de base des politiques pratiquees par la FERC, dont la politique du higher-of 
(higher-of policy), initiee par la FERC au debut de la restructuration du secteur electrique, 
dans Jes annees 1990 : 

14 

JS 

« HQT's proposed Network Upgrade Policy is consistent with the principles 
associated with FERC's "higher of" transmission pricing policy. 

[ ... ] 
This approach is consistent with similar principles underlying FERC policies and 
provides a reasonable assurance that HQT collects adequate Contributions and 

Piece B-0011, p. 5 et 6. 
Piece B-0005, p. 6. 
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transmission revenue from its native load and point-to-point customers to cover 
the cost of the network upgrades that its customers trigger » 16

• 

[54] La higher-of policy consiste a faire payer au client requerant, !ors d'une demande 
de service impliquant des ajouts au reseau, le cout moyen ou le cout incremental des 
ajouts, selon le plus eleve des deux montants 17

• Contrairement a la Politique d'ajouts qui 
utilise un revenu requis degressif, la higher-of policy suppose un meme tarif durant la 
periode du contrat avec le client18

• 

[55] L'experte precise que le but vise par cette politique de la FERC etait de proteger la 
charge locale existante et en croissance, puisque Jes nouveaux utilisateurs du reseau 
beneficient d'un reseau finance majoritairement par la charge locale existante : 

«Specifically, FERC designed the "higher of' pricing policy as part of its 
transmission policy during the restructuring era. The goal of the "higher of' 
policy is to ensure that existing (and growing) native load was protected, while 
the wholesale market developed during the restructuring, allowing new 
transmission users to interconnect to the existing transmission network that was 
predominantly fonded by existing native load» 19

• 

[56] Elle precise qu'en territoire americain, sauf exception, la higher-of policy ne 
s'applique pas aux ajouts au reseau pour repondre aux besoins de la charge locale20

• 

[57] L'experte qualifie, par ailleurs, le calcul de !'allocation maximale prevu a la 
Politique d' ajouts de conservateur : 

16 

17 

18 

19 

20 

« HQT's Maximum Allowance calculation produces conservatively higher 
incremental payment, compared to the amount implicit under the FERC 's higher
of policy, in respect of the regulatory history and requirements in Quebec. The 
method used to calculate the Maximum Allowance is conservative in the sense 
that it better protects existing customers from excess upgrades costs caused by 
one customers' service request. This conservatism is also consistent with the fact 
that the method is applied to both native load and point-to-point, as requested by 

Piece B-0005, p. 31 et 32. 
Piece B-0005, p. 5. 
Piece B-0035, p. 8. 
Piece B-0015, p. 5. 
Piece B-0022, p. 18. 
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the Regie, whereas in the US., the FERC's higher-of policy is typically only 
applied to Point-to-Point transmission service »21

• 

23 

[58] Enfin, l'experte soutient que la Politique d'ajouts est aussi un moyen de 
promouvoir I' efficacite economique des investissements : 

«Finally, HQT's Network Upgrade Policy is also a means to promote efficient 
transmission investments. The policy achieves that through the price/cost signals 
it provides to customers through the combination of standard transmission 
charges and Contributions »22

• 

[59] L'ACEFO recommande d'adopter !es trois principes directeurs enonces par le 
Transporteur, puisqu'ils emanent de la decision D-2002-95. Selon l'intervenante, ii y a 
lieu de clarifier que !'application des principes directeurs, dans le cas des ajouts au reseau 
pour repondre a des besoins d 'un client, aura comme resultat un impact tarifaire, au pire, 
neutre pour tous !es clients du Transporteur. 

[60] L'ACEFO rappelle que l'objectif est d'eviter que !es ajouts realises a la demande 
d'un client specifique aient un impact a la hausse sur le tarif applicable a !'ensemble des 
clients, mais qu'un impact a la baisse est acceptable. Cette situation peut se produire si !es 
revenus supplementaires anticipes resultant des nouveaux besoins a la suite d 'un ajout 
sont superieurs aux couts encourus pour la realisation de ces ajouts. Dans un tel cas, le 
client ayant demande !es ajouts ne re9oit pas de credit, mais le benefice du Transporteur 
contribue a reduire le tarif de l' ensemble des clients23

• 

[61] L'AQCIE-CIFQ demande a la Regie de reiterer, de fa9on claire, les principes de 
neutralite tarifaire et d'equite intergenerationnelle dans la Politique d'ajouts. 

[62] L'expert de cet intervenant considere trois principes essentiels, soit l'efficacite 
economique, l'equite et la non-discrimination indue24

. 

21 

22 

23 

24 

Piece B-0035, p. 8. 
Piece B-0005, p. 8. 
Piece C-ACEF0-0011, p. 4. 
Piece A-0042, p. 165 et 166. 
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[63] L' AQCIE-CIFQ insiste sur la necessite que la Politique d'ajouts assure, tant pour 
!es clients de point it point que pour ceux de la charge locale, un acces non 
discriminatoire, d'autant que le plus grand client de point it point du Transporteur, soit 
Hydro-Quebec dans ses activites de production (le Producteur), est son affilie25

. A cet 
egard, l' expert de l' intervenant souligne Jes a vantages concurrentiels dont le Producteur 
peut tirer profit : 

« The incremental cost nature of the customer contribution policy opens the 
possibility that HQP could take advantage of its integrated status (such as 
internal knowledge of the transmission system) to improve its competitive position 
either at the expense of native load customers or at the expense of other PTP 
customers »26

• 

[64] Seton cet expert, la Politique d'ajouts ne tient pas compte, comme ii se devrait pour 
eviter une discrimination indue, du fait que le Distributeur supporte le cout de la majorite 
des infrastructures existantes27

• 

[65] L'expert fait valoir que, dans plusieurs entreprises, l'objet des politiques relatives 
aux contributions des clients est d' assurer un equilibre entre I' efficacite economique et 
des considerations d'equite. Cet equilibre se retrouve dans la higher-of polic/8

• 

[66] De plus, !'expert mentionne les difficultes d'application, pour la charge locale, 
d'une politique d'ajouts comparable it celle applicable au service de point it point, etant 
donne la nature differente de ces deux services : 

25 

26 

27 

28 

29 

« As you know, and as you've heard over the past few days, these two services are 
fandamentally different. Establishing a customer contribution policy for native 
load is difficult by itself It's a complicated problem. And trying to establish a 
policy that is comparable to that for point-to-point load is much harder »29

• 

Piece C-AQCIE-CIFQ-0017, p. 6. 
Piece C-AQCIE-CIFQ-0018, p. 6. 
Piece C-AQCIE-CIFQ-0018, p. 21. 
Piece A-0042, p. 166. 
Piece A-0042, p. 168. 
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[ 67] Selon la FCEI, le second principe mentionne par le Transporteur, so it celui 
d'« assurer la couverture des couts des ajouts au reseau realises pour un client», ne 
semble rien ajouter aux deux autres et laisse place a interpretation. 11 ne devrait done pas 
etre retenu. 

[68] Par ailleurs, l'intervenante est d'avis que, pour que les principes directeurs soient 
respectes, la Politique d' ajouts devrait assurer la neutralite tarifaire et transmettre le bon 
signal de prix, de fa9on a favoriser les projets rentables et decourager les non rentables. 

[ 69] De plus, la FCEI estime que, pour favoriser un acces non discriminatoire, la 
Politique d' ajouts devrait decourager les reservations en exces des besoins reels d'un 
client. La notion d'equite implique egalement que les revenus de tous les projets doivent 
contribuer aux couts communs, so it les couts lies au reseau existant30

. 

[70] L'expert de NLH, pour sa part, mentionne les objectifs suivants a la base d'une 
politique d'ajouts : efficacite economique, non-discrimination entre les utilisateurs, 
transparence et partage des couts selon les beneficiaires. 

[71] En ce qui a trait a la reference a la higher-of policy, cet expert soutient que la 
politique de la FERC a evolue depuis le debut de la restructuration du secteur electrique et 
ses ordonnances 888 et 889. De plus, l'ordonnance 1000, publiee en 2012, a entralne, 
selon lui, des modifications importantes dans les Open Access Transmission Tarif.ft 
(OATT): 

30 

« There has been substantial economic debate and regulatory policy activity in 
the U.S. regarding the issues directly raised by the Regie in this proceeding 
regarding transmission upgrades and cost allocation. These include the Energy 
Policy Act of2005, the issuance of Order 890 in 2007, and finally the issuance of 
the landmark Order 1000 in July 2011. The very title of this order -
"Transmission Planning and Cost Allocation by Transmission Owning and 
Operating Public Utilities" - suggests its relevance to the current debate in 
Quebec. [ ... ] 

[ ... ] It should also be noted that the requirements of Order 1000, as discussed in 
more detailed below, are requiring significant changes to the OATTs of 
transmission utilities in the United States (including the OATTS of vertically-

Pieces C-FCEI-0010, p. 5 et 6 et C-FCEI-0012. 
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integrated utilities outside of the RTO market regions). The FERC launched the 
DATT reform process and the rulemaking leading to Order I 000 specifically to 
strengthen the non-discrimination and transmission access provisions and these 
are clearly viewed by the FERC as having implications for wholesale electric 
competition. To the extent that HQT wishes to coriform its DATT to FERC 
standards this may be relevant in terms of fature cross-border market reciprocity 
and access decisions »31

• 

[72] Toutefois, !ors de !'audience, cet expert reconnait que la higher-of policy demeure 
un element parmi d'autres de la politique de la FERC aux Etats-Unis32

. 

[73] L'UC, quant a elle, rappelle qu' a priori, en etant contrainte au meme traitement de 
neutralite tarifaire que les clients du service de point a point, la charge locale du 
Transporteur ne profite pas du meme privilege que ses semblables en Amerique du Nord. 

[7 4] L' intervenante est d' a vis que, minimalement, un traitement equivalent, sinon 
favorable, doit etre reconnu a la charge locale qui est ultimement responsable de 
l' ensemble des revenus requis de transport33

. 

Opinion de la Regie 

[75] La Regie note que !es principes directeurs proposes par le Transporteur sont 
conformes a ses decisions anterieures, notamment a celle emise clans le premier dossier 
tarifaire du Transporteur pour !'adoption de la politique d'ajouts du Transporteur. En 
effet, clans sa decision D-2002-95, la Regie mentionnait le caractere equitable de la 
politique d'ajouts du Transporteur. Elle reconnaissait, de plus, que !'application d'un 
montant maximal protegeait les clients du service de transport contre des couts de 
raccordement et d'integration qui seraient excessifs34

• 

[76] De plus, la Regie constate que !es principes directeurs proposes par le Transporteur 
sont coherents avec la pratique courante de l'industrie en Amerique du Nord. A cet egard, 
la Regie retient que la higher-of policy de la FERC, mise en place au debut de la 

31 

32 

33 

34 

Piece C-NLH-0018, p. 11et12. 
Piece A-0046, p. 145 et 146. 
Piece C-UC-0008, p. 4 et 5. 
En page 298. 
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restructuration du secteur electrique americain, continue d, etre un element de reference 
dans la pratique nord-americaine en matiere de politique d'ajouts. 

[77] La Regie considere que la conjonction des deux premiers principes directeurs 
proposes par le Transporteur assure la protection de la clientele existante contre des couts 
excess ifs. 

[78] Par ailleurs, la Regie reitere que la Politique d'ajouts doit assurer le traitement 
equitable et un acces non discriminatoire a taus Jes clients du Transporteur. 

[79] A cet egard, la Regie est d'avis qu'un traitement equitable de la clientele doit tenir 
compte du contexte commercial propre au Quebec et des caracteristiques particulieres de 
chaque service de transport. Une differenciation de traitement pour Jes clients de point a 
point et la charge locale ne remet pas forcement en cause le principe directeur 3 propose 
par le Transporteur, a savoir assurer un traitement equitable et un acces non 
discriminatoire au reseau de transport a taus ses clients. 

[80] De plus, la Regie juge que I' equite intergenerationnelle doit etre prise en 
consideration, tout en permettant une certaine flexibilite dans son application. 

[81] Quant a la preoccupation des participants et de leur expert sur l'efficacite 
economique que doit viser toute politique d' ajouts au reseau, la Regie estime que 
!'application des principes directeurs doit s'inscrire dans cette perspective. Elle constate 
que I' experte du Transporteur souscrit d' ailleurs a cette vision. 

[82] Enfin, tel que mentionne par certains participants et leur expert, la Politique 
d' ajouts do it, selon la Regie, refleter un juste equilibre entre Jes principes directeurs 
applicables, !es objectifs vises et la realite economique et commerciale du secteur 
electrique quebecois. 

[83] C'est dans ce contexte que Ia Regie adopte, aux fins de la Politique d'ajouts, 
!es principes directeurs suivants : 

1. eviter les couts excessifs d'ajouts au reseau demandes par un client et, ainsi, 
proteger les clients existants; 

2. assurer la couverture des coots des ajouts au reseau realises pour un client; 



28 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

3. assurer un traitement equitable et un acces non discriminatoire au reseau de I 
transport a tous Jes clients du Transporteur. 

3.2 NEUTRALITE TARIFAIRE 

[84] Questionne sur la neutralite tarifaire en tant que principe directeur, le Transporteur 
repond que ce concept s'incarne dans !'application de !'allocation maximale, qui a pour 
but d' assurer le respect des principes directeurs 1 et 2, so it d' eviter Jes couts excess ifs 
d'ajouts au reseau demandes par un client et ainsi proteger les clients existants, et 
d' assurer la couverture des couts des ajouts au reseau realises pour un client35

• 

[85] Lors de l' audience, le Transporteur precise sa position et refere a trois contextes 
possibles. 

[86] Ainsi, dans le contexte de la Politique d'ajouts, s'appuyant sur la decision 
D-2011-083 Motifs de la Regie, referer au concept de neutralite tarifaire c'est, selon le 
Transporteur, referer a la recuperation du Montant maximal ou au cout de l'ajout, si celui
ci est inferieur au Montant maximal. II precise que la neutralite tarifaire ne s'incarne pas 
au niveau du Montant maximal, mais seulement au montant unitaire d'investissement que 
represente l' allocation maximale. 

[87] Dans le contexte d'une demande d'autorisation en vertu de !'article 73 de la Loi, le 
Transporteur doit produire les engagements et Jes contributions financieres du client a 
l'origine de l'ajout, de maniere a demontrer que le Montant maximal integre a la base de 
tarification sera recupere. 

[88] A cet egard, le Transporteur precise le sens qu'il attribue a la notion de revenus 
additionnels procures par la signature d'une convention de service de long terme : 

35 

36 

« [ ... ] lefait d'avoir signe des conventions de tres long terme, en vertu de /'article 
I 2A.2 i), procure des revenus additionnels a ceux qui sont requis pour couvrir le 
montant des ajouts qui ont ete fails !ors de la signature de ces conventions-la »36

• 

Piece B-0015, p. 4. 
Piece A-0036, p. 74. 
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[89] Selan le Transporteur, le fait de considerer des revenus supplementaires a ceux 
necessaires pour la stricte couverture des couts lorsqu 'un client requiert de nouveaux 
ajouts au reseau, aurait pour consequence d'imposer un test plus restrictif que celui de la 
neutralite tarifaire, soit d'exiger qu'un ajout au reseau, pour Jes besoins d'un client, mene 
a et maintienne une baisse tarifaire. Le Transporteur soutient qu 'une telle exigence va au
dela du cadre reglementaire applicable. 

[90] Enfin, dans le contexte d'un dossier tarifaire, le Transporteur fait valoir que le 
concept de neutralite tarifaire ne trouve pas d' application puisque !es tarifs sont 
determines de maniere a recuperer !es revenus requis d'une annee donnee. Les tarifs 
varient annuellement en fonction de multiples facteurs37

• 

[91] L' AQCIE-CIFQ fait valoir que Jes trois principes directeurs mentionnes par le 
Transporteur visent a assurer la neutralite tarifaire a l'egard des ajouts au reseau. A cet 
egard, ii fait reference aux decisions D-2002-95 et D-2011-039 de la Regie. 

[92] Selan l'intervenant, le principe de neutralite tarifaire decoule de particularites 
propres au Quebec. L'AQCIE-CIFQ renvoie, a cet egard, a une tarification uniforme a 
travers le territoire et a un tarif unique pour I' ensemble des categories de clients qui, de 
son point de vue, decoule de la definition du reseau de transport prevue par la Loi. II 
soutient que c'est dans ce contexte que la Regie a decide de maintenir ce principe afin de 
s' assurer que to us !es clients du Transporteur soient traites de maniere equitable et non 
discriminatoire sur I' ensemble du territoire quebecois. 

[93] Par ailleurs, l'intervenant estime qu'il serait inequitable pour Jes clients actuels du 
Transporteur que !es revenus contemporains puissent servir a payer des ajouts futurs. II 
soutient que I' equite intergenerationnelle fait aussi partie des principes fondateurs de la 
Politique d'ajouts approuvee par la Regie dans la decision D-2002-95. 

37 Piece A-0036, p. 26 a 29. 



30 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

[94] Lors de !'audience, l'AQCIE-CIFQ precise, a cet egard: 

« [ ... ] /es clients actuels devraient payer le tarif qui est fonction de la realite 
actuelle. S 'ii y a des surplus de revenus pendant une annee precise, i:;a devrait 
resulter en baisse de tarif et !es clients actuels qui sont la devraient benejicier de 
cette baisse de tarif-la »38

• 

[95] Plusieurs autres intervenants se sont exprimes sur la neutralite tarifaire dans le 
cadre des differentes problematiques examinees. Leur position est reproduite dans les 
sections correspondantes de la presente decision. 

Opinion de la Regie 

[96] La Regie rappelle que plusieurs de ses decisions font reference a l'objectif de 
neutralite tarifaire. Dans le premier dossier tarifaire du Transporteur, la Regie reconnalt 
que !'impact d'un ajout au reseau pour des besoins en croissance sera, au pire, neutre pour 
to us les clients et, au mieux, favorable en reduisant le tarif de transport pour l' ensemble 
des clients : 

« Tel que propose par le transporteur, le montant total qu 'ii aurait a assumer 
correspond a la valeur actualisee du tarif de transport pour une periode de 20 ans 
en prenant en compte /es frais d'entretien et d'exploitation ainsi que la taxe sur le 
capital [note de bas de page omise]. La Regie reconnaft qu'ainsi, !'impact sera, 
au pire, neutre pour taus !es clients et, au mieux, favorable en reduisant le tarif de 
transport pour !'ensemble des clients. 

L 'application de ce maximum protege done !es clients du service de transport 
contre des couts de raccordement et d'integration qui seraient excessift »39

. 

[97] La Regie a clairement enonce que !'impact tarifaire d'un ajout au reseau pouvait, 
de ce fait, etre a la baisse. Cette precision a ete reprise dans le dossier d'investissement 
relatif au raccordement de la centrale Toulnustouc : 

38 

39 
Piece A-0042, p. 197 et 198. 
Decision D-2002-95, p. 298. 
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«La Regie accorde au Transporteur l 'autorisation requise en vertu de ['article 73 
de la Loi afin de realiser le Projet sur la base de la preuve soumise a l'appui de la 
presente demande et, notamment, en tenant compte du fail que ['impact pourrait 
etre a [a baisse Sur [es tarift OU, a [a limite, neutre »40

. 

31 

[98] La Regie croit important de reiterer, dans le present dossier, cet objectif de 
neutralite tarifaire. La necessite qu'un projet puisse generer des revenus additionnels, 
d'un montant au moins egal au cout assume par le Transporteur pour ce projet decoule de 
cet objectif, tel qu'exprime dans plusieurs decisions. La Regie cite, a cet egard, Jes 
decisions D-2006-66 et D-2007-08, emises !ors de !'adoption et de la modification de 
!'article 12A.2 : 

« L'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau raccordement de 
centrale genere des revenus additionnels qui permettent de couvrir les coiits qui y 
sont associes. Cet objectif est assure par la neutralite tarifaire dont les modalites 
s 'adaptent aux circonstances particulieres de chaque projet. L 'elifeu, pour la 
Regie, est d'assurer defar,;on raisonnable l'atteinte de l'objectiftout en assurant 
un traitement equitable et non discriminatoire tant aux nouveaux clients qu 'a 
ceux presents sur le reseau. C'est la que reside le choix a faire par la Regie dans 
l'interet public »41

. 

[99] La Regie, a l'instar de certains participants, est d'avis que la neutralite tarifaire 
constitue un mo yen d' eviter la discrimination et d' assurer un traitement equitable entre Jes 
utilisateurs du service de transport. Elle reitere, a cet effet, I' opinion suivante emise dans 
la decision D-2009-071 : 

«Selan la Regie, le meilleur moyen d'assurer !'absence de discrimination entre 
les categories d'utilisateurs ou entre /es diverses sources de production demeure 
/'application rigoureuse et uniforme du test de neutralite tarifaire »42

. 

[100] La Regie considere que le test de neutralite tarifaire permet d'atteindre cet objectif 
recherche pour assurer l' equilibre dans I' application des principes directeurs retenus dans 
la Politique d'ajouts. 

4-0 

41 

42 

Decision D-2003-68, p. 32. 
Decisions D-2006-66 Phase 2, p. 36 et D-2007-08, p. 71. 
Decision D-2009-071 Phase I, p. 23. 
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[ 101] La Regie note que ce test est etroitement lie a la notion de revenu additionnel 
apporte par un projet. Elle constate que la definition de ce concept, comme celle de la 
neutralite tarifaire, ne sont pas actuellement refletees clans le texte des Tarifs et 
conditions, dont !'interpretation peut amener a des visions differentes. II en a ete ainsi 
clans la decision D-2011-083 Motifs, citee par le Transporteur au soutien de sa position: 

« [74] Si le Transporteur recupere ainsi le Montan! maximal, cela couvre ses 
coflts et, par voie de consequence, l'investissement n 'a pas d'impact a la hausse 
sur !es tarifs de transport d'electricite. C'est le concept de la neutralite tarifaire. 

[75] Ainsi, le Transporteur doit s'assurer de pouvoir recuperer ses coilts d'ajouts 
au reseau par le biais des revenus qu 'ii va tirer "[dJ au moins une convention de 
service [qui] doit avoir ete signee pour le service de transport ferme a long 
terme ", selon le libelle de I 'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions cite plus haut. 

[ ... ] 

[86] Comme mentionne plus haut, !es parties n'ont pas la meme comprehension 
de la portee de !'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions. II ya peut-etre la une 
indication qu 'ii serait souhaitable d'apporter des precisions au texte, mais cela ne 
peut sefaire dans le cadre d'une demande presentee en vertu de !'article 73 de la 
Loi »43

. 

[102] Pour le service d'alimentation de la charge locale, la question de la neutralite 
tarifaire et des revenus additionnels consideres a cette fin est examinee aux Sections 5 .1 et 
6.1 de la presente decision. 

[103] Dans le cas du service de point a point, la Regie comprend que le Transporteur 
distingue deux composantes clans le revenu additionnel apporte par une convention de 
service. La premiere composante correspond aux revenus necessaires a la stricte 
couverture des couts du projet supportes par le Transporteur. La seconde est constituee, le 
cas echeant, du montant excedentaire a cette stricte couverture des couts. Cette seconde 
composante represente, selon le Transporteur, un revenu disponible qui pourrait etre 
utilise aux fins de couvrir !es couts supportes par le Transporteur clans le cadre de 
nouveaux projets d'investissement. 

43 Decision D-2011-083 Motifs, p. 44, 45 et 49. 
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[ 104] Le Transporteur soutient que toute autre conclusion imposerait une exigence 
excedant le cadre reglementaire applicable. 

[ 105] La Regie ne retient pas la distinction que fait le Transporteur dans les revenus 
additionnels. Elle ne partage pas, non plus, son point de vue reflete au paragraphe precedent. 

[106] Le texte des Tarifs et conditions n'exige pas le type de distinction apportee par le 
Transporteur quant a !'utilisation des revenus additionnels associes a un projet 
d'investissement de la categorie « Croissance ». 

[ 107] Si un client requerant prevoit, dans sa convention de service accompagnant le 
projet, une quantite de reservations procurant au Transporteur des revenus totaux 
superieurs ace qui est exigible pour couvrir Jes couts du projet et que, de ce fait, !'impact 
tarifaire du projet est a la baisse, cette baisse tarifaire devrait profiter a la clientele 
existante jusqu'a la fin de cette entente contractuelle du client. Ces revenus ne peuvent 
servir, en tout ou en partie, a couvrir Jes couts d'un projet futur visant le meme client. 

[ 108] Cette approche respecte le cadre reglementaire et reflete l' esprit de la decision 
D-2002-95 qui mentionnait qu'un nouveau projet serait «au pire neutre ». 

[109] En consequence, la Regie ne retient pas I'interpretation du Transporteur sur 
le concept de revenu additionnel et de la neutralite tarifaire qui en decoule. 

[110] Les revenus additionnels a considerer par projet doivent englober la totalite 
des revenus tires de la (ou des) convention(s) de service associee(s) ace projet. 
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4. §.~.~IJQN .. A.:: .. CQ.VI .. P..l!;§.AJQY..IS..AY. .. Rt.S..ll;AY.. 

4.1 APPLICATION DEL' ALLOCATION MAXIMALE DU TRANSPORTEUR 
DANS LE CAS DES AJOUTS AU RESEAU 

[111] Le texte des Tarifs et conditions en vigueur prevoit !'application d'une allocation 
maximale dans le cas de tous !es ajouts au reseau. La portion du cout d'un projet excedant 
le Montant maximal est payee au moyen d'une contribution du client. 

[112] Dans sa decision D-2009-071, la Regie se questionne sur !'application en double 
de I' allocation maximale pour une meme production transitee sur le reseau : 

« [I 07} La Regie considere que ! 'application de ['allocation maximale du 
Transporteur pour le raccordement des centrales requises pour les besoins de la 
charge locale en vertu de la section B de l 'appendice Jet !'application de cette 
meme allocation pour les ajouts au reseau requis en vertu de la section C de 
l 'appendice J pour se rendre jusqu 'au point de livraison de l 'electricite, souleve 
un questionnement de fond quant au respect de l 'objectif de neutralite tarifaire. 

[108} De meme, !'application de !'allocation maximale pour le raccordement des 
centrales en vertu de la section B de l 'appendice J dans le cas du service de point 
a point, d 'une part, et ['application de cette meme allocation dans le cas des 
ajouts d'interconnexion en vertu de la section D de l'appendice J, d'autre part, 
souleve un questionnement similaire. 

[I 09} Selan la Regie, il est necessaire, aux fins de cet examen, de prendre en 
consideration le fait que les tarift actuels ainsi que le montant de ! 'allocation 
maximale du Transporteur sont etablis en considerant le cofit de ['ensemble du 
reseau de transport, incluant les equipements a partir de la basse tension du paste 
de depart des centrales jusqu 'a la basse tension des pastes satellites, avec 
quelques cas particuliers pour les charges importantes raccordees directement a 
la haute tension, ou jusqu 'au point de sortie des interconnexions. Le test de 
neutralite tarifaire doit done etre effectue en prenant en compte ces caracteristiques. 

[I I OJ Par ailleurs, cet exercice doit aussi tenir compte des modalites relatives a 
['examen des demandes d'autorisation des projets d'investissement soumises a la 
Regie. En particulier, les projets de raccordement de centrales, d'une part, et 
ceux d'integration de charge ou d'interconnexions, d'autre part, font generalement 
l 'objet de projets distincts et, en consequence, d'un examen distinct par la Regie. 
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II en resulte une application en double de I 'allocation maximale pour une meme 
production transitee sur le reseau. 

[111) Afin de remedier a cette situation, plusieurs options peuvent etre 
envisagees, dont : 

• L 'application de /'allocation maximale uniquement !ors du raccordement de 
centrales; 

• L 'application de I 'allocation maximale uniquement !ors de I 'integration de la 
charge ou de l 'interconnexion; 

• L 'application d'un pourcentage de I' allocation maximale /ors du raccordement 
de centrales et d'un pourcentage !ors de I 'integration de la charge ou de 
l'interconnexion. Par exemple, la proportion pourrait etre 50 % dans chaque cas 
OU a/ors etre determinee se/on une clef de repartition a definir. 

[112) La Regie conclut qu'il est necessaire de reexaminer /es modalites de 
l 'appendice J des Tarifs et conditions afin de s 'assurer que l 'objectif recherche 
soil atteint, c 'est-a-dire que les divers ajouts au reseau pour !es besoins de la 
charge locale et ceux du service de point a point n 'aient pas d'impact a la hausse 
sur !es tarift du Transporteur »44

. 

35 

[113] Dans le present dossier, le Transporteur soumet deux approches differentes pour 
traiter de cette preoccupation, selon que !es pro jets vises ont trait a la charge locale ou a la 
clientele de point a point. 

[114] La Regie est d'avis que cette question de double allocation se pose davantage dans 
le cas de la couverture des couts que dans celui de !'attribution d'une allocation 
maximale, pour une meme production transitee. Le test consiste ainsi a s' assurer que 
!'application de !'allocation soit accompagnee d'une garantie de revenus, en coherence 
avec !es particularites de chacun des services de transport. 

[115] Apres examen, la Regie juge qu'il n'y a pas de probleme lie a une application en 
double de !'allocation maximale pour une meme production transitee, dans la mesure ou 
chaque projet doit etre accompagne de garanties de revenus suffisantes pour assurer la 
couverture des couts des ajouts. La Regie traitera de cet aspect dans !es prochaines sections. 

44 Aux pages 27 a 29. 
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5. .S.~.(;J'J.QN .. Q .. ::: .. AJ.QY.I~ ... AY. .. .Rt.§.~AP. ... f..QY.R .. i~J.Nit..GM11QN .. P..~ 
(;.~.NJ..M.i~~-

5.1 AJOUTS AU RESEAU POUR L'INTEGRATION DE CENTRALES DANS 
LE CADRE DE LAP ARTIE IV DES TARIFS ET CONDITIONS 

[ 116] La section B de l' appendice J en vigueur ne comporte pas de disposition specifique 
ayant trait aux projets d'integration de ressources pour l'alimentation de la charge locale 
(projets de ressources). 

[117] Actuellement, pour Jes projets de ressources, qui peuvent decouler d'appels 
d'offres, de dispenses OU autres programmes d'achats, le Transporteur etablit le Montant 
maximal qu'il supporte en fonction de !'allocation maximale en vigueur !ors de la 
signature de I' entente de raccordement intervenue entre Jui et le proprietaire de la centrale 
et de la nouvelle puissance maximale a transporter de la centrale 45

. Le Transporteur 
integre ce Montant maximal a la base de tarification. 

[118] Tel que mentionne a la Section 4 de la presente decision, la Regie a emis, dans sa 
decision D-2009-071, une preoccupation quant a !'application en double de !'allocation 
maximale pour une meme production transitee46

• 

[119] Par ailleurs, dans sa decision D-2007-141 portant sur l'autorisation du projet 
d'integration des pares eoliens au reseau regional de transport Matapedia, la Regie 
reservait sa decision sur la contribution a verser par le Distributeur, notamment en raison 
de la problematique de la puissance a considerer pour !'integration d'une ressource 
intermittente. Pour !'integration des projets issus des appels d'offres d'energie eolienne 
AJO 2005-03 et A/O 2009-02, la Regie formulait Jes memes reserves quant a la 
contribution du Distributeur47

• 

[120] Afin de repondre a ces problematiques, le Transporteur propose un nouveau 
traitement pour Jes pro jets de ressources. II suggere de Jes integrer a I' agregation des 
projets permettant le calcul annuel de la contribution du Distributeur. 

45 

46 

47 

Piece B-0015, p. 16. 
Decision D-2009-071, p. 27 et 28. 
Decisions D-2011-166, p. 9 et D-2014-045 Motifs, p. 23. 
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[121] Pour ce faire, le Transporteur propose de n'allouer un Montant maximal qu'a la 
quantite de megawatt (MW) liee au projet de croissance des charges, representee par les 
projets relatifs aux pastes satellites. Le calcul d'un Montant maximal pour les projets de 
ressources ne servirait qu'a limiter la portion des couts pouvant etre integree a 
l'agregation annuelle des couts des projets du Distributeur. Le cas echeant, le Distributeur 
devrait payer une contribution initiate, equivalant a la difference entre le cout du projet et 
!'allocation maximale. Le cout de ces projets, ou la valeur de !'allocation maximale y 
etant associe, seraient ajoutes a l'agregation annuelle des couts pour tous les projets du 
Distributeur, (agregation charge-ressources). 

[122] Le Transporteur illustre sa proposition au tableau suivant : 

TABLEAU 1 
EVALUATION PROPOSEE DE LA CONTRIBUTION REQUISE 

DU DISTRIBUTEUR- EXEMPLE D' AGREGATION 

Allocation 
Couts des 

Croissance maximale du 
Pro jets 

sur 20 ans Transporteur 
ajouts au 

(598 $/kW) 
reseau 

MW M$ M$ 
Projet Paste satellite A 100 59,8 39,8 
Projet Paste source B - - 50,0 
Proj et Ressource I - - 100,0''' 

Total 100 59,8 189,8 
Frais d'entretien et d'exploitation (15 %) 

Contribution du Distributeur 

Ecart entre 
I' allocation 

max. et les 
co fits 

M$ 
20,0 
-50,0 
-100,0 
-130,0 
-19,5 
-149,5 

(I) Dans cet exemple, Jes coots sont nets de la contribution initiale, soit la difference entre le coCtt reel du projet et !'allocation maximale basee 
sur la puissance a transiterdu projet. Par exemple, lorsque le coat du projet est de 150 M$ et que l'allocation maximale est de 100 M$, le 
coot net de la contribution est de 100 M$ et est payable par le Distributeur. 

Source: Piece B-0016, p. 15. 

[ 123] Le Transporteur precise que les modalites relatives a sa contribution maximale 
pour les pastes de depart d'une centrale seront toujours appliquees, malgre sa proposition 
de ne plus associer d'allocation maximale directement au projet. En effet, ce montant 
deviendra un cout du projet qui sera incorpore a l'agregation charge-ressources, dans la 
mesure ou ce cout ne depasse pas !'allocation maximale48

• 

48 Piece A-0042, p. 111 a 116. 
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[124] Selan le Transporteur, limiter le montant pouvant etre integre it l'agregation 
charge-ressources au montant d'allocation maximale correspondant it la puissance du 
projet permet un calcul comparable pour taus Jes projets d'integration de nouvelles 
ressources sur son reseau, que ces ressources soient associees au Distributeur ou it un 
client de point it point49

. En effet, le Transporteur soutient que si le cofit total du projet de 
ressources du Distributeur etait integre it l'agregation charge-ressources, ii assumerait 
alors potentiellement, pour ce projet, un montant superieur it celui qu'il assumerait pour 
un projet de ressources d'une autre c!ientele50

• 

[125] Par ailleurs, le Transporteur propose de cumuler Jes soldes positifs degages dans le 
cadre de l'agregation charge-ressources annuelle des projets du Distributeur, afin de 
permettre de couvrir une contribution !ors d'une annee subsequente, le cas echeant. Pour 
Jes annees ou le montant d' allocation maximale serait inferieur it la valeur des mises en 
service, une contribution serait exigee. 

[ 126] Le Transporteur soutient que le report de so Ides positifs est en lien avec la decision 
D-2011-039, dans laquelle la Regie reconnaissait que, sur une tres longue periode, Jes 
besoins de transport lies it la croissance puissent requerir des investissements par palier, 
tres cofiteux, ayant des repercussions ponctuelles importantes sur le niveau de la 
contribution du Distributeur et qu'une certaine souplesse etait done it envisager51

. 

[ 127] Le Transporteur so um et que I' agregation charge-ressources limite annuellement le 
cofit des investissements qu'il assume au montant maximal d'allocations et que ce 
montant est lie exclusivement it la croissance de la charge locale, prevue sur 20 ans, aux 
pastes satellites et pour des clients haute tension du Distributeur raccordes directement au 
reseau de transport52

• De plus, cette proposition perm et de lier conceptuellement, de fa9on 
globale, Jes ressources et Jes charges du Distributeur, en tenant compte de la nature du 
service offert it la charge locale53

• Le Transporteur fait reference, notamment, au fait 
qu'une multitude de charges diverses sont alimentees par une multitude de ressources, 
sans qu' ii soit possible d' etablir un lien direct entre une charge specifique et une res source 
particuliere54

. 

49 

so 
SI 

52 

53 

54 

Piece B-0065, p. 5, par. 32. 
Piece B-0015, p. 17. 
Piece B-0065, p. 3, par. 20. 
Piece B-0065, p. 1, par. 3. 
Piece B-0016, p. 14. 
Piece B-0065, par. 17. 
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[128] Enfin, le Transporteur plaide que sa proposition de limiter le montant d'allocation 
en fonction de la croissance des charges elimine tout risque de double allocation55

• II 
precise a cet egard : 

« [ ... ] je n'admets pas, au nom de TransEnergie, qu'il y a eu de double 
allocation, je ne le nie pas davantage. Je ne fais simplement que poser 
l 'hypothese que sur une base prospective, « Going fonvard », ii devient une 
impossibilite mathematique et que ce risque apprehende, qu 'ii se soit ou non 
materialise dans le cas d'un raccordement de centrales du Distributeur qui, pour 
certains, n 'est pas une source de revenus, mais qu 'une allocation aurait pu etre 
neanmoins octroyee parce qu'on avail utilise !es memes megawatts a lafois pour 
un pro jet d' ajout et un pro jet de raccordement de centrale, sur la base 
conceptuelle de cette allegation et de ce risque apprehende. Ma position est la 
suivante : je n 'admets, nine nie que ce risque-la se soil realise concretement et je 
pense qu'il y aurait un debat a faire sur un projet particulier. Ce n'est pas l'enjeu 
de la Regie ici. L 'etifeu de la Regie, c 'est de voir, sur une base de «Policy 
making», sur une base de politique reglementaire, est-ce que le risque 
apprehende, est-ce que le risque allegue, eEst-ce que !'inquietude, qu'elle se soil 
materialisee ou non, est geree? La reponse, c'est qu'elle est geree au plan 
mathematique, parce qu'il n'y a pas un dollar d'allocation qui est verse en 
!'absence d'un dollar lejustifiant au niveau de la croissance des charges »56

. 

[ 129] Par ailleurs, le Transporteur estime que sa proposition assure la couverture des 
cofits par le Distributeur pour !'ensemble des projets de ressources et qu'il ne peut y avoir 
de deficience de revenus associee au raccordement d 'une centrale a energie 
intermittente57

• Cette proposition permet done, aussi, de repondre a la prob!ematiql.\e 
de puissance a considerer aux fins du calcul de !'allocation maximale dans le cas de 
!'integration d'une ressource intermittente soulevee dans !es decisions D-2007-141 
et D-2008-052 et reprise dans Jes decisions D-2010-165, D-2011-166 et D-2014-045. 

[130] La proposition du Transporteur, appliquee aux dossiers dans lesquels la Regie a 
reserve sa decision58

, resulterait en une contribution additionnelle de 444,1 M$ pour le 
Distributeur, montant qui serait majore des frais d'entretien et d'exploitation et des taxes 
applicables. Ce montant serait sujet a revision pour tenir compte des montants reels des 

55 

56 

57 

58 

Piece B-0065, p. 6, par. 37. 
Piece A-0051, p. 183 et 184. 
Piece B-0011, p. 14. 
Dossiers R-3631-2007, R-3742-2010, R-3836-2013. 



40 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

mises en service realisees en 2013 et 201459
• Le Transporteur propose que cette 

contribution soit integree !ors d'une prochaine demande tarifaire, faisant suite a la 
presente decision60

• 

[131] L'ACEFO est d'avis que la proposition d'agregation du Transporteur est 
appropriee, car elle permet de s'assurer que tous Jes couts relatifs aux ajouts pour Jes 
besoins du Distributeur soient pris en compte pour la determination de la contribution a 
verser au Transporteur. 

[132] Neanmoins, l'intervenante formule une alternative a la proposition du Transporteur. 
Elle propose que le Distributeur revoive chaque annee un credit pour Jes ajouts au reseau, 
correspondant a I' augmentation annuelle de ses besoins totaux, multipliee par I' allocation 
maximale. Ce montant, qui pourrait etre integre a la base de tarification du Transporteur, 
serait utilise pour couvrir le cout des ajouts. S 'ii y a excedent, ce dernier serait cumule en 
vue d'etre utilise ulterieurement. 

[133] Suivant la proposition de I' ACEFO, une contribution du Distributeur ne serait 
requise que si la banque de credit est epuisee. L 'intervenante recommande que la gestion 
de cette banque se fasse sur une certaine periode durant laquelle Jes credits sont evalues et 
compares aux couts des ajouts prevus. Cette periode pourrait etre, par exemple, de cinq ans. 

[134] La proposition de l'intervenante repose sur Jes premisses suivantes : 

• I' ensemble des besoins du Distributeur sert a determiner le tarif du Transporteur; 

• Jes besoins du Distributeur sont perennes; 

• !'evaluation de la contribution du Distributeur doit etre basee sur des donnees 
reelles; 

• Jes besoins du Distributeur evoluent graduellement en continu, alors que Jes ajouts 
sont discontinus et repondent a des besoins immediats et futurs. 

[135] L'intervenante est d'avis que sa methodologie permet d'assurer la neutralite 
tarifaire, puisqu'il s'agit de croissance reelle qui tient compte du fait que la charge se 
materialise graduellement, tandis que la methodologie actuellement utilisee par le 

59 

60 
Piece B-0015, p. 20. 
Piece B-0016, p. 16. 
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Transporteur n'assure l'atteinte de la neutralite tarifaire qu'a la vingtieme annee, clans 
l'hypothese ou la prevision des besoins se realise. 

[136] Comme la charge du Distributeur est perenne et que la duree de vie utile moyenne 
des equipements du Transporteur est de 40 ans, l'intervenante propose que !'allocation 
maximale soit evaluee sur une periode de 40 ans. 

[137] L'intervenante illustre !'impact de sa proposition et conclut que cette approche 
donne des resultats semblables a ceux decoulant de la proposition du Transporteur61

• 

[138] Le Transporteur est d'avis que !'alternative de l'intervenante comporte Jes 
deficiences suivantes : 

• utilisation annuelle de la charge du Distributeur, qui n'est pas coherente avec la 
prevision de charge Sur 20 ans a l'origine du projet d'investissement; 

• dffaut d' appariement entre Jes couts des ajouts et !es revenus qui en decoulent; 

• ne tient pas compte du fait que !'evolution de la charge comporte des variantes 
regionales : possibilite de croissance globale nulle, composee de croissance et de 
decroissance; 

• possibilite de non-contribution du Distributeur pour une periode donnee62
• 

[139] Pour ce qui est des deux premieres deficiences identifiees par le Transporteur, 
l'intervenante replique que l'appariement des couts d'un projet aux revenus qu'il genere 
est adequat pour !es projets de point a point, mais ne !'est pas pour la charge locale, Jes 
revenus associes a celle-ci n'etant pas relies a un projet en particulier, mais plut6t a 
!'ensemble de ses besoins. 

[140] Quant aux deux autres deficiences, l'intervenante soutient que !es effets des 
variantes regionales peuvent etre surmontes en considerant une periode donnee durant 
laquelle une diminution ou une stagnation qui pourrait survenir une annee pourrait etre 
compensee par une augmentation plus forte au cours des annees suivantes. 

61 

62 
Piece C-ACEF0-0011, p. 14 et 15. 
Pieces B-0050, diapositive 26 et A-0042, p. 75 et suivantes. 
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[141] L' ACEFO conclut que sa proposition suit plus fidelement Jes revenus que le 
Distributeur verse au Transporteur, qu'elle permet implicitement de prendre en 
consideration la disparite des croissances selon Jes regions, qu'elle est simple 
d'application et qu'elle s'appuie sur des donnees plus precises que celles d'une prevision 
des besoins sur 20 ans63

. 

[142] L'AQCIE-CIFQ, pour sa part, appuie la proposition du Transporteur d'integrer Jes 
investissements lies aux projets de ressources it ceux lies it la croissance de la charge 
locale. L'intervenant est d'avis que la proposition du Transporteur repond it ses 
preoccupations relatives it la double application de I' allocation maximale pour !es pro jets 
d'investissement du Distributeur, it !'integration des pares de production it energie 
variable et au respect de la neutralite tarifaire. 

[143] Toutefois, selon l'intervenant, le Transporteur devrait, pour la determination du 
montant de la contribution additionnelle, tenir compte de I' ensemble des capacites 
excedentaires de transformation des pastes-satellites, incluant ceux qui n' ont pas fait 
l'objet d'investissements depuis 2006, afin d'estimer correctement Jes revenus 
incrementaux. 

[144] A cet egard, le Transporteur repond qu'il est generalement difficile de retracer 
l'origine de la capacite excedentaire64

. 

[145] Par ailleurs, l'AQCIE-CIFQ recommande une determination des contributions du 
Distributeur sur une base annuelle, sans tenir compte des excedents des annees passees. 
L'intervenant considere que le cumul de soldes degages dans l'agregation annuelle des 
projets du Distributeur ne respecte pas la notion de neutralite tarifaire, car ii prive !es 
clients existants de la baisse tarifaire it laquelle ils auraient droit. Ce report ne respecterait 
pas non plus l'equite intergenerationnelle, puisque Jes clients actuels ne pourront 
beneficier des revenus excedentaires contemporains65

• L'intervenant precise qu'il appuie 
la proposition alternative soumise par I' ACEFO pour la periode de 2006 it 201466

• 

63 

64 

65 

66 

Piece A-0048, p. 143 it 145. 
Piece B-0050, diapositive 27. 
Piece C-AQCIE-CIFQ-0017, p. 9. 
Pieces C-AQCIE-CIFQ-0020, p. 4 et A-0052, p. 189 it 192. 
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[146] L'expert de l' AQCIE-CIFQ considere que la proposition du Transporteur n'est pas 
logique. 11 precise que les pro jets de ressources ne generent des revenus que s' ils sont 
associes it une croissance de charge. Si tel n'est pas le cas, les couts du projet de 
ressources devraient etre assumes par le Producteur. 

[ 14 7] Par ailleurs, cet expert ne comprend pas la raison pour laquelle l' allocation 
maximale serait limitee dans le cas ou un projet de ressources serait directement associe it 
de la croissance de la charge. 11 ne comprend pas non plus que les credits degages par la 
croissance de la charge ne puissent compenser le cout total des projets67

. 

[148] Enfin, cet expert est d'avis que le report de soldes positifs cause une distorsion 
quant au signal de prix. Cependant, ii soutient que cela serait moins problematique pour la 
charge locale, puisque les investissements sont generalement requis pour repondre it son 
obligation de desservir68

. 

[149] La FCEI considere que la proposition du Transporteur est inequitable pour la 
charge locale, en comparaison avec l' application proposee pour la clientele de point it 
point, notamment parce que seuls les revenus associes it la capacite incrementale 
decoulant d'un investissement it un poste satellite sont reconnus. 

[150] Elle suggere plut6t d'attribuer !'allocation maximale it tous !es projets, qu'il 
s'agisse de postes satellites ou de postes sources et, le cas echeant, d'exiger les 
contributions requises it !'aide de suivis des projets de la charge loca!e69

• La FCEI 
considere que son approche serait ainsi davantage comparable it celle appliquee it la 
clientele de point it point7°. Selon l'intervenante, cette proposition assure le lien de 
causalite entre !es revenus et !es investissements, d'ou un hon signal de prix. Ce demier 
est, selon elle, encore plus important pour la clientele du service de point it point, qui 
represente une foible proportion du revenu requis. 

67 

6S 

69 

70 

Piece C-AQCIE-CIFQ-0018, p. 15 et 16. 
Piece C-AQCIE-CIFQ-0034, p. 3 et 4. 
Piece C-FCEl-0010, p. 7 it 11. 
Piece A-0051, p. 15. 
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[151] Toutefois, la FCEI reconnalt la lourdeur du suivi qu'elle propose et suggere qu'il 
so it effectue a un niveau plus agrege 71

• 

[152] Selan le Transporteur, Jes propositions de l'intervenante ne considerent pas qu'un 
paste source alimente normalement plus d'un paste satellite et qu'un paste satellite n'est 
pas toujours alimente exclusivement par un seul paste source. Ces propositions ne 
tiennent pas compte des projets de lignes, de pastes strategiques ni des renforcements de 
reseau72

• 

[153] L'intervenante ne considere pas comme problematique la premiere critique du 
Transporteur : 

«Notre proposition c 'est de regarder ce qui se passe en amont de la croissance 
de la charge a un paste satellite. A/ors, si vous avez de la croissance, par 
exemple, sur la capacite existante a un paste satellite, bien, cette croissance-la 
pourrait i!tre utilisee pour rencontrer /es allocations qui auront ete faites en 
amont du paste satellite » 73

• 

[ 154] En argumentation, le Transporteur ajoute que I' a vantage apparent presente par la 
FCEI, soit d'empecher tout lien entre !es engagements a un paste satellite ou source avec 
la croissance de charge a un autre paste satellite, ne tient pas compte des realites 
physiques du reseau qui perm et de nombreuses permutations 74

. 

[155] L'expert de NLH critique, quant a lui, la possibilite de reporter !es credits 
decoulant de I' agregation, un traitement equivalent ne trouvant pas application pour !es 
autres utilisateurs du reseau 75

• 

[156] L'UC remet en question la problematique soulevee par la Regie quanta la double 
allocation, en soulignant, notamment, que cette question est unique en Amerique : 

71 

72 

73 

74 

75 

« Force est de constater que non seulement la charge locale est de far;on tout a 
fait exceptionnelle en Amerique, soumise au test de neutralite tarifaire par le 

Piece A-0051, p. 15 a 24. 
Piece B-0050, diapositive 29. 
Piece A-0051, p. 20. 
Piece B-0065, par. 73c). 
Piece C-NLH-0018, p. 28 et 29. 
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Transporteur dans sa politique d'qjouts actuelle, mais /es modifications 
proposees par Transporteur aggrave sa situation en n 'allouant comme 
contribution aux projets ressources du Distributeur, se/on /es a/eas des projets 
realises chaque annee pour le maintien du reseau et la croissance des besoins, 
que la portion non utilisee des allocations maxima/es agregees de ces derniers. 

UC soumet que la proposition du Transporteur ne repose sur aucun principe 
reconnu. Lorsque comparee a ce qui prevaut dans /es autres juridictions, e//e vise 
essentiellement a minimiser la facture de transport des clients du service point a 
point au detriment des clients de la charge locale » 76

• 

45 

[157] L'UC recommande ainsi de rejeter la proposition du Transporteur, qu'elle qualifie 
de discriminatoire envers la charge locale. 

Opinion de la Regie 

[158] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur relative au traitement des 
projets de ressources repond de maniere satisfaisante a la preoccupation exprimee dans la 
decision D-2009-071 77

, ainsi qu'a la problematique de la puissance a considerer dans 
le cas de I' integration d 'une energie intermittente, soulevee dans ses decisions 
D-2007-141, D-2008-052, D-2010-165 et D-2014-045. 

[159] Plus particulierement, la Regie reconnait que l'agregation annuelle des projets est 
un outil adapte permettant de repondre aux problematiques soulevees dans ses decisions 
anterieures. En effet, comme ii est impossible, pour le Transporteur, d'associer Jes projets 
de ressources et Jes projets de charges78

, l'agregation charge-ressources permet d'assurer 
un lien global entre Jes projets, permettant ultimement de repondre a la croissance de la 
charge. 

[ 160] La Regie reconnait aussi que cet outil ne lie le montant maximal d' allocations, 
calcule annuellement, qu'a des projets de croissance des charges. Les revenus provenant 
du service d'alimentation de la charge locale etant determines sur la base des charges, 
cela permettra d'assurer la couverture des couts par des revenus additionnels, !ors de la 
mise en service de ces projets. 

76 

77 

78 

Piece C-UC-0008, p. 6. 
Au paragraphe 111. 
Piece B-0016, p. 12. 
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[ 161] La Regie partage I' a vis du Transporteur a I' effet que le report annuel de solde 
positif est une proposition repondant au besoin de souplesse envisage clans la decision 
D-2011-03979

• 

[162] Par ailleurs, la Regie constate que la proposition du Transporteur permet aussi 
de repondre de maniere satisfaisante a la problematique de la puissance a considerer clans 
le cas de I' integration de res sources intermittentes. En effet, comme aucun MW de 
croissance n'est attribue aux projets de ressources, aucun pourcentage de puissance n'est 
considere aux fins du calcul d'un Montant maximal pour ce type de projet. Le niveau de 
couverture des coilts des projets de ressources depend ainsi des marges degagees par Jes 
allocations80 pour Jes projets de postes satellites, peu importe qu'il s'agisse d'un projet 
d' energie intermittente ou non. 

[163] Toutefois, la Regie considere qu'afin de repondre aux problematiques soulevees 
clans ses decisions anterieures, ii n'est pas requis de limiter le montant des projets de 
ressources considere clans l'agregation charge-ressources a celui obtenu par application 
de I' allocation maximale a la puissance maximale a transporter sur le reseau. La Regie ne 
voit pas non plus l'utilite d'exiger une contribution initiale du Distributeur. 

[164] A cet egard, la Regie ne partage pas l'avis du Transporteur selon lequel ii serait 
inequitable, envers Jes autres clienteles, qu 'un montant superieur au montant de 
!'allocation maximale soit potentiellement alloue aux projets de ressources. Elle est d'avis 
qu'un traitement equitable n'implique pas necessairement que toutes Jes categories de 
clients beneficient d'un traitement identique. Dans certains cas, un traitement equitable 
exige un traitement different qui tienne compte des caracteristiques specifiques des 
differentes clienteles. 

[ 165] La charge locale se distingue des clients de point a point puisqu' elle n' est astreinte 
a aucun engagement prevu a !'article 12A.2. Un montant de revenus additionnels 
permettant la couverture du montant supporte par le Transporteur clans le cas d 'un pro jet 
de ressources ne fait done pas l'objet d'un engagement contractuel. 

79 

80 
Voir, notamment, par. 431 
Soit la difference entre le Montant maximal et le coU.t des projets, si l'ecart est positif. 
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[ 166] Les revenus que procure la charge locale proviennent de la prevision de ses besoins 
de transport multiplies par le tarif annuel. La proposition du Transporteur est de ne 
considerer, aux fins de !'application de !'allocation maximale, que la puissance en lien 
avec Jes investissements aux postes satellites et celle liee aux ajouts des clients raccordes 
directement au reseau de transport. La Regie est d' a vis que si Jes revenus additionnels 
associes a cette puissance excedent le coftt des investissements aux postes satellites, ii est 
juste qu'ils puissent servir a couvrir, en tout ou en partie, Jes investissements lies aux 
autres projets, dont Jes projets de ressources. II y a ainsi adequation entre Jes revenus 
additionnels et Jes montants integres a la base de tarification. 

[167] De plus, la Regie est d'avis que cette approche, sans limitation du montant a 
integrer a I' agregation charge-ressources, est coherente avec I' agregation actuelle. 
Celle-ci, tout en limitant le montant annuel d' allocation pouvant etre assume par le 
Transporteur selon Jes dispositions prevues a la section E de l'appendice J, tient compte 
globalement de !'ensemble des investissements associes aux projets mis en service par le 
Transporteur dans une annee et de !'ensemble de la croissance de charge que ces projets 
visent a alimenter sur une periode de 20 ans. 

[ 168] Enfin, la Regie constate que le montant dont peut beneficier le Distributeur pour 
Jes projets de ressources depend de la marge degagee dans l'agregation annuelle des 
projets. Ainsi, un projet de ressources pourrait se voir attribuer un montant inferieur au 
Montant maximal correspondant a la puissance associee au projet, voire un montant nu!, 
puisque le Distributeur n' est pas astreint aux memes garanties financieres que Jes clients 
du service de point a point. 

[ 169] Ainsi, la Regie considere que la proposition du Transporteur relative au traitement 
des projets de ressources, sans la modalite visant a limiter le montant pouvant etre integre 
a l'agregation charge-ressources, permet de traiter equitablement Jes clienteles. 

[170] La Regie retient de la preuve que Jes modalites entourant la contribution pour Jes 
postes de depart, prevues a la sous-section 1 de la section B de l'appendice J, continueront 
d'etre appliquees dans le cas des projets de ressources. Elle estime que !'application de 
ces dispositions demeure appropriee, afin d'eviter un surdimensionnement des postes de 
depart, l'objectif recherche depuis le premier dossier tarifaire du Transporteur81

• 

81 Decision D-2002-95, p. 293. 
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[171] La Regie ordonne au Transporteur de fournir une preuve supplementaire 
dans le cadre de la phase 2, afin de preciser les modalites d'application pour les 
postes de depart dans les cas ou ii n'y aurait pas de solde degage dans l'agregation 
charge-ressources. 

[172] Par ailleurs, la Regie reconnait que la proposition soumise par l' ACEFO presente 
uncertain interet, en raison notamment des avantages enumeres par l'intervenante. 

[173] La Regie est d'avis que la proposition de l' ACEFO presente certaines similarites 
avec la proposition du Transporteur. En effet, Jes deux approches ne considerent qu'une 
seule reference aux fins du calcul d'un Montant maximal. Pour ce qui est de la 
proposition du Transporteur, ii s' agit de la quantite de MW en lien avec des pro jets 
d'investissements aux postes satellites, alors que I' ACEFO considere la croissance 
annuelle des besoins de la charge locale sur une duree de 40 ans. 

[174] La Regie reconnait que cette derniere approche est associee a des besoins precis, en 
lien avec Jes revenus additionnels que procure annuellement la charge locale. Elle 
reconnait egalement que cette approche permet de tenir compte de la materialisation 
graduelle de la charge locale. Quant a la proposition du Transporteur, la Regie considere 
qu'elle est en continuite avec l'approche retenue a ce jour pour la determination du 
montant maximal supporte par le Transporteur, soit d'appliquer !'allocation maximale a la 
puissance maximale a transporter, associee aux projets. 

[175] La Regie est toutefois d'avis que la proposition du Transporteur relative au 
traitement des projets de ressources repond adequatement aux preoccupations de la Regie, 
sans exiger une revue en profondeur de la methodologie actuellement en place, 
contrairement a la proposition de I' ACEFO. 

[176] Enfin, la Regie note que la decision D-2015-119, rendue dans le dossier relatif au 
projet d'integration du pare eolien Mesgi'g Ugju's'n (Riviere-Nouvelle), inclut aussi une 
reserve quanta la contribution du Distributeur, jusqu'a ce que la presente decision statue 
sur cette question82

• La Regie s'attend ace que la methodologie retenue dans la presente 
section s'applique ace projet. 

82 Decision D-2015-119, p. 21, rendue le 23 juillet 2015. 
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[177] En consequence, la Regie accueille partiellement la proposition du 
Transporteur relative au traitement des projets de ressources du Distributeur. Elle 
rejette la modalite visant a limiter le cont des projets de ressources pouvant etre 
integre a l'agregation charge-ressources. 

[178] Pour la determination de la contribution additionnelle decoulant, notamment, 
de l'application de la methodologie retenue dans la presente decision aux projets 
pour lesquels la Regie a reserve sa decision83

, la Regie ordonne au Transporteur de 
deposer, dans le cadre de son dossier tarifaire 2017, !'annexe 1 de la piece B-0016, en 
tenant compte de la presente decision et des donnees reelles. La Regie ordonne 
egalement au Transporteur de preciser, a cette meme occasion, le montant de la 
contribution liee a chacun des projets pour lesquels elle a reserve sa decision. 

5.2 AMENAGEMENTS PARTICULIERS POUR CERTAINS PROJETS TELS 
QUE LES PROJETS D'INTEGRATION DE NOUVELLES SOURCES 
D'ENERGIE RENOUVELABLES 

[179] Dans le dossier R-3738-2010, le Transporteur proposait d'instaurer des 
amenagements particuliers aux elements actuels de justification economique de certains 
projets tels que les projets d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables 
faisant l'objet d'appels d'offres du Distributeur a la suite d'une demande du gouvemement du 
Quebec et pour lesquels des solutions a la piece seraient sous-optimales84

• 

[ 180] La portion des couts non supportee par l' augmentation initiate de puissance a 
transporter pourrait, selon le cas, etre temporairement assumee par !'ensemble de la 
clientele du Transporteur, jusqu'a ce que de nouvelles demandes de transport viennent 
resorber l'excedent de capacite initiate. Dans d'autres cas, selon le type de projet, une 
socialisation permanente de ces couts pourrait etre envisagee. 

[ 181] Dans ce meme dossier, la Regie avait al ors choisi d' ajouter ce sujet a la liste des 
problematiques a examiner dans le dossier generique sur la Politique d'ajouts. 

83 

84 
Decisions D-2012-059, p. 79, D-2011-166, p. 8 et 9, D-2014-045 Motifs, p. 23 et D-2015-119, p. 21, par. 75. 
Decision D-2010-124, p. 22. 
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[182] Dans le present dossier, le Transporteur propose de maintenir Jes modalites 
existantes pour !es projets d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables. 
Cependant, en raison de sa proposition d' agregation des ajouts pour la charge locale, ii 
n'envisage plus l'approche proposee dans le dossier R-3738-2010. Selon lui, !es 
modalites proposees dans la presente demande relativement a sa Politique d'ajouts 
encadrent adequatement !es modalites d'integration de tels projets85

• 

[183] L'UC soutient que la prise en compte des exigences gouvernementales pourrait se 
faire en modulant le taux d'actualisation utilise pour le calcul de !'allocation maximale. 
Selon elle, !'utilisation d'un taux inferieur au cm1t moyen du capital prospectif utilise par 
le Transporteur pour Jes projets qui decoulent d'un decret gouvernemental aurait pour 
consequence d' augmenter I' allocation maximale consentie et de faire supporter par 
!'ensemble des clients du Transporteur le coilt des politiques gouvernementales86

• 

[184] L'intervenante recommande a la Regie de s'inspirer, d'une part, de la proposition 
soumise par le Transporteur dans le dossier R-3738-2010 et, d'autre part, de 
I' ordonnance 1000 de la FERC afin de faire supporter Jes coilts des projets de ressources 
de la charge locale associes a une demande du gouvernement a tous Jes utilisateurs du 
reseau de transport. L'UC est d'avis que cette approche devrait permettre d'identifier Jes 
projets de ressources admissibles a cet egard. Quant aux autres projets, ils continueraient 
d'etre soumis aux regles en vigueur87

• Selon !'UC, l'ordonnance 1000 de la FERC a, entre 
autres, pour objectif de favoriser !'integration des projets de sources d'energie 
renouvelables. L'intervenante soutient que la proposition du Transporteur, en ce qui a trait 
a !'integration des projets de ressources du Distributeur exiges par le gouvernement, va 
dans une direction opposee a celle de la FERC88

. 

[185] En commentaire sur cette proposition de !'UC, le Transporteur soutient qu'il 
repond aux demandes de ses clients, quelle qu'en soit l'origine89

• 

85 

86 

87 

88 
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Piece B-0016, p. 32. 
Piece C-UC-0008, p. 13. 
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Opinion de la Regie 

[186] En raison de ses conclusions enoncees a la Section 5.1 de la presente decision, la 
Regie ne retient pas la proposition de !'UC et accepte la proposition du Transporteur de 
ne pas donner suite a sa reflexion identifiee dans le dossier R-3738-2010. 

5.3 AJOUTS AU RESEAU POUR LE RACCORDEMENT DE CENTRALES 
POUR LA PARTIE II DES TARIFS ET CONDITIONS 

[187] Dans la decision D-2014-117, la Regie constate que la proposition du Transporteur 
ne presente pas de modalites visant a eviter I' application en double de I' allocation 
maximale pour un utilisateur du service de point a point et requiert de ce demier une 
preuve complementaire a cet effet90

. Le Transporteur donne suite a cette demande. 

[188] Dans sa preuve initiale, le Transporteur rappelle que, lorsqu'un client de point a 
point fait des demandes de service de transport pour lesquelles des ajouts au reseau de 
transport sont necessaires, le montant de I' allocation octroyee par le Transporteur est base 
sur une periode maximale de 20 ans ou sur la duree de la convention de service. Le client 
doit payer, le cas echeant, une contribution si Jes coilts des ajouts au reseau sont 
superieurs a I' allocation maximale ainsi calculee. 

[189] II ajoute que Jes clients de point a point peuvent egalement couvrir le coilt des 
ajouts au reseau pour un raccordement de centrales par !'obligation de prendre un 
des engagements d'achat prevus a !'article 12A.291

• 

[190] Le Transporteur propose de maintenir l'approche en vigueur et d'octroyer une 
allocation maximale pour le raccordement de central es a la demande d 'un client du 
service de point a point. 

[191] II indique qu'avec le suivi des engagements propose, la couverture des coilts des 
ajouts au reseau par le Transporteur, pour ses clients de transport de point a point, est 
assuree et verifiee. 

90 

91 
Piece A-0005, p. 21, par. 38 et 39. 
Piece B-0016, p. 12. 
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[192] Le Transporteur precise qu'une allocation est octroyee a un client de point a point 
seulement si l'ajout au reseau requis pour repondre a son besoin genere des revenus pour 
le Transporteur, tant pour un service de transport de point a point que pour un 
raccordement de centrale. Chaque allocation est associee a un ajout au reseau pour lequel 
le client de transport de point a point est tenu de prendre un engagement contractuel d 'une 
duree suffisante, afin que le Transporteur couvre tous ses couts. 

[193] Ainsi, selon le Transporteur, la fixation d'hypotheses quant a la puissance a 
transporter ou aux revenus a etre associes aux ajouts realises a la demande de clients de 
point a point n'est pas requise92

• 

[194] Le Transporteur presente sa comprehension de la problematique, comme suit: 

«Engagement selon 12A.2 i) 

[ ... ] 

A suscite des questionnements quant aux elements suivants : 

• Que I $ de revenu pourrait servir a couvrir plus de I $ de cout; 

• Utilisation de revenus faturs pourrait couvrir des couts actuels »93. 

[195] L' ACEFO ne remet pas en question !'application d'une allocation pour Jes projets 
d'interconnexion et d'une autre pour le raccordement de centrales. Elle insiste sur le fait 
que !es couts doivent etre recouvres a I' aide de revenus additionnels. 

[196] Selon I' ACEFO, ii s'agit d'identifier !'engagement contractuel et de le lier a un 
projet specifique. De son point de vue, la Regie devrait exiger que Jes couts encourus par 
le Transporteur pour un ajout au reseau soient compenses par des revenus additionnels 
garantis par un engagement contractuel prevoyant clairement cet element94

. 

[197] L' AQCIE-CIFQ, pour sa part, ne remet pas en question le fait qu'un projet pour le 
service de point a point puisse se voir octroyer un Montant maximal, qu'il s'agisse d'un 
projet de raccordement de centrales ou d'un projet d'interconnexion. 

92 

93 

94 

Piece B-0011, p. 13. 
Piece B-0050, diapositive 36. 
Piece C-ACEF0-011, p. 20. 
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[198] L'intervenant propose d'inclure le traitement du raccordement des interconnexions 
a !'article 12A.2 et a l'appendice J. 

[199] De plus, !' AQCIE-CIFQ recommande de modifier !'article 12A.2 i) de fas;on a 
assurer que l' allocation maximale, pour repondre aux besoins de clients de service de 
point a point, ne soit octroyee que pour des investissements generant des revenus 
additionnels, en vue de respecter !'interpretation faite par la Regie clans ses decisions 
D-2007-08 et D-2009-071. Dans sa plaidoirie, l'intervenant precise que par revenus 
additionnels il entend des revenus nouveaux95

• 

[200] La FCEI, de son cote, estime que la proposition du Transporteur ne repond pas 
adequatement a la problematique de la double allocation. 

[201] Selon l'intervenante, cette proposition fait en sorte que des projets pourraient se 
voir attribuer des revenus provenant de capacite non requise pour !es desservir. De plus, 
compenser !'allocation a un projet sur la base de revenus qui ne peuvent pas 
mecaniquement provenir de ce projet n'est ni justifie, ni souhaitable. Pour assurer un bon 
signal de prix, il doit exister un lien de causalite entre !es engagements et !es revenus qui 
!es couvrent. Si cette condition n'est pas remplie, cela pourrait notamment rendre le client 
indifferent entre une reservation de 500 MW et une autre de 1000 MW, ce qui ne 
favoriserait pas une utilisation optimale du reseau. 

[202] La FCEI croit que la combinaison de !'allocation maximale et du suivi proposee 
pour !es clients de point a point pourrait permettre a certains d, entre eux de se soustraire a 
leur contribution equitable aux cofits communs du service de transport. 

[203] Selon l'intervenante, la proposition du Transporteur pour !es clients de point a 
point est incompatible avec !es principes directeurs que l'intervenante recommande96

• 

[204] L'UC, quant a elle, est d'avis que la proposition du Transporteur vise 
essentiellement a minimiser la facture de transport des clients du service de point a point. 
L' intervenante soutient que cette proposition est discriminatoire pour la charge locale. 

95 

96 
Pieces C-AQCIE-C!FQ-0017, p. 20 et A-0042, p. 214. 
Piece C-FCEI-0010, p. 7 a 9. 
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Opinion de la Regie 

[205] La Regie constate, des positions formulees par !es participants au dossier, que 
!'application de !'allocation maximale dans le cas d'un raccordement de centrales et dans 
le cas d'ajouts requis par la fourniture d'un service de transport point a point ne constitue 
pas, en soi, un probleme. 

[206] La preoccupation exprimee a trait a I' atteinte de la neutralite tarifaire, qui requiert 
une compensation, par des revenus additionnels, du cout supporte par le Transporteur. 
L'application de la Politique d'ajouts en vigueur, dans les faits, n'assure pas l'atteinte de 
cet objectif. 

[207] La Regie note que l'objectif recherche par la proposition du Transporteur est 
d'assurer que les couts des ajouts requis pour satisfaire un besoin de croissance d'un 
client de point a point sont converts par des conventions de service du client demandeur et 
non par !es revenus provenant de !'utilisation des ajouts prevus dans le projet conceme. 

[208] La Regie est d'avis que !'allocation octroyee pour un projet donne devrait etre 
couverte par des revenus additionnels apportes par ce projet, distincts des revenus de 
service de transport deja integres dans les tarifs existants. 

[209] De ce fait, la Regie considere que, puisque I' allocation maximale est appliquee a 
un projet et non a un client, ii est coherent d'associer ace projet !es revenus qu'il rapporte 
et non ceux provenant de reservations effectuees par le client dans le cadre d' autres 
projets. 11 s'agit d'une distinction importante. 

[210] Tel que mentionne a la Section 3 de la presente decision, la Regie est d'avis que 
!'ensemble des revenus generes par une convention de service ou un engagement d'achat 
do it beneficier a I' ensemble de la clientele du Transporteur, y compris dans le cas de 
revenus additionnels apportes par des projets de « Croissance », qu'ils soient egaux ou 
superieurs au montant necessaire a la couverture de !'allocation maximale. 

[211] Un client peut contracter une convention de service dont la valeur actualisee est 
superieure a !'allocation octroyee par le Transporteur, en fonction des conditions de 
marche qui lui sont offertes et dont ii peut tirer profit. Cela ne peut, neanmoins, justifier 
!'utilisation des revenus tires de ces reservations aux fins de couverture de I' allocation 
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octroyee clans un autre projet. La Regie croit qu'une telle approche ne serait ni juste, ni 
raisonnable pour !es autres clients qui supportent !es couts du reseau existant. 

[212] En consequence, l'application de l'allocation maximale dans le cadre d'un 
projet de « Croissance » associe a un client de point a point doit etre accompagnee 
d'une nouvelle entente contractuelle distincte, associee au projet. Cette entente 
contractuelle distincte doit generer des revenus additionnels permettant, au moins, 
la couverture du coftt supporte par le Transporteur. 

[213] La Regie est d'avis que, clans ces conditions, la preoccupation qu'elle emettait 
quanta !'application de !'allocation maximale clans !es cas de projets de raccordements de 
centrales et de projets d'interconnexion est resolue. 

[214] La Regie ordonne au Transporteur, dans le cadre de la phase 2 du present 
dossier, de modifier le texte des Tarifs et conditions afin qu'il reflete l'opinion emise 
dans la presente section. 

5.4 TRAITEMENT ET SUIVI DES ENGAGEMENTS 

[215] Les sections A, B et D de l'appendice J etablissent !es dispositions applicables 
aux ajouts au reseau, notamment clans des cas de raccordement de centrales et 
d' interconnexions avec un reseau voisin. 

[216] Les sections A et B referent a !'article 12A. S'y trouve !'article 12A.2 qui 
comporte trois options. 

[217] La premiere option (article 12A.2 i) consiste pour le client a signer une convention 
de service pour un service de transport ferme de long terme dont la valeur actualisee des 
paiements pendant sa duree est au moins egale aux couts encourus par le Transporteur, moins 
tout montant qui lui est rembourse, pour assurer !'integration de la source de production. 

[218] La deuxieme (article 12A.2 ii) consiste a signer un engagement d'achat de services 
de transport ferme ou non ferme de point a point, de type « take or pay », pour un 
montant au moins egal en valeur actualisee aux couts encourus par le Transporteur, moins 
tout montant rembourse a celui-ci, pour assurer !'integration de la source de production. 
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[219] La troisieme option (article 12A.2 iii) consiste a rembourser immediatement au 
Transporteur un montant egal en valew actualisee aux cofits encourus par celui-ci pour 
assurer !'integration de la source de production. 

[220] La section B prevoit la conclusion d 'une entente de raccordement prealable a la 
realisation d'ajouts, en citant Jes elements contenus dans cette entente, parmi lesquels 
figurent, s'il y a lieu, Jes garanties financieres exigibles pour couvrir le cofit prevu des 
ajouts au reseau effectues par le Transporteur et le Distributeur. Ces garanties financieres 
sont remises au Transporteur et retournees au proprietaire de la centrale a la mise en 
service de celle-ci, moins tout montant encouru par le Transporteur prealablement a 
I 'abandon ou a un retard important dans la mise en service de la centrale, ou a une 
modification substantielle de celle-ci, ou pour toute autre raison indiquee a I' entente de 
raccordement. 

[221] Avant !'adoption de !'article 12A.2, des engagements d'achat de type «take or 
pay » etaient appliques !ors des raccordements de centrales. 

[222] Une retrospective des decisions pertinentes faisant etat de preoccupations de la 
Regie quant aux engagements pris depuis le projet de raccordement de la centrale 
Toulnustouc s'impose. 

[223] Dans la decision D-2003-68 rendue dans le dossier R-3497-2002 relatif au 
raccordement de la centrale Toulnustouc, la Regie exigeait une garantie d'achat de type 
« take or pay » : 

«Dans son evaluation du risque, la Regie estime que la possibilite evoquee par le 
RNCREQ, a savoir que !es capacites d'exportation ne soient plus disponibles, est 
peu probable. Cependant. elle estime que. sur la periode de dix ans a partir de la 
mise en service de la centrale Toulnustouc. ii y a une possibilite que le 
Producteur n 'ait pas besoin de service de transport point a point parce que. 
temporairement. ii n 'aurait pas d'energie a exporter en raison. par exemple. 
d'une periode de fi:iible hydraulicite ou d'un bris d'equipement. La Rfrie est a/ors 
extremement soucieuse du fi:iit que !'engagement financier du Producteur peut 
etre suspendu de son simple refus de paiement. done de sa simple volonte. 

Du point de vue des consequences, en cas de suspension, I 'Entente est rendue 
inactive pour un temps. Si elle est reactivee et que !es montants restent inchanges, 
ii en resultera un manque a gagner pour le Transporteur. En consequence, le 
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Transporteur et eventuellement ses clients sont a risque concernant la garantie 
d'achat de service de transport point a point puisque !'Entente n'est pas du type 
"Take or pay". 

La Regie donne instruction au Transporteur de s 'assurer de l 'obtention d'une 
garantie financiere pour le Projet qui repond a sa preoccupation et qui 
correspond a I 'esprit et a la lettre des Tarifs et conditions. Elle requiert du 
Transporteur qu 'ii soumette la preuve d'une telle garantie. Cette garantie devra 
couvrir !es trais d'integration et assurer la neutralite tarifi:lire. Elle devrait etre 
presentee a la Regie au plus tard au moment de la demande d'inclusion des couts 
du Projet dans la base tarifaire du Transporteur. en meme temps que le ca/cul du 
montant de cette garantie du Producteur. 

La Regie precise qu 'a defi:iut de preuve d'une telle garantie financiere. !es revenus 
prevus a I 'Entente et non realises seront quand meme inclus dans !es projections de 
revenus du Transporteur pour fin d'etablissement de ses tarifs »91

• 

[nous soulignons] 
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[224] Dans le cadre de la phase 2 du dossier tarifaire 2005, la Regie s'exprimait sur le 
nouvel article 12A.2 propose par le Transporteur, intitule « Achat de services point a 
point ou remboursement » : 

97 

« L'objectif de !'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau raccordement de 
centrale genere des revenus additionnels qui permettent de couvrir !es couts qui y 
sont associes. Cet objectif est assure par la neutralite tarifaire dont !es modalites 
s 'adaptent aux circonstances particulieres de chaque projet. L 'enjeu, pour la 
Regie, est d'assurer defa<;on raisonnable l'atteinte de l'objectiftout en assurant 
un traitement equitable et non discriminatoire tant aux nouveaux clients qu 'a 
ceux presents sur le reseau. C'est la que reside le choix a faire par la Regie dans 
l 'interet public. 

[".] 

Pour la Regie, la presence, requise par la premiere option, d'une convention de 
service ferme a long terme procure a la clientele existante du Transporteur une 
garantie forte assurant le financement des ajouts au reseau. Le risque de 
modification sur une base non ferme des reservations de long terme actuelles d 'un 

Decision D-2003-68, p. 30. 
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client nejustifie pas l'ajout d'une mesure de l'energie injectee sur le reseau au 
meme titre que pour la seconde option de I 'article I 2A.2. 

[ ... ] 

La Regie ne per<;oit pas ce risque comme suffisant pour imposer au Transporteur 
le fardeau reglementaire et de gestion d'assurer le suivi annuel de la mesure de 
l'energie injectee et d'enfaire rapport a la Regie. Dans /'ensemble, la presence 
d'une convention de service ferme a long terme assure un traitement Juste et 
equitable a I 'ensemble des clients du Transporteur, actuels et nouveaux. De plus, 
cette decision cree un incitatif desirable si elle encourage !es nouveaux clients du 
Transporteur as 'engager par des conventions de service ferme de long terme. 

[ ... ] 

Ces decisions se justifient dans le contexte de marche du Quebec puisque tous les 
nouveaux ajouts pour le raccordement de centrales sont integres a la base de 
tarification du Transporteur. Le risque entier y est supporte, au premier abord, 
par !es usagers existants du reseau. Dans ce contexte, une garantie suffisamment 
forte est requise pour proteger ces derniers contre les risques associes aux ajouts 
au reseau. 

II incombe au Transporteur des 'assurer d'obtenir une telle garantie de la part de 
ses nouveaux clients producteurs ajin d 'assurer la neutralite tarifaire de chaque 
ajout au reseau pris individuellement. En consequence, la Regie accepte la 
proposition d'article 12A.2 aux Tarift et conditions avec les changements 
suivants: 

I. Pour /'option i), le terme de la convention de serviceferme de long terme doit 
etre suffisamment long pour assurer la neutralite tarifaire; 

2. Pour /'option ii), l'energie injectee doit etre mesuree au point de 
raccordement de la centrale avec le reseau pour assurer la neutralite 
tarifaire de l 'ajout de nouveaux raccordements; et 

3. L 'option iii) est adoptee telle quelle. 

4. Enjin, le choix de I 'option appartient au Transporteur qui doit s 'assurer de 
rencontrer l 'objectif poursuivi par la Regie. 

La Regie demande au Transporteur de deposer dans le cadre de son Rapport 
annuel en vertu de /'article 75 de la Loi, pour assurer le respect du suivi de ses 
decisions, le detail de l 'energie injectee au point de raccordement par chaque 
nouvelle centrale aux fins du ca/cul de la garantie financiere du client. 
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De plus, elle lui demande de deposer !ors de l'ajout de ces actijs a sa base de 
tarification, /es nouvelles ententes de raccordement signees concernant /es projets 
de moins de 25 M$. Ces ententes sont necessaires a la Regie pour etablir la base 
tarifaire du Transporteur en vertu de !'article 49 (I) de la Loi »98

. 

59 

[225] Dans cette meme decision, le regisseur Carrier emettait une opinion distincte dans 
laquelle ii mentionnait, entre autres : 

« L 'objectif de !'article 12A.2, selon le Transporteur, est de s 'assurer que tout 
nouveau raccordement de centrale entraine des revenus qui permettent de couvrir 
!es couts qui y sont associes. Tel que le mentionne ce dernier, !es choix o.fferts au 
client tiennent compte du fait qu 'un client peut raccorder une centrale et ensuite 
l'utiliser en souscrivant a plus d'un service de transport. 

La troisieme option assure adequatement l'objectif de neutralite tarifaire et est 
verifiable : elle est done acceptable. 

Tel que mentionne en preuve par I 'expert du RNCREQ, !es premiere et deuxieme 
options permettent de rencontrer l'objectif si le producteur exploite une seule 
centrale dans la zone de reg/age du Transporteur. Si tel n 'est pas le cas, rien 
n'assure, dans laformulationproposeepar le Transporteur des options 12A.2 i) 
et I 2A.2 ii), que !es revenus resultant du raccordement de la nouvelle source de 
production sujfisent a couvrir !es couts encourus pour son integration. 

L 'exigence de neutralite tarifaire peut etre rencontree, en de telles circonstances, 
par la prise en compte, aux fins de la garantie d'achat, des revenus additionnels 
induits par la nouvelle production injectee sur le reseau au point de 
raccordement. Toutefois, a mon avis, une telle clause apparait requise tant dans 
/'option 12A.2 i) que dans /'option 12A.2 ii) puisque le choix par le client de l'un 
ou l'autre des services de transport ne change en rien la condition premiere qui 
est d'assurer des paiements en valeur actualisee au moins egaux aux couts 
encourus »99

. 

[226] Dans le dossier tarifaire subsequent, la Regie statuait sur Jes modifications de texte 
soumises par le Transporteur a !'article 12A, dont !es options i) et ii) de !'article 12A.2100

• 

98 Decision D-2006-66, p. 36 a 38. 
Decision D-2006-66, p. 38 et 39. 

100 Decision D-2007-08, p. 71 a 78. 

99 
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Elle acceptait la modification proposee d 'utiliser plusieurs conventions de service de long 
terme a l' option i) mais rejetait celle de la suppression de la mention « take or pay » 
soumise a l' option ii). 

[227] Dans la decision D-2008-030 rendue dans le dossier relatif a la ligne 
Chenier-Outaouais, la Regie formulait !'exigence d'un suivi des differents engagements et 
conventions d' achat de service de transport en lien avec les revenus additionnels, 
notamment dans le cas d'interconnexions: 

«La Regie est d'avis que le Transporteur percevra /es revenus de service de point 
a point a long terme decoulant de la convention signee avec le Producteur qui 
couvriront l 'investissement additionnel relie a cette interconnexion. Cependant, 
elle n 'est pas convaincue que ces revenus seront, dans leur totalite, des revenus 
additionnels car elle considere possible qu 'ii y ait un transfer! de revenus de point 
a point des autres interconnexions vers la nouvelle interconnexion avec /'Ontario. 

La Regie veut s 'assurer, qu 'en plus des revenus decoulant de la convention signee 
avec le Producteur pour le Projet, /es engagements de reservation de service de 
point a point pris depuis 2002 produiront /es revenus anticipes pour couvrir /es 
cofits des raccordements de centrales. 

De la meme fai;on, dans le cas oil de nouvelles capacites de production doivent 
etre raccordees au reseau, /es revenus additionnels en decoulant devront couvrir 
/es cofits de raccordement de celles-ci par le biais d'engagements specifiques et 
additionnels aux engagements existants, en particulier celui relatif a la 
reservation de 1 250 MW sur la nouvelle interconnexion avec I 'Ontario. 

La Regie demande au Transporteur de presenter, /ors des prochains dossiers 
tarifaires, un suivi des differents engagements et conventions d'achat de service 
de transport. La Regie considere que ce questionnement relatif aux revenus 
additionnels devant couvrir /es investissements additionnels relies aux nouvelles 
interconnexions devra etre examine /ors d'un prochain dossier tarifaire )) 101

• 

101 Decision D-2008-030, p. 19. 
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[228] En suivi de cette decision, le Transporteur presentait, dans le dossier tarifaire 
R-3669-2008 Phase 1, un format de suivi d'engagements d'achat que la Regie a rejete102

. 

La Regie precisait, entre autres : 

« 2.1.1 Suivi des engagements de type Toulnustouc : 

[ ... ] 

[17] Selan la Regie, seuls !es revenus additionnels a ceux qui auraient ete obtenus 
sans le raccordement de nouvelles central es devraient etre consideres aux fins de 
la validation des engagements d'achat de type Toulnustouc. Les revenus des 
diverses conventions de service doivent, en consequence, etre reduits des revenus 
qui auraient continue d'etre perr;us sans le raccordement de ces nouvelles 
centrales, so it ceux pouvant etre associes a un niveau de reservations de point a 
point de long terme de 385 MW et a un niveau de reservations de point a point de 
court terme de 3 TWh. Celle base de reference pourra faire l 'objet d 'un 
rajjinement, au besoin, si le Transporteur demontre que des evenements ulterieurs 
a ceux qui avaient ete pris en consideration dans le cadre du dossier Toulnustouc 
doivent etre pris en compte. 

[ ... ] 

[22] La Regie conclut que !es revenus decoulant de l 'interconnexion avec 
!'Ontario en 2009 servent a couvrir !'engagement pris dans le cadre de la 
realisation de ce projet en particulier. Ces revenus ne peuvent, en consequence, 
servir en meme temps a la validation des engagements de type Toulnustouc. 

[23] La Regie note, par ailleurs, que !es revenus prevus en 2009 par le 
Transporteur pour !es eventuelles conventions de service sur !es chemins HQT
NE et HQT-MASS, chacune de 1 200 MW, son/ utilises par le Transporteur pour 
couvrir !es engagements d'achat du Producteur pour !es services de point a point 
et selon ['article 12A.2 i). La Regie considere qu 'il serait acceptable d'associer 
tout ou partie des revenus decoulant de ces conventions aux centrales ayant fail 
l'objet d'engagements d'achat de type Toulnustouc, dans la mesure oil ils ne sont 
pas deja associes a d'autres engagements. 

[24] En conclusion, la Regie ne peut accepter, telle que presentee, la proposition 
du Transporteur quant au suivi des engagements d'achat de type Toulnustouc. La 
Regie demande au Transporteur de presenter, !ors du prochain dossier tarifaire, 

102 Le format du suivi des engagements pour l'annee 2009 retenu par la Regie dans sa decision D-2009-071 est 
joint a !'Annexe 3 de la presente decision. 
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le suivi des engagements pour l 'annee 2009 selon le format presente a/ 'annexe 1 
de la presente decision. 

[25} Par ailleurs, pour les annees 2005 a 2008, la Regie demande egalement au 
Transporteur de deposer, dans le prochain dossier tarifaire, un suivi des 
engagements des promoteurs sur la base du meme format que celui presente a 
/'annexe 1. 

[26} La Regie pourra finaliser, dans le prochain dossier tarifaire, I 'examen des 
reg/es devant s'appliquer a la validation des engagements d'achat et au 
traitement reglementaire des paiements compensatoires, le cas echeant. Une fois 
ces reg/es adoptees, la validation des engagements d'achat pourra etre ejfectuee 
dans le cadre des rapports annuels deposes a la Regie. 

2.1.2 Suivi des engagements pour /es services de point a point et selon /'article 
12A.2 i): 

[27} Le Transporteur presente une liste des conventions potentiellement visees 
par /'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions, soit les demandes de service 
de 1 200 MW sur les chemins HQT-NE et HQT-MASS, ainsi que la reservation 
de 1 250 MW sur l 'interconnexion avec I 'Ontario. 

[28} La Regie constate que le Transporteur a ca/cute /es revenus actualises des 
reservations sur le chemin HQT-ON sur une periode de 5 0 ans et qu 'ii etablit sur 
cette base. le solde disponible pour des engagements futurs. 

[29} Aux fins de la validation des engagements d'achat, le Transporteur doit 
satisfaire, entre autres, aux conditions emises dans /es decisions D-2006-66 et 
D -2007-08 relativement a I 'article l 2A.2. La Regie definissait ainsi l 'objectif de 
cet article : 

"L 'objectif de /'article 12A.2 est d'assurer que tout nouveau raccordement 
genere des revenus additionnels qui permettent de couvrir /es cofits qui y 
sont associes. Cet objectif est assure par la neutralite tarifaire dont !es 
modalites s 'adaptent aux circonstances particulieres de chaque projet ''. 
[note de bas de page omise] 

[30} La Regie note qu'aucune centrale raccordee selon /'article 12A.2 i) n'est 
encore en service. Il n '.Y a pas done pas de validation a ejfectuer a ce titre pour 
l'annee 2009.Toutefois, ii ya lieu d'etablir les reg/es applicables en l 'espece pour 
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le suivi des engagements pour les services de point a point et selon I 'article 
12A.2 i) sur une base annuelle »103

• 
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[229] Dans le dossier tarifaire R-3738-2010, le Transporteur soumettait un format 
simplifie de suivi d' engagements d' achat, repondant a une nouvelle approche, et proposait 
une modification de !'article 12A.2 i). La Regie a reporte I' examen de cette question au 
dossier generique sur la Politique d'ajouts : 

« [458} A ce stade, la Regie considere qu 'elle n 'a pas taus /es elements en mains 
pour rendre une decision eclairee sur le sujet. Le suivi des engagements d'achat 
est d'ailleurs accessoire a la question de la teneur meme de ces engagements telle 
que libellee actuellement, notamment aux dispositions de I 'article 12A.2 et de 
l'appendice J des Tarifs et conditions. La Regie traitera done de ces questions 
dans le contexte de /'audience generique prevue a la section 10.6 de la presente 
decision. 

[459} Ainsi, sur la question de la teneur des engagements des clients du 
Transporteur relatifa a un raccordement de centrales, la Regie voudra s 'assurer 
que les modalites prevues a ces engagements permettent, d 'une part, au 
Transporteur de recuperer les coitts qu 'ii a encourus de far;on juste et raisonnable 
et, d'autre part, a la Regie de bien saisir I 'impact tarifaire des differentes 
approches possibles a cette fin. 

[460} Dans l'intervalle, la Regie maintient le libelle existant de /'article 12A.2 
des Tarifa et conditions. Elle demande au Transporteur de produire, !ors du depot 
de son rapport annuel, une mise a jour du tableau presente a I 'annexe 1 de la 
decision D-2010-032 » 104

. 

[230] Dans le present dossier, a la suite du depot initial de la preuve du Transporteur, la 
Regie, par sa decision D-2014-117, requiert une preuve complementaire sur le traitement 
et le suivi des engagements. Elle demande au Transporteur d'expliciter !es differences de 
traitement du suivi des engagements propose par rapport au suivi en cours 105

. 

[231] Le Transporteur donne suite a cette demande dans son complement de preuve106
• 

103 Decision D-2009-071, p. 5 a 10. 
104 Decision D-2011-039, p. 108. 
105 Piece A-0005, p. 17. 
106 Piece B-0011. 
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[232] Le Transporteur presente le cadre des engagements avant et apres 2006. II precise 
que seul le Producteur a, actuellement, des engagements107

. 

[233] En effet, avant !'adoption de !'article 12A.2, le Producteur a pris des engagements 
de type « take or pay» ou de type « Toulnustouc ». Ces engagements concement six 
raccordements de centrales: Toulnustouc108

, Eastmain-1 109
, Mercier110

, Peribonka111
, 

Chute-Allard et Rapides-des-Cceurs 112
• 

[234] Le suivi des engagements de type Toulnustouc est effectue dans le cadre du rapport 
annuel du Transporteur, tel que demande par la Regie dans sa decision D-2009-071. 

[235] Depuis 2006, en matiere d'engagement d'achat et pour tout autre projet de 
centrales it raccorder, c'est !'article 12A.2 qui s'applique. Le Transporteur presente !es 
modalites en vigueur de cet article et precise Jes utilisations faites, it ce jour, de chacune 
des trois options prevues. 

[236] L'option i), consistant en la signature d'au moins une convention de service de 
transport ferme de long terme, a ete utilisee dans le cadre du raccordement des centrales 
de l'Eastmain-1-A et de La Sarcelle, du raccordement du complexe de La Romaine et du 
poste Manic-2. 

[237] Pour ce qui est de I' option ii) relative it la signature d'un engagement de services 
de transport ferme ou non ferme de point it point de type « take or pay », le raccordement 
de la centrale Magpie est actuellement le seul pro jet it faire I' obj et de ce type 
d'engagement pris par le Producteur. Le suivi de cet engagement se fait par mesurage it la 
centrale 113

• 

[238] Enfin, le Transporteur ne mentionne aucun cas d'application de !'option iii). 

107 Piece B-0004, p. 25 a 27. 
108 Decision D-2003-68. 
109 Decision D-2004-187. 
110 Dossier R-3549-2004 Phase 2, piece HQT-2, document 1.3, p. 21. 
111 Decision D-2006-25. 
112 Decision D-2006-36. 
113 Piece B-0016, p. 26. 
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[239] Le Transporteur propose une nouvelle approche applicable aux projets futurs. 11 
prevoit un suivi des engagements effectue sur une base annuelle, comme souhaite, selon 
lui, par la Regie. 11 soumet Jes modalites suivantes : 

• etablir un suivi des engagements sous forme d' annuites pour !es ajouts des clients 
de point a point; 

• mettre en place un suivi sur une base annuelle, comparant, pour chaque client, 
!'ensemble des engagements a !'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci; 

• soumettre !es obligations actuellement en vigueur a un suivi annuel equivalent 
sujet a !'application d'une mesure de transition raisonnable, dans la mesure ou de 
tels arrangements peuvent etre formalises entre le Transporteur et le client vise. 

[240] Suivant cette approche, Jes couts des ajouts consideres pour chaque client sont tels 
qu'etablis aux fins de suivi pour !'ensemble des projets vises par !'article 12A.2 i) et !es 
sections A, B et D de l'appendice J, puis recuperes annuellement par !'ensemble des 
revenus de transport de ce client' 14

• 

[241] Le suivi des engagements propose se presente comme suit : 

• Les revenus annuels correspondent aux revenus reels provenant des conventions 
de service en vigueur, desquels sont soustraits !es revenus qui ne peuvent etre 
consideres ainsi que !es revenus devant couvrir Jes engagements selon I' article 
12A.2 ii) (mesurage a la centrale). Le total montre Jes revenus qui peuvent servir a 
couvrir !es engagements de type Toulnustouc et Jes autres engagements. 

• Les engagements sont etablis en calculant une annuite sur une periode maximale 
de 20 ans a partir des couts assumes par le Transporteur pour chaque projet. Les 
engagements de type Toulnustouc, selon !'article 12A.2 i) et selon l'appendice J, 
sont ensuite additionnes. 

• Pour chaque client, la somme des revenus annuels doit compenser la somme des 
engagements pour I' ensemble des pro jets. 

[242] Le Transporteur propose que le suivi soit realise dans le cadre de son rapport 
annuel et qu'il s'applique a tous Jes clients de point a point qui auront des projets mis en 
service apres I' entree en vigueur de sa proposition. 

114 Piece B-0016, p. 27. 
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[243] Afin de permettre le passage d'un regime actuel de suivi des engagements, base sur 
des valeurs actualisees, au regime propose en mode annuel, le Transporteur prevoit un 
mecanisme transitoire de remboursements complementaires. 

[244] Ainsi, dans le cas d'un excedent de revenus par rapport aux annuites et aux suivis 
de type Toulnustouc et de type mesurage a la centrale, cet excedent serait applique a titre 
de remboursement complementaire a !'ensemble des projets faisant l'objet d'un suivi 
selon !'article 12A.2 i) et l'appendice J. Annuellement, apres couverture des engagements 
de type Toulnustouc et de type mesurage a la centrale, Jes revenus totaux disponibles des 
conventions en vigueur seraient appliques au prorata du montant des annuites a couvrir en 
vertu de !'article 12A.2 i). Le surplus servirait au remboursement accelere des 
engagements existants en vertu de !'article 12A.2 i) alors en vigueur. 

[245] Le Transporteur mentionne que le remboursement complementaire vise a respecter 
la reconnaissance de l'entierete des revenus annuels des conventions de service en 
vigueur, conformement a !'article 12A.2 i) 115

• 

[246] Selon Jui, le remboursement complementaire respecte le cadre reglementaire 
existant depuis 2006 et Jes ententes qui en decoulent, ii accelere la transition vers un suivi 
uniforme de tous !es engagements pour Jes clients de transport de point a point et 
constitue une mesure de transition raisonnable. 

[247] Le format de suivi propose par le Transporteur116
, pour tous Jes engagements du 

Producteur ainsi que Jes revenus annuels y associes, est reproduit a I' Annexe 2 de la 
presente decision. 

[248] Tel que demande par la Regie dans sa decision D-2014-117, le Transporteur 
compare Jes resultats obtenus selon le format en vigueur et celui propose117

. Le tableau 
presente dans ce cadre est egalement reproduit a I' Annexe 2 de la presente decision. 

115 Piece B-0011, p. 26. 
116 Piece B-0011, p. 27 a 29. 
117 Pieces B-0016, p. 27 a 29 et B-0011, p. 26 a 28. 
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[249] Par ailleurs, ii precise que trois conventions fermes de long terme sont, a ce jour, 
utilisees dans le cadre des engagements. Le tableau 2 ci-apres presente la duree, la date de 
signature et Jes projets de raccordement de centrales pour lesquels chacune de ces 
conventions constitue un engagement. 

TABLEAU2 

CONVENTIONS DE SERVICE DE LONG TERME UTILISEES 

DANS LES PROJETS DE RACCORDEMENT DE CENTRALES DEPUJS 2006 

Conventions de 
Date de Projets de raccordement 

service ferme de long Dnree 
terme signature de centrales 

HQT-ON 50 ans 16 octobre 2006 Eastmain-1-A, La Sarcelle et 
La Romaine 

HQT-MASS et 35 ans 31mars2009 La Romaine 
HQT-NE 

Source: Tableau etabli a partir de la piece B-0113, p. 8 et 9. 

[250] Quant aux futurs projets de raccordements de centrales, le Transporteur mentionne 
ceux des centrales de Petit Mecatina et Magpie, prevus a !'horizon 2020 et pour lesquels ii 
presume des investissements importants. En reponse a un engagement, ii presente la 
puissance associee a chacune de ces centrales, tiree de la liste des etudes d'impact 
affichees sur son site OASIS : 

TABLEAU 3 

PUISSANCE DES PROJETS RELATIFS AUX CENTRALES 

PETIT MECA TINA ET MAGPIE 

Norn du projet Puissance (MW) 

Centrale Petit Mecatina-3 320 

Centrale Petit Mecatina-4 880 

Centrale Magpie-2 450 

Centrale Magpie-5 385 
Source: Piece B-0052, p. 3. 

[251] Le Transporteur soutient que sa nouvelle approche de suivi des engagements, tout 
comme la precedente, n'engendre pas d'impact sur Jes elements a la base du calcul des 
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revenus requis (base de tarification, charges d'exploitation, amortissement ou taxes). II 
s'agit, selon Jui, d'une nouvelle fa9on de suivre Jes engagements pris par Jes clients118

• 

[252] II souligne que le suivi n'est pas un substitut et ne peut pas servir a remettre en 
cause la neutralite tarifaire incamee dans I' allocation maximale ou constatee !ors de 
l'autorisation du projet119

. Selon Jui, ii s'agit d'un suivi administratif120
• 

[253] Le Transporteur soutient que l'objectifpremier, vise par sa proposition, de verifier 
que Jes couts etablis sous forme d' annuites pour I' ensemble des pro jets vises pour chaque 
client sont recuperes annuellement par I' ensemble des revenus de transport de ce client, 
decoule des principes directeurs de couverture de couts et de protection des clients existants. 

[254] L'article 12A.2 vise, selon Jui, a assurer que le Transporteur recouvre Jes couts 
qu'il a assumes et qu'il a inscrits dans sa base de tarification pour un client donne121

• 

[255] Le Transporteur plaide que le mode de suivi qu'il propose est equitable et non 
discriminatoire, d'application generale et prospective et qu'il couvre tout projet futur vise 
par !'article 12A.2 i), ainsi que par Jes sections A, Bet D de l'appendice J. II ajoute que ce 
mode de suivi s'interesse, pour chaque client, sans exception, a !'existence et a la 
suffisance des revenus annuels annonces pour la couverture des couts annualises assumes 
par le Transporteur, jusqu'a concurrence des montants maximaux d'allocation integres a 
la base de tarification. Selon Jui, le mode de suivi propose satisfait Jes fins pour lesquelles 
ii est instaure. II maintient le suivi annuel des engagements d'achats de type Toulnustouc 
et Magpie et permet de suivre et d'assurer le respect des engagements contractuels souscrits 
par le client sur une periode n'excedant pas 20 ans, par le paiement, lorsque requis, d'une 
compensation permettant de couvrir tout solde negatif constate en fm d'annee. 

[256] Le Transporteur ajoute que sa proposition n'implique aucun flux monetaire, sauf 
dans le cas exceptionnel d'une compensation requise pour combler une insuffisance de 
revenus annuels. Dans l'eventualite peu probable d'un tel evenement, ii n'y aurait pas 
d'impact sur le revenu requis du Transporteur pour l'annee visee. Si une compensation 
devenait necessaire, un mecanisme serait prevu pour sa prise en compte afm de compenser 
l'ecart. 

118 Piece B-0011, p. 28. 
119 Pieces A-0036, p. 77 et 126 et A-0040, p. 75. 
120 Piece B-0040, p. 75. 
121 Pieces A-0036, p. 65 et A-0040, p. 58. 
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[257] Selon le Transporteur, le suivi propose elimine toute crainte ou apprehension qu'un 
meme dollar de revenu puisse couvrir plus d'un dollar de coilt et sa proposition permet de 
creer un ensemble coherent pour tous Jes clients et tous leurs projets vises122

• 

[258] Le Transporteur precise que Jes engagements consideres dans le regime transitoire 
seront combles au fil du temps 123

• 

[259] Par ailleurs, sa proposition ne prevoit pas de mecanisme permettant de moduler 
l'annuite, d'utiliser ou de reduire sa duree. Le Transporteur mentionne egalement ne pas 
avoir etudie d' autres methodes transitoires. Selon Jui, sa methode est simple, rapide et 
permet de rencontrer I' objectif de transferer la prise en compte de la totalite des montants 
prevus par valeur actualisee en un suivi annue!124

• 

[260] Enfin, le Transporteur plaide que sa proposition est equitable et ne cause aucun 
prejudice a ses autres clients125

. 

[261] En matiere de codification, ii soutient que Jes conventions de service devront etre 
modifiees pour refleter la modification d' approche en valeur actualisee. II doute, 
neanrnoins, qu'il faille codifier Jes moyens par lesquels la deficience de revenus sera 
compensee. Par contre, ii juge necessaire de codifier, a la fois dans Jes ententes avec Jes 
clients et dans le cadre des Tarifs et conditions, !'obligation de rencontrer sur une base 
annuelle, la somme des engagements126

• 

[262] Questionne sur la pertinence de considerer !'ensemble des revenus obtenus des 
conventions de service de transport en vigueur plutot que Jes revenus additionnels 
provenant de nouvelles conventions de service associees a un projet, le Transporteur fait 
valoir que le texte des Tarifs et conditions ne prevoit pas la signature d'une nouvelle 
convention de service de transport et que la Regie a deja approuve cette approche, 
notamment dans le dossier R-3757-2011. 

122 Piece B-0113, p. 3, par. 12 et 13. 
123 Piece A-0040, p. 36. 
124 Piece A-0039, p. 78, 97 et 98. 
125 Piece B-0113, p. 15. 
126 Piece A-0039, p. 73 et 74. 
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[263] II ajoute que la mise en relation, aux fins du suivi des engagements, de I' ensemble 
des revenus et des engagements se justifie d'autant plus que Jes revenus obtenus d'une 
meme convention de service pour le service de transport ferme de long terme peuvent etre 
associes a plusieurs pro jets d' investissement differents, afin de couvrir le montant 
maximal assume par le Transporteur pour ces memes projets. Enfin, ii fait valoir que la 
consideration de I' ensemble des revenus obtenus des conventions de service de transport 
en vigueur favorise la signature de conventions de service a long terme127

• 

[264] En audience, le Transporteur met I' accent sur la necessite de maintenir un cadre 
reglementaire qui incite !es clients des services de transport de point a point a signer des 
conventions de service de long terme. II est d' a vis que ces clients ne doivent pas etre 
penalises pour la non-concomitance du moment de la signature de leur convention de 
service avec le moment des ajouts au reseau pour le raccordement d 'une centrale, etant 
donne que l'un ne va pas sans l'autre128

• 

[265] Le Transporteur insiste sur Jes avantages de la signature des conventions de tres 
long terme, en vertu de I' article 12A.2 i) en vigueur : 

• Jes revenus additionnels qu' elle procure, comparativement a ceux requis pour 
couvrir le montant des ajouts faits !ors de la signature de ces conventions; 

• une meilleure previsibilite et une stabilite de revenus; 

• une contribution des revenus tires de contrats de plus long terme a une baisse des 
tarifs pour !'ensemble de la cliente!e129

• 

[266] Selon le Transporteur, la prise d'engagements de long terme, faite depuis un 
certain nombre d'annees, en vertu de !'article 12A.2 i) en vigueur, est au benefice de 
I' ensemble de la clientele, en contrepartie de la reconnaissance de revenus attend us de ces 
conventions afin de recuperer des couts d'ajouts qui pourraient venir de favon etalee dans 
le temps. 

[267] Le Transporteur soutient que si !'utilisation des revenus de conventions de long 
terme n'etait pas eligible a la couverture de couts d'autres projets, cela introduirait une 
distinction deraisonnable entre Jes conventions de tres long terme et celles de moindre 

127 Piece B-0015, p. 42, Rl6.1. 
128 Piece A-0036, p. 28. 
129 Piece A-0040, p. 187 et 188. 



D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 71 

duree qui pourraient etre renouvelees et enverrait aux clients de point a point un signal 
que le cadre reglementaire en vigueur favorise la prise d'engagement minimale130

• 

[268] II souligne que le contexte qui prevaut au moment de I' engagement influence le 
client clans sa prise de decision. A ce propos, ii mentionne Jes questions d' opportunites 
clans Jes marches et de strategies. II cite egalement Jes Tarifs et conditions, dont I' article 
12A.2, qui sont connus par le client lorsqu'il s'engage131

• 

[269] Dans sa plaidoirie, le Transporteur affirme que, selon le libelle de 
I' article 12A.2 i), le client peut utiliser la valeur actualisee des paiements en provenance 
de toute convention de service en vigueur pour assurer la couverture des couts d' ajouts 
assumes par le Transporteur. II s'agit de !'interpretation que la Regie a donnee de cet 
article a plusieurs reprises, clans le cadre d'autorisation de projets de raccordement de 
centrales. II cite, a cet egard, Jes decisions D-2008-149 et D-2011-083 Motifs132

• 

[270] Par ailleurs, la Politique d'ajouts contient deja des incitatifs a conclure des 
conventions de plus long terme, comme le calcul de l' allocation maximale au prorata de 
la duree du contrat133

• 

[271] Interroge sur Jes objectifs vises par les options i) et ii) de !'article 12A.2, le 
Transporteur precise que la difference entre ces deux options reside clans la possibilite, 
clans le premier cas, d'utiliser des conventions existantes de service de long terme, alors 
que la seconde option est de nature « take or pay», davantage liee a une equivalence de 
revenus, par rapport a une production que la centrale peut generer et peut viser le court 
terme comme le long terme. Ces options ont cependant le meme objectif, soit la 
couverture des couts assumes par le Transporteur134

• 

[272] Questionne sur la possibilite de supprimer !'option i) de !'article 12A.2, puisque 
!'option ii) de cet article couvre tous Jes cas de figures, le Transporteur repond que la 
possibilite de ne pas pouvoir utiliser !es revenus associes aux conventions de long terme 
existantes aux fins de !'article 12A.2 ii) souleve la question a teneur juridique du 

130 Piece A-0036, p. 73 a 75. 
131 Piece A-0040, p. 177 a 179. 
132 Piece B-0113, p. 5, par. 27. 
133 Piece A-0052, p. 78. 
134 Piece A-0042, p. 68 et 69. 
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traitement des conventions de transport de long terme. II ajoute qu'advenant un I 
changement de regime, !es conventions existantes devront etre revues135

• 

[273] Dans sa plaidoirie, le Transporteur precise qu'il ne propose aucune modification de 
!'article 12A.2 i) qui aurait pour effet de limiter la faculte de ses clients d'utiliser «au 
mo ins une convention de service » de transport ferme a long terme a titre d' engagement 
pour couvrir Jes coilts d'ajouts inclus a la base de tarification, etant donne que la signature 
de conventions de service a long terme est benefique a I' ensemble des usagers du reseau 
de transport 136

. 

[274] Le Transporteur souleve egalement des preoccupations relatives a la 
non-retroactivite, la non-retrospectivite et au respect des droits acquis, lies a une 
modification eventuelle de !'option i) de !'article 12A.2. 

[275] II plaide qu'une decision a venir en !'instance serait illegale et contradictoire avec 
des decisions anterieures de la Regie, si son dispositif avait pour objet ou effet : 

• d'affecter retroactivement OU retrospectivement Jes droits acquis et Jes obligations 
souscrites en vertu des Conventions137

, y compris, non limitativement, le droit 
d'un client d'utiliser «au mains une convention de service» afin d'assurer la 
couverture des coilts d' ajouts assumes par le Transporteur en vertu de I' article 
12A.2 i); 

• de modifier !'article 12A.2 i) et d'en ordonner une application retroactive ou 
retrospective a l'egard de situations juridiques en cours, y compris, non 
limitativement, des droits acquis en vertu de !'article 12A.2 i) et des Conventions; 

• de dormer a !'article 12A.2 une interpretation differente de celle retenue et 
appliquee par la Regie dans ses decisions anterieures, avec pour objet ou effet 
d'affecter retroactivement OU retrospectivement Jes droits acquis et !es obligations 
souscrites en vertu des Conventions, y compris, non limitativement, le droit d 'un 
client d'utiliser «au mains une convention de service» afm d'assurer la 

135 Piece A-0042, p. 51 a 60. 
136 Piece B-0113, p. 6, par. 34 et 35. 
137 Le terme Conventions fait reference aux conventions de service de transport ferme de long terme en vigueur, 

signCes conformement au cadre rCglementaire prevalant lors de leur formation, y compris de Particle 12A.2 i). 
Elles comprennent Jes conventions de service HQT-ON, HQT-MASS, HQT-NE et HQT-HIGH. 
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couverture des couts d'ajouts assumes par le Transporteur en vertu de !'article 
12A.2 i)138

. 

[276] Le Transporteur soumet que les engagements financiers de long terme contenus 
dans les Conventions ont ete pris Sur la base du cadre reglementaire prevalant !ors de leur 
conclusion, incluant !'article 12A.2 i), et permettant d'assurer la couverture des couts 
d'ajouts a venir sur la base des revenus additionnels de ces Conventions 139

. De son point 
de vue, ii serait deraisonnable et contraire a la preuve de conclure que ces engagements a 
long terme ont ete pris sans egard au libelle de !'article 12A.2 i), ou que la reconnaissance 
des revenus additionnels attendus de ces Conventions aux fins de la couverture du cout 
des ajouts etales dans le temps n'ait pas constitue un element significatif de la contrepartie 
pour souscrire de tels engagements a long terme 140

. 

[277] Le Transporteur est d'avis qu'il serait inequitable et contraire a la jurisprudence de 
la Regie en semblable matiere de vouloir imposer retrospectivement un nouveau cadre 
reglementaire. Une telle decision constituerait, de plus, un precedent dangereux quant aux 
risques reglementaires des clients s' engageant aupres du Transporteur sur des aspects 
commerciaux et financiers de la realisation de projets d'envergure. 

[278] Lars de !'audience, les intervenants font etat du peu de clarte de la proposition du 
Transporteur, soulignant que ce n'est qu'a !'audience que les elements de l'approche 
du Transporteur ont pu etre compris, notamment pour ce qui est du regime transitoire. 

[279] La plupart des intervenants rejettent le regime transitoire propose ainsi qu'un suivi 
des engagements etabli par client plutot que par projet. Ces propositions ne respectent 
pas, selon eux, les decisions de la Regie qui insistent sur la necessite de revenus 
additionnels pour couvrir le cout des ajouts. Outre la decision D-2009-071, ils font 
reference aux decisions portant sur I' adoption et les modifications aux Tarifs et conditions 
relatives a la Politique d'ajouts telles que les decisions D-2006-66, D-2007-08 et 
D-2011-039. 

[280] Les intervenants font egalement ressortir !'absence du Producteur et du Distributeur a 
la presente audience, alors que le Transporteur invoque des droits acquis dont le Producteur 
est le principal beneficiaire. 

138 Piece B-0113, par. 54. 
139 Piece B-0113, par. 54. 
140 Piece B-0113, par. 97. 



74 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

[281] Plus particulierement, l'ACEFO s'oppose a une comptabilisation globale couvrant 
I' ensemble des engagements et des revenus. L' intervenante soutient que la proposition du 
Transporteur ne repond pas a la demande de la Regie exprimee au paragraphe 34 de la 
decision D-2009-071. 

[282] L'ACEFO commente Jes resultats obtenus clans le format de suivi propose. Elle 
souligne que !es revenus associes aux engagements augmentent de 2005 a 2010 et cessent 
d'augmenter a partir de cette date. Par contre, !es engagements selon !'article 12A.2 i) des 
Tarifs et conditions apparaissent a partir de 2009 et l'annuite presumee de !'ensemble des 
engagements passe de 12,4 M$ en 2009 a 80,l M$ en 2013. II ya augmentation des couts 
pour le Transporteur sans augmentation correspondante des revenus, d'ou un impact a la 
hausse sur le tarif de transport ce qui, selon l'ACEFO, va a l'encontre de la decision 
D-2007-08 141 . 

[283] Selon I' ACEFO, ii s'agit d'identifier !'engagement contractuel et de le lier a un 
projet specifique. Le Transporteur doit foumir une comptabilisation distincte pour chacun 
des engagements des clients et des flux annuels de revenus de chacune des reservations de 
service point a point pouvant y etre associees. 

[284] L' ACEFO recommande !'exigence d'un suivi repondant a la demande de la Regie 
formulee clans la decision D-2009-071 142. 

[285] L'AQCIE-CIFQ est d'avis que Jes revenus provenant de conventions de transport 
existantes, qui ont ete associes a des projets d'investissement anterieurs, ne peuvent etre 
utilises pour justifier !'allocation du Transporteur clans un autre projet d'investissement 
sans avoir un impact a la hausse sur le tarif des clients existants. Une telle hausse tarifaire 
n'est pas conforme au principe de neutralite tarifaire. 

[286] L'intervenant soutient que l'approche du Transporteur n'est pas compatible avec 
I' efficacite economique et met en cause I' equilibre entre un traitement equitable et 
l'efficacite economique, ce qui constituait un element de la higher-of policy de la 
FERCt43. 

141 Au paragraphe 68. 
142 Piece C-ACEF0-0011, p. 23 a 25. 
143 Piece A-0042, p. 175. 
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[287] Selon I' AQCIE-CIFQ, la proposition du Transporteur s'eloigne du principe de 
causalite des cm1ts et va plus loin que celle qu'il aurait emise dans le cadre du dossier 
R-3669-2008, en ce qui a trait a l'amalgame de tous Jes projets d'investissement d'un 
client point a point. De son point de vue, la proposition du Transporteur a pour effet de 
priver la clientele de revenus excedentaires tires des conventions de service en vigueur, en 
Jes utilisant pour satisfaire Jes besoins du Producteur. 

[288] L'intervenant souligne, a cet egard, la position de marche dominante du Producteur 
qui est le seul client a avoir Jes moyens et la capacite de recuperer Jes excedents de 
revenus de ses reservations de point a point par la construction de grandes centrales a des 
fins d'exportation. Selon I' AQCIE-CIFQ, la Regie doit s'assurer que la Politique d'ajouts 
assure un traitement equitable a tous Jes clients incluant Jes autres clients point a point144

. 

[289] L'expert de I' AQCIE-CIFQ fait valoir que, pour Jes projets de point a point, 
particulierement ceux de tres long terme, Jes revenus excedant Jes coilts incrementaux 
peuvent devenir une «free resource » qui beneficierait seulement au Producteur. Selon 
Jui, Jes remboursements complementaires exacerbent le probleme et reduisent la 
contribution du Producteur aux coilts lies au reseau existant : 

« However, if all of these projects are aggregated, the benefits to the existing 
system will be reduced, because the benefits from the low cost projects will serve 
to offiet the contribution requirements of the high cost projects, rather than 
serving to provide some compensation for the new customers' use of the existing 
system. 

Therefore, by allowing an aggregation of projects for its very large customers, 
HQT's proposal focuses heavily on ensuring that overall incremental revenues 
recover overall incremental cost. And as I said, I think it succeeds. But it focuses 
much less heavily on providing a means by which some new projects contribute to 
the costs of the existing system. 

In addition, and as I understand the policy, HTQ's proposal regarding 
complementary repayments which applies only to the six projects on the books at 
present will actually exacerbate this problem and may very well serve to farther 
reduce the amounts by which HQP contributes to the cost of the existing 
system »145

. 

144 Piece C-AQCIE-CIFQ-0017, p. 12 a 14. 
145 Piece A-0042, p. 176. 



76 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

[290] Cet expert fait valoir que !es conventions existantes HQT-ON, HQT-NE et 
HQT-MASS continueront de servir a recouvrer !es engagements pour le raccordement des 
centrales futures importantes, sans garantie de revenus supplementaires. II souligne que 
!es conventions de service existantes signees en 2009 par le Producteur pour un total de 
3 650 MW, produisent en 2016, 288 M$. Ces conventions produiront des revenus 
jusqu'en 2044 au moins, alors que !es couts incrementaux annuels s'elevent a 140 M$ en 
2014, d'ou un surplus annuel d'au moins 148 M$ qui beneficie seulement au 
Producteur146

• 

[291] Par ailleurs, cet expert compare I' approche d' agregation proposee pour la charge 
locale avec le suivi des engagements prevu pour le service de point a point. II souligne le 
fait que la duree des conventions pour le suivi des engagements est superieure a celle 
consideree dans le calcul de I' allocation maximale. Les clients de point a point peuvent 
ainsi utiliser des revenus apres la periode de 20 ans pour satisfaire des engagements, ce 
qui n'est pas le cas pour la charge locale. L'expert conclut a une iniquite de traitement 
entre Jes deux services147

. 

[292] A cet egard, le Transporteur replique que !es approches soumises pour chacun de 
ces deux services sont coherentes. La duree de 20 ans est utilisee dans le calcul 
de !'allocation maximale et du Montant maximal supporte par le Transporteur, que ce soit 
pour le client de point a point OU la charge locale. Au-dela de ce terme, meme pour la 
charge locale, I' ajout continue a generer des rev en us qui beneficieront a la cliente!e. 

[293] Quant a l'incitatif pour des contrats de long terme, I' AQCIE-CIFQ precise que la 
raison principale de la conclusion de tels contrats est la garantie d'acces qu'ils peuvent 
procurer, en lien avec Jes droits de renouvellement. 

[294] L'intervenant affirme que la Regie s'est clairement prononcee sur l'objectif de 
!'article 12A.2 qui est d'assurer que tout nouveau raccordement genere des revenus 
additionnels 148

• 

[295] L'intervenant effectue egalement une retrospective des decisions prevalant avant et 
au moment des engagements pris pour Jes raccordements des centrales de Eastmainl-A, 

146 Piece C-AQCIE-CIFQ-0018, p. 21. 
147 Piece A-0042, p. 186 a 190. 
148 Piece A-0042, p. 207 a 209. 
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La Sarcelle et La Romaine. II plaide que ces decisions font partie du cadre reglementaire a 
considerer. 

[296] Selon l'AQCIE-CIFQ, la decision D-2011-083 Motifs, sur laquelle s'appuie le 
Transporteur, s'inscrit en faux par rapport aux decisions anterieures de la Regie. 

[297] L'intervenant est d'avis que !'article 12A.2 i) devrait etre modifie pour respecter 
!'interpretation de la Regie dans Jes decisions D-2007-08 et D-2009-071, soit que tout 
nouveau raccordement genere des revenus additionnels provenant de nouvelles 
conventions de service. 

[298] L' AQCIE-CIFQ demande egalement a la Regie de s'assurer, en phase 2 du present 
dossier, que le raccordement des interconnexions soit soumis a !'article 12A afin d'etre 
coherent avec le texte de l'appendice J149

. 

[299] Questionne par EBM sur une possible application, aux clients de point a point, 
d'un report de soldes positifs comme prevu pour la charge locale, le Transporteur 
souligne que pour le service de point a point, le report des soldes est possible pour un 
producteur qui demande le raccordement de sa centrale et souhaite couvrir le cout des 
ajouts au reseau par un engagement de type «take or pay», conformement a 
!'article 12A.2 ii). Dans le cas ou le producteur souhaite couvrir le cout des ajouts au 
reseau par des conventions de long terme, sa proposition ne prevoit pas de report possible. 

[300] Le Transporteur considere que cette difference de traitement entre Jes clients de 
point a point et la charge locale au niveau de cet aspect particulier de la Politique d'ajouts 
est equitable, dans la mesure ou elle decoule des differences qui existent entre ces 
clienteles150

• II mentionne, a cet egard, la croissance diffuse et continue de la charge 
locale, a Jaquelle i] dit repondre par des ajouts ponctueJs, par pa]iers plus OU moins 
importants, selon le stade de developpement du reseau. II rappelle, en outre, I' absence de 
convention de service de transport pour ce service et le paiement de revenus annuels 
requis, assure par le Distributeur en vertu de I' appendice H des Tarifs et conditions. 

149 Piece C-AQCJE-CJFQ-0017, p. 14 et 15. 
150 Piece B-0021, p. 3 et 4. 
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[301] En audience, le Transporteur fait etat des moyens dont dispose le client de point a 
point pour moduler son engagement, contrairement a Ia charge locale. II fait egalement 
valoir que I' agregation proposee pour Ia charge locale est etablie au moment de 
determiner Ia contribution, alors que le suivi des engagements intervient en aval. Enfin, ii 
reitere qu'il n'existe pas de suivi d'engagements pour Ia charge loca!e151

• 

[302] Dans sa plaidoirie, EBM mentionne vouloir s'assurer du traitement equitable de 
!'ensemble des clients de point a point. L'intervenante recommande la prudence avant 
de souscrire a Ia position juridique du Transporteur a I' effet que le cadre reglementaire est 
cristallise essentiellement par !es decisions d'approbation d'Eastmain 1-A, de La 
Sarcelle152 et de La Romaine153

. Le cadre reglementaire relatif a cette question implique 
aussi la consideration et !'interpretation de la decision D-2006-66 qui constitue une 
decision de principe dans laquelle !'article 12A.2 a ete adopte et la Regie exprime 
!'intention recherchee. Selon EBM, le cadre reglementaire inclut egalement, outre Ia 
decision D-2009-071, !es decisions D-2007-08, D-2008-030 et D-2011-039 citees par 
l' AQClE-CIFQ et !'UC clans lesquelles ii est question de s'assurer de revenus additionnels 
decoulant d'un ajout154

. 

[303] La FCEI estime qu'il n'est ni justifie, ni soubaitable de compenser !'allocation 
appliquee a un projet sur la base de revenus qui ne peuvent mecaniquement pas provenir 
de ce projet. Elle propose une methode de determination des revenus disponibles associes 
aux engagements pris clans le cadre de projets de ressources, basee sur !'application d'un 
revenu disponible moyen par MW, excluant les interconnexions. Les soldes annuels entre 
!es engagements et !es revenus ne seraient pas transferables d'un projet a l'autre. 

[304] La FCEI s'oppose au remboursement complementaire soumis par le Transporteur 
et propose de limiter a 20 ans la periode d'utilisation des revenus d'une convention de 
service aux fins des engagements. 

[305] Quant a l'incitatif pour des contrats de long terme, la FCEI reconnait Ia stabilite de 
revenus qu'ils assurent mais rejoint Ia position des experts de l'AQClE-CIFQ et de NLH 

151 Piece A-0039, p. 108 a 113. 
152 Decision D-2008-149. 
153 Decision D-2011-083 Motifs. 
154 Piece C-EBM-0009, par. 23 a 27. 
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selon laquelle la proposition du Transporteur pourrait conduire a des investissements non 
desirables et economiquement non efficaces 155

• 

[306] Enfin, la FCEI recommande de prendre en compte le contexte particulier de 
monopole d'Hydro-Quebec et des implications qui peuvent decouler de la proposition 
du Transporteur156

• 

[307] Quant a la pretention de « droits constitues » du Transporteur, la FCEI plaide 
qu'elle est non fondee et que cet aspect du debat revient a la notion d'expectative au 
moment de signer !es conventions 157

• 

[308] L'intervenante allegue que !es conditions de service sont sujettes a des 
changements periodiques et nu! ne peut pretendre a leur · immuabilite sur une longue 
periode !ors de la signature de ce genre de convention. De plus, !es preoccupations de la 
Regie a I' egard de la neutralite tarifaire etaient connues avant la signature des conventions 
en cause. 

[309] La FCEI renvoie a la chronologie des decisions et conclusions presentees par 
l'AQCIE-CIFQ et a la definition du cadre reglementaire au moment de la conclusion des 
conventions de service de long terme. L'intervenante reitere que le principe de base reste 
la neutralite tarifaire et !es adaptations devront se faire si ce principe n' est pas respecte. 

[310] L'expert de NLH, quanta lui, fait valoir que le test, prevu a !'article 12A.2 i), porte 
sur la suffisance des revenus sans egard a la provenance du raccordement de centrales, ce 
qui ne garantit pas des revenus incrementaux. L'expert considere que l'approche proposee 
par le Transporteur consiste, en fait, en une substitution de revenus : 

« So let's now move to the transitional arrangement. As we heard the other day 
from the HQT panel, HQP as the sole major generator, benefits from the J 2A.2 i) 
section, it seems pretty simple. 

Going back to my kind of bigger principle economic question, there are marginal 
costs for interconnections but the problem with a test like this is it doesn't tie 

155 Piece A-0051, p. 43 a 45. 
156 Piece A-0054, p. 110. 
157 Piece C-FCEl-0016, p. 8. 
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marginal costs to marginal revenues very well. In fact, if we look at the 
appendix 2, and I will flip to that now - except, I've got to get to it - back to the 
famous appendix 2, I mean, I have transmission service agreements that seem to 
have long predated these generation interconnection commitments in section 2.2, 
but those still contribute to the revenue that I recognize as meeting my present 
value test. So, it doesn't really guarantee any marginal revenue. It seems a bit of a 
strange economic test. It also seems a little strange in the context that it's sort of 
dissociated from revenues associated with a specific generator. And this is what I 
think kind of goes to this kind of pooling of all revenues and cost problems. 
Typically, when you have generation interconnection agreements, for example, in 
the US FERC world, with which I'm familiar, where there are specifics tests and 
they 're done in a quite different w<ry, so you have to be very careful about making 
precise analogies, but the transmission revenue is specifically linked to 
transmission contracts associated with that generation. And that helps guarantee 
that there's actually marginal revenue from a project rather than just capturing 
any revenue against the marginal costs. Because if you think about it, not having 
marginal revenue, well, it gets kind of weird, because just conceptually, say, I had 
a generator and it was going to cost me ... it was going to cost me fifty million 
dollars ($50 M) to hook up, and I said, "Well, you know, that's kind of 
expensive. "I don't really want to p<ry fifty million dollars ($50 M) and I don't 
have enough point-to-point revenue to support that. I can almost buy out 
somebody else's contract and s<ry, "I'll take over your point-to-point contract. I'll 
pick up the power here and deliver it here for you just like you 're doing now, just 
so that the revenue will be recognized as mine." It's just a substitution effect. 
There's no additional revenue for the transmission provider against these costs. 
And that's kind of a strange thing that I think we need to think about a little 
more» 158

• 

[311] Quant a la mesure transitoire, l' expert fait ressortir l' ampleur des montants associes 
aux remboursements complementaires qui totalisent plus de 800 M$, selon les resultats 
fournis par le Transporteur. Quoique l'enjeu relatif au suivi des engagements ait ete 
qualifie d' administratif par le Transporteur, les montants en cause sont importants et 
proviennent de revenus existants qui devraient servir a compenser !es coilts irrecuperables 
du reseau de transport, qui sont considerables : 

« That seems like a lot of money to me. And I'd be really interested to know from 
a regulatory perspective about where that comes from and does that go, and who 
does that belong to. So while the issues have been maybe characterized as being a 
bit administrative, the dollar volumes seem pretty real. 

158 Piece A-0046, p. 89 a 91. 
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So, absent the complimentary repayments well, what would have happened to 
these revenues? Well, I have a lot of point-to-point revenues and what happens to 
point to point revenues? Point-to point revenues and, let's say, you know, these 
are point-to point revenues so these are fair for point-to-point service. The value 
of point to-point revenues is mainly that it pays for transmission system, pays for 
the very existing sunk cost of the transmission system which are huge, have taken 
years and years of investment. They may even have been paid for by native load. 
And when I have point-to- service, that's kind of what I'm paying for. I'm paying 
to use the transmission grid that's built. But here, !... after my subtraction what's 
called an assumed annual payment, these of levelized costs, I'm getting to offset 
that against other interconnection costs. So, it not appear that those surpluses are 
going to the total revenue requirement, and hence, can't used to lower costs for 
native load and customers. So, they 're not contributing like normal point-to-point 
tariff revenues due for the cost of the system »159

• 

81 

[312] L'expert s'oppose ace type de mecanisme transitoire qui ne semble repondre a 
aucun principe economique coherent. Les revenus a considerer doivent, selon lui, etre en 
lien direct avec la centrale160

• 

[313] Questionne sur le bien-fonde d'un incitatif pour des contrats de long terme, cet 
expert reconnalt les avantages procures par ce type de contrats, meme si le fait de 
conclure trop de conventions de long terme pourrait nuire a un hon fonctionnement du 
marche, en raison de !'importance des capacites d'exportation reservees sur les 
interconnexions. 11 considere qu'un hon incitatif devrait se baser sur un juste equilibre 
entre un acces ouvert au reseau et l' obtention de conventions de long terme, plut6t que 
d' encourager la conclusion de tels contrats dans le seul but de pouvoir utiliser 
ulterieurement des revenus existants : 

« Well, you can have, I mean, you can have long-term contracts, long-term contracts 
have value, I mean, can have value, they can have value to the transmission provider, 
and they can obviously have value to the customers, or the customers probably 
wouldn't sign them. 

My worry is, do you have a system where, because of these kinds of offsets, where 
someone has the incentive to sign lots of long-term transmission service 
agreements, tying up lots and lots of capacity, knowing that you can use, use the 
revenues and recognize the revenues against future interconnection costs. So 
there is a value, so I am almost willing to pay too much to tie up long-term 

159 Piece A-0046, p. 90 a 92. 
160 Piece A-0046, p. 99 et 100. 
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capacity, because I think I am getting this kind of value, which may be, as I have 
indicated, not marginal to the new generators. 

There is a concern, and I think, I will say it is just a concern, because I don 't have 
an, I certainly don't have an example of it, but from a conceptual basis, I think 
there is a concern about, does that actually give the incentive to tie up 
transmission capacity, like export capacity, which could raise, in my mind at 
least, kind of a market foreclosure type problems, right? 

You want the ability to people to access transmission capacity, obviously, you 
have to balance that against the fact that people need long-term contracts in lots 
of cases, but you do want there to be the right incentive for signing those 
long-term contracts, i.e. rather than just -- I can tie up lots of capacity because I 
can use credit somewhere else »161

. 

[314] Cet expert explique que, pour un client, le premier incitatif a signer des contrats de 
long terme repond, avant tout, a des considerations d' efficacite economique : 

« But, you know, I would say, you know, you kind of start from a system that, an 
economic system which gives the right incentives, and then people can sign the 
long-term contracts that meet their economic obligations efficiently, the right way. 
I wouldn't hold having lots and lots of long-term contracts as being -- oh! that's 
first, and then everything else should follow. I would say -- actually, you know, in 
normal economics, we just try to create the incentives, and people can sign 
whatever economic, long-term economic contracts which have benefits of you 
know, securing scarce resources, they can help hedge risks, I mean, there is 
obviously huge literature on why have long-term contracts » 162

. 

[315] Dans son argumentation, NLH plaide que la proposition du Transporteur semble 
s' eloigner des principes directeurs qui faisaient partie du cadre reglementaire au moment 
de la signature des conventions 163

• 

[316] En ce qui a trait aux revenus pouvant servir a couvrir !es engagements pris dans le 
cadre des six projets vises par !'article 12A.2 i), l'intervenante soutient que la Regie doit 
referer au cadre reglementaire en vigueur au moment de la signature de ces ententes pour 
determiner !es attentes du Producteur. 

161 Piece A-0048, p. 72 et 73. 
162 Piece A-0048, p. 73 et 74. 
163 Piece C-NLH-0033, p. 26. 
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[317] Au terme de cet exercice, la Regie n'aura d'autre choix, selon NLH, que de 
conclure que le Producteur ne pouvait pas s 'attendre it utiliser la somme des revenus 
mentionnes pour couvrir des engagements qui n' ont aucun lien avec ces conventions. 
L'intervenante fait valoir que !es decisions rendues sur !'interpretation de 
!'article 12A.2 i) permettent de determiner quelle etait !'intention des parties au moment 
de la signature des conventions HQT-ON ainsi que HQT-NE et HQT-MASS, 
respectivement !es 16 octobre 2006 et 31 mars 2009. Les decisions D-2006-66, 
D-2007-08, D-2007-141 et D-2008-030 insistent sur la necessite de revenus additionnels 
permettant de couvrir !es investissements additionnels 164

• 

[318] NLH conclut en demandant le rejet de la proposition du Transporteur et suggere de 
retenir !es propositions reposant sur des principes economiques et des methodologies 
equitables, transparentes et non discriminatoires. 

[319] L'UC, pour sa part, souligne que la proposition du Transporteur s'apparente it celle 
soumise et non acceptee par la Regie, dans le dossier R-3738-2010. 

[320] De son point de vue, la proposition du Transporteur ne respecte ni la lettre, ni 
I' esprit des decisions qui ont statue sur I' adoption et !es modifications de 
!'article 12A.2165 ainsi que sur le but et le role de cet article. En particulier, cette 
proposition va it l'encontre des principes retenus par la Regie dans la decision D-2006-66 
selon laquelle la nouvelle centrale doit generer des revenus suffisants pour couvrir ses 
propres coilts et non le client it travers toutes !es centrales qu'il pourrait deja detenir. 

[321] L'UC soutient que la neutralite tarifaire doit etre assuree pour chaque projet, au 
moment ou le projet est initie et etre verifiable pour toute la duree des engagements 
d'achat relatifs it ce projet. 

[322] De plus, selon cette intervenante, la Regie indique clairement, dans sa decision 
D-2009-071, la necessite d'une comptabilisation distincte des flux annuels de chacun des 
engagements des clients et des flux annuels de revenus de chacune des reservations de 
service de point it point pouvant etre associees, ce qui signifie que le suivi des engagements 
doit se faire projet par projet. 

164 Piece C-NLH-0033, p. 23 et 24, par. 113 a 120. 
165 Decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2007-34. 
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[323] L'UC ajoute que la methodologie proposee par le Transporteur serait, a la limite, 
discriminatoire en faveur du Producteur, puisqu'il est le seul client a posseder et 
developper un grand nombre de centrales. 

[324] Par ailleurs, !'UC est d'avis que la decision D-2011-083 Motifs, sur laquelle 
s' appuie le Transporteur pour valider son interpretation de I' article l 2A.2, ne do it pas lier 
la Regie quant a I' interpretation des regles de base et fondement des decisions de 
principes. Cette decision reconnait d'ailleurs clairement qu'une lecture differente est 
plausible166

• 

[325] Enfin, !'UC appuie la proposition de I' ACEFO de modifier !'article !2A.2 afin que 
le texte des Tarifs et conditions ne reflete plus d'ambiguYte et qu'il soit conforme aux 
decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2009-071. 

Opinion de la Regie 

[326] Le Transporteur propose, pour !es projets futurs, un suivi des engagements effectue 
sur une base annuelle demontrant que !es cmlts des ajouts pour chaque client, tels 
qu'etablis aux fins de suivi pour !'ensemble des projets vises par !'article !2A.2 i), ainsi 
que !es sections A, Bet D de l'appendice J, seront recuperes annuellement par !'ensemble 
des revenus de transport de ce client167

• 

[327] Tel que souligne par !'UC, l'approche du Transporteur s'apparente a celle qu'il 
avait soumise dans le dossier R-3738-2010 et dont la Regie avait choisi de reporter 
!'examen: 

« [455) Le Transporteur se propose de mettre fin a l'approche actuelle de suivi 
employee pour !es ententes de raccordement existantes. La nouvelle methode 
utilisera I 'ensemble des revenus decoulant des conventions de service de transport 
associe a un client pour etablir l'adequation annuelle entre !es engagements du client 
et !es revenus ejfectift annuels decoulant de ses reservations de service de transport. 

[ ... ] 

166 Decision D-2011-083 Motifs, par. 67. 
167 Piece B-0016, p. 27. 
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[458} Ace stade, la Regie considere qu'elle n'a pas taus /es elements en mains 
pour rendre une decision eclairee sur le sujet. Le suivi des engagements d'achat 
est d'ailleurs accessoire a la question de la teneur meme de ces engagements telle 
que libellee actuellement, notamment aux dispositions de I 'article 12A.2 et de 
l'appendice J des Tarifs et conditions. La Regie traitera done de ces questions 
dans le contexte de /'audience generique prevue a la section 10.6 de la presente 
decision » 168

. 

85 

[328] La Regie avait, par ailleurs, refuse un format simplifie de suivi d'engagements 
d'achat de type Toulnustouc clans le dossier R-3669-2008, pour des considerations 
d'identification de revenus additionnels. La Regie exprimait sa preoccupation en lien avec 
!'utilisation de la convention HQT-ON. D'une part, la duree de 50 ans, utilisee clans le 
calcul des revenus actualises pour la couverture des engagements, etait differente de celle 
de 20 ans consideree clans I' allocation maximale et utilisee clans le cadre des analyses de 
neutralite tarifaire. D' autre part, selon la Regie, Jes revenus decoulant de I' interconnexion 
avec I 'Ontario en 2009 ne pouvaient servir a la validation des engagements de type 
Toulnustouc169

. 

[329] Dans le present dossier, le Transporteur reprend une approche par client en y 
incluant, de plus, Jes projets d'investissements pour Jes interconnexions. Or, ii s'agit de 
deux types de projets presentant des caracteristiques fondamentalement differentes. La 
Regie est d'avis que !'ensemble des projets ne constitue pas un tout homogene. 

[330] Dans plusieurs de ses decisions, la Regie invoque le lien necessaire entre la production 
de la centrale raccordee et !es engagements d'achat. Ce lien est clairement etabli clans !'option 
ii) de !'article 12A.2 et clans Jes engagements anterieurs a !'adoption de cet article. 

[331] Dans le cas d'un projet visant une interconnexion, ii doit y avoir un lien entre la 
puissance livree et la convention de service qui y est associee. La Regie constate, 
d'ailleurs, que cette differenciation entre Jes projets de raccordements de centrales et ceux 
lies a l'ajout OU a des modifications d'interconnexions Se reflete clans Jes definitions de Ja 
puissance maximale a transporter utilisee clans le calcul de I' allocation maximale, clans 
chacun des deux cas 170

• 

168 Decision D-2011-039, p. 107 et 108. 
169 Decision D-2009-071, p. 8 et 9. 
170 Pieces B-0011, p. 12, tableau 2 et B-0015, p. 10. 
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[332] Le Transporteur fait valoir qu'une approche annuelle etait souhaitee par la Regie. 
Or, cette approche s'inscrit clans une vision par projet tel qu'exprime au paragraphe 34 de 
la decision D-2009-071. La proposition du Transporteur, basee sur une approche par 
client, constitue un changement fondamental qui dilue, voire fait disparaftre, le lien entre 
un projet et !'engagement associe ace projet. 

[333] Selon le Transporteur, l'objectif premier de sa proposition est de verifier que !es 
couts etablis sous forme d'annuites pour !'ensemble des projets vises pour chaque client 
soient recuperes annuellement par !'ensemble des revenus de transport de ce client. 

[334] La Regie ne partage pas cette opinion. Elle juge que l'approche du Transporteur ne 
repond pas aux problematiques qu'elle a soulevees et implique un interfinancement entre 
!es differents projets, sans distinction, d'un meme client. Elle va a l'encontre de !'opinion 
de la Regie exprimee clans plusieurs de ses decisions171

, et explicitee particulierement 
clans l'extrait suivant de la decision D-2009-071 : 

« [31] Selan la Regie, le suivi des engagements pris dans le cadre de projets 
d'ajouts au reseau ne vise pas a refaire l 'exercice de neutralite tarifaire ejfectue 
dans le cadre du dossier d'autorisation. Ce suivi vise plut6t a juger si !es 
dispositions prevues aux Tarife et conditions ainsi que !es exigences precisees 
dans chaque decision sont respectees. 

[32] En ce qui a trait a la proposition du Transporteur, la Regie se questionne sur 
la pertinence d'actualiser !es revenus de la convention sur le chemin· HQT-ON 
sur 50 ans, ce qui constitue une periode nettement superieure a celle prise en 
compte dans le test de neutralite tarifaire, lequel est etabli sur 20 ans. JI en est de 
meme quant a la proposition du Transporteur d'utiliser le surplus de la valeur 
actualisee d'un projet a titre de revenus pouvant etre associes a d'autres projets. 

[33] Ces deux cas de figure ne sont pas prevus au texte des Tarifs et conditions et 
sou/event des enjeux d'importance sur le plan tarifaire. Selan la Regie, ii est done 
necessaire que de telles avenues /assent l 'objet d'un examen dans le cadre d'un 
dossier tarifaire et soient approuvees par la Regie aux fins d'etre codifiees, le cas 
echeant, dans !es Tarife et conditions. 

m Telles que les decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2009-071. 
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[34] Selon la Regie, la comptabilisation distincte des flux annuels de chacun des 
engagements des clients et des flux annuels de revenus de chacune des 
reservations de service de point a point pouvant leur etre associees s 'avere 
necessaire pour le suivi des engagements pris dans le cadre des demandes de 
service de point a point et selon I 'article I 2A.2 i). Cette comptabilisation doit, de 
plus, respecter !es caracteristiques et jinalites de chacun des dossiers, !es 
dispositions des Tarifs et conditions et !es exigences particulieres de la Regie 
dans ses decisions anterieures » 172

• 

87 

[335] Malgre Jes explications foumies sur le regime transitoire, la Regie juge que ce 
mecanisme souleve encore des interrogations quant a ses effets. 

[336] Essentiellement, le Transporteur plaide que la mesure transitoire respecte le cadre 
reglementaire existant depuis 2006 et Jes ententes qui en decoulent, qu'elle accelere la 
transition vers un suivi uniforme de tous Jes engagements pour Jes clients de transport de 
point a point et qu' elle constitue une mesure de transition raisonnable. 

[337] Sur le premier point, le cadre reglementaire se doit, selon la Regie, de prendre en 
consideration I' ensemble de ses decisions, dont cell es emises dans Jes dossiers tarifaires 
du Transporteur depuis 2006. Les preoccupations de la Regie dans ses decisions, y 
compris la decision D-2011-083 Motifs, font etat d'un besoin de preciser le texte en 
vigueur des Tarifs et conditions. 

[338] Quant a !'acceleration de la transition vers un suivi uniforme de tous Jes 
engagements pour !es clients de point a point, la Regie est preoccupee par la duree de la 
mesure transitoire proposee, qui risque de s' etendre sur une tres longue periode. En effet, 
bien que le Transporteur mentionne que Jes revenus lies aux engagements de type 
Toulnustouc sont appeles a « s' eteindre » 173

, la Regie constate que Jes revenus utilises au 
titre de remboursements complementaires ont trait a des conventions de service dont le 
terme peut aller jusqu'en 2044. Les montants en cause sont considerables et pourraient 
etre utilises pour couvrir des investissements importants prevus avant ce terme, comme 
!es raccordements des centrales de Petit-Mecatina et Magpie, prevus pour 2020, qui 
totalisent plus de 2000 MW de capacite. 

172 Decision D-2009-071, p. 10 et 11. 
173 Piece A-0040, p. 36. 
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[339] Le Transporteur insiste sur !'aspect administratif du suivi d'engagements. La Regie 
estime, cependant, que le format de ce suivi et les montants consideres decoulent d'une 
approche nouvelle qui peut impliquer des montants considerables et une modification 
substantielle des engagements visant a couvrir les couts d'ajouts supportes par le 
Transporteur. Tel que mentionne dans la decision D-2011-039, le suivi des engagements 
d'achat est accessoire a la question de la teneur meme de ces engagements telle que libellee 
actuellement, notamment aux dispositions de !'article 12A.2 et de l'appendice J174

. 

[340] Le Transporteur mentionne que sa nouvelle approche de suivi des engagements, 
tout comme la precedente, n'entraine pas d'impact sur les elements a la base du calcul des 
revenus requis. La Regie ne peut, neanmoins, conclure que cette approche n'a pas 
d'impact sur les tarifs, puisque les revenus tires des ventes, qui devraient compenser le 
revenu requis, se trouveraient plutot assignes de plus en plus a la couverture des couts 
d'ajouts futurs. 

[341] Quant a l'appariement des couts et des revenus, la Regie juge qu'il est logique que 
les revenus servant a la couverture des couts supportes par le Transporteur puissent etre 
pen;:us pendant la meme periode que celle consideree dans la determination du montant 
maximal supporte par le Transporteur, soit un maximum de 20 ans, selon le texte en 
vigueur des Tarifs et conditions. Une fois le montant des engagements couverts, les 
revenus tires d 'une convention de service pendant les annees subsequentes ne peuvent 
etre utilises aux fins de couvrir d'autres engagements. Ils continuent d'etre pen;:us par le 
Transporteur en contrepartie de reservations et seront integres aux tarifs de l' annee en 
question. 

[342] En consequence, la Regie determine que les engagements du client et !es revenus 
necessaires a leur couverture devront porter sur une periode maximale equivalant a celle 
retenue dans le calcul de !'allocation maximale prevue a la section Ede l'appendice J. Le 
cas echeant, !es revenus posterieurs a cette periode continueront a profiter a 1' ensemble 
des clients. 

[343] Pour ce qui est de la coherence avec la proposition du Transporteur pour le service 
d'alimentation de la charge locale, la Regie reitere que les differences des caracteristiques 
et finalites entre ce service et celui de point a point justifient des approches differentes. 

174 Decision D-2011-039, p. 108. 
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[344] Selon le Transporteur, la codification ne devrait porter que sur !'obligation de 
rencontrer, sur une base annuelle, la somme des engagements. 

[345] La Regie considere que !es problematiques soulevees en lien avec la Politique 
d'ajouts decoulent notamment de !'imprecision du texte des Tarifs et conditions. Dans !es 
faits, !'examen des projets d'investissements et !'appreciation des engagements conclus 
dans ce cadre s 'appuient sur !es Tarifs et conditions applicables al ors. II importe done que 
la codification des modalites relatives aux engagements soit suffisamment precise pour 
eviter toute ambiguYte d'interpretation. 

[346] Quant a l'incitatif pour des conventions de service de long terme, la Regie retient 
que ce sont, avant tout, !es questions d'opportunites dans Jes marches et l'acces au reseau 
du Transporteur qui influencent le client dans sa prise de decision quant aux reservations 
de long terme. 

[347] De plus, le texte des Tarifs et conditions contient deja un incitatif en ce sens. En 
effet, en plus de I' article 2.2 sur la priorite de reservation, la section E de I' appendice J 
prevoit un calcul de I' allocation maximale au prorata, advenant le cas de durees 
inferieures a 20 ans. 

[348] Bien qu'elle reconnaisse !es avantages lies aux conventions de long terme, la Regie 
considere qu'un incitatif supplementaire a la conclusion de tels contrats de long terme ne 
peut justifier I 'utilisation des revenus tires de conventions existantes au detriment d 'une 
garantie de revenus additionnels. 

[349] En conclusion, la Regie est d' a vis que la proposition du Transporteur a pour effet 
de modifier plusieurs elements lies au fondement des engagements d' achat, tels 
qu'historiquement prevus. 

[350] De plus, l'approche soumise pose de serieuses questions quant a son applicabilite. 
La Regie juge qu'elle amplifie la problematique des engagements, qui etait deja complexe 
avec l'approche en vigueur. 

[351] Contrairement ace que pretend le Transporteur, la Regie considere que l'approche 
soumise ne permet pas de transmettre Jes bons signaux a ses clients. Cette approche a 
pour effet de priver la clientele existante d'une partie des revenus tires des conventions de 
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service en vigueur, en Jes utilisant pour couvrir le cout des ajouts necessaires pour 
satisfaire d'autres besoins futurs d'un client de point a point. 

[352] Comme indique a la Section 4.1 de la presente decision, chaque projet doit etre 
accompagne d 'une garantie de revenus additionnels suffisante pour assurer la couverture 
des couts de l'ajout. 

[353] La Regie retient Jes recommandations de prudence des intervenants et rejette 
l'approche proposee par le Transporteur en matiere de traitement et de suivi des 
engagements. 

[354] Les engagements prevus dans le cadre des projets d'investissement pour Jes 
clients de point a point sont etablis par projet et doivent s'appuyer sur des revenus 
additionnels tels que precises par Ia Regie dans Ia presente decision. Le suivi des 
engagements devra done etre fait par projet. 

[355] Dans le cas de projets autres que Jes raccordements de centrales, la Regie juge que 
la convention de service ferme de long terme associee aces ajouts devrait generer, sur une 
periode maximale correspondant a celle retenue dans la determination de I' allocation 
maximale, des revenus additionnels couvrant le cout de l'ajout supporte par le Transporteur. 

[356] Dans le cas d'insuffisance des revenus additionnels tires des reservations de long 
terme prevues par la convention de service sur la periode maximale ainsi definie, des 
modalites de couverture du cout de l'ajout supporte par le Transporteur devront etre 
definies et appliquees au client requerant. 

[357] Les revenus additionnels associes au projet, en comparaison au montant de 
!'engagement, devront egalement faire l'objet d'un suivi annuel. 

[358] La Regie constate que Jes engagements d'achat sont codifies aux Tarifs et 
conditions en vigueur, dans le seul cadre des raccordements de centrales. 

[359] En consequence, Ia Regie est d'avis que des modifications devront etre 
apportees au texte de I'appendice J des Tarifs et conditions pour y inclure, !ors d'un 
projet visant l'ajout ou Ia modification d'interconnexions, des modalites relatives a 



D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 91 

Ia signature d'engagements visant a couvrir, par des revenus additionnels, Jes coftts 
supportes par le Transporteur. 

[360] Quant aux projets de raccordement de centrales, Jes modalites applicables aux 
engagements font l'objet de !'article 12A.2. 

[361] La Regie rappelle que cet article permettait, historiquement, de codifier une 
pratique de garanties d'achat prevues dans le cadre de projets de raccordement de 
centrales du Producteur. La garantie d'achat consistait en un engagement d'achat de type 
«take or pay», en lien avec la production de la centrale raccordee 175

. 

[362] L'article 12A.2 a ete mis en place par la decision D-2006-66 et son objectify a ete 
bien defini : assurer que tout nouveau raccordement de centrale genere des revenus 
additionnels qui permettent de couvrir les coftts qui y sont associes. L'atteinte de cet 
objectif est assuree par le test de la neutralite tarifaire dont les modalites s' adaptent aux 
circonstances particulieres de chaque projet. L'enjeu, pour la Regie, est d'assurer, de 
fa9on raisonnable, l'atteinte de cet objectiftout en assurant un traitement equitable et non 
discriminatoire aux nouveaux clients et a ceux presents sur le reseau. C' est la que reside 
le choix que la Regie doit faire dans l'interet public. 

[363] Comme mentionne precedemment, !'article 12A.2 exige que le demandeur d'un 
raccordement de centrales en rembourse le cout complet au Transporteur (option iii)), 
sauf dans le cas oil ii a contracte une garantie d'achat de service de transport (option ii)), 
ou s' ii a effectivement contracte une convention de service de transport de long terme 
(option i)). Dans cette demiere eventualite, le remboursement au titre de !'option iii) 
correspond a la difference entre le cout complet de l'ajout et les montants couverts par les 
autres engagements conclus pour cet ajout. 

[364] Dans le dossier R-3605-2006, le Transporteur demandait a la Regie une serie de 
modifications a !'article 12A.2. II proposait, pour ]'option i), la possibilite qu'une OU 

plusieurs conventions de service soient utilisees pour garantir Jes revenus, ce a quoi la 
Regie a acquiesce conditionnellement : 

« Se/on la Regie, I 'utilisation de plusieurs conventions est acceptable s 'ii est 
demontre que chacune de ces conventions amene des revenus additionnels au 

175 Decision D-2003-68, p. 28 a 30. 
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Transporteur et que /'ensemble des revenus additionnels permet de couvrir /es 
cofits additionnels associes au projet. 

Par ailleurs, la Regie maintient le concept de signature d'une convention. En 
consequence, elle retient en lieu du texte propose, le texte suivant : 

"Au moins une convention de service doit avoir ete signee pour le 
service de transport ferme de long terme" » 176

. 

[365] Le Transporteur proposait egalement, pour I' option ii), de supprimer la reference 
au caractere « take or pay» de !'engagement d'achat de services de transport: 

«Dans le cas de la formulation approuvee par la Regie pour /'article 12A.2 ii), la 
quantite de reservation annuelle du client en service de transport de point a point 
a court terme n 'a done aucun impact sur le montant qu 'ii aura eventuellement a 
rembourser au Transporteur. D 'oil, la necessite de supprimer I 'expression "take 
or pay [note de bas de page omise]" »177

• 

[366] Dans la decision D-2007-08, la Regie considerait que !'expression « take or pay» 

qui figure au texte en vigueur des Tarifs et conditions etait necessaire pour assurer que !es 
engagements d' achat couvrent !es couts encourus. D 'autre part, la condition imposee 
quant a la production injectee devait etre comprise comme un test complementaire 
permettant d'assurer qu'il s'agit be! et bien de revenus additionnels178

. La Regie citait, a 
cet egard, la decision D-2006-66 : 

« La Regie juge la deuxieme option acceptable, dans la mesure 01) la nouvelle 
production genere des revenus suffisants pour couvrir !es cofits encourus du 
Transporteur[ .. . ] A cette fin, !es revenus pris en compte aux fins de la garantie 
d'achat seront presumes correspondre au produit de la nouvelle production 
injectee sur le reseau au point de raccordement par le tarif du service de point a 
point contracte et, a defaut, du service horaire non ferme ». 

176 Decision D-2007-08, p. 73. 
177 Decision D-2007-08, p. 74. 
178 Decision D-2007-08, p. 74. 
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[367] La Regie indiquait done dans cette derniere decision que le Transporteur devait 
s' assurer que Jes achats de services de transport etaient au mo ins egaux aux engagements 
d'achat presumes et rejetait la modification demandee par le Transporteur. 

[368] L'interpretation de !'article 12A.2, particulierement dans son option i), constitue un 
enjeu depuis plusieurs annees. Les decisions D-2009-071, D-2011-039 et D-2011-083 Motifs 
ont toutes conclu que les questions liees aux precisions, modifications, ajouts de texte, 
modifications et concordances avec d'autres textes qui pouvaient se soulever, pouvaient, 
le cas echeant, etre traitees dans le cadre du dossier generique sur la Politique d'ajouts. 

[369] La Regie est d'avis que la premiere question it examiner est celle de la teneur des 
engagements que doit prendre le demandeur du raccordement d'une centrale, en vertu de 
!'option i). 

[370] Pour Jes motifs enonces precedemment, la Regie juge que Jes revenus de transport 
generes par une entente de service de transport, qui excedent Jes obligations qu'un 
demandeur aurait pu encourir dans une demande precedente, beneficient it la clientele 
existante. Ainsi, ces revenus de transport ne peuvent done, contrairement it !'affirmation 
du Transporteur, constituer un benefice temporaire pour !'ensemble de la clientele, 
uniquementjusqu'it ce qu'il y ait des cmlts qui se materialisent dans de futurs projets179

• 

[371] Toutefois, la decision D-2011-083 Motifs etablit que le texte de !'article 12A.2 i), 
tel que presentement libelle, rend possible une telle interpretation et permet I 'usage des 
surplus de la valeur actualisee d'un projet it titre de revenus pouvant etre associes it un 
autre projet. 

[372] La Regie juge done qu'il est necessaire de revoir !'article 12A.2 afin qu'il reflete 
!'intention premiere de la Regie qui yest associee. 

[3 73] Dans le cadre de la presente audience, une reformulation de I' option a ete suggeree 
pour clarifier !'utilisation d'un nouveau revenu, et non du revenu d'une convention 
existante, en ce qui a trait it !'option i) de !'article 12A.2. Cette solution a l'avantage 
d'etre simple et de permettre le recours it des conventions de service ferme de long terme. 
Un tel recours est egalement un incitatif it des contrats de long terme. 

179 Piece A-0042, p. 46 et 47. 
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[374] Toutefois, la Regie constate, comme !'a fait remarquer le regisseur Carrier dans la 
decision D-2006-66, que lorsque le demandeur possede plusieurs centrales, rien n'assure 
que les revenus resultant du raccordement de la nouvelle source de production suffisent a 
couvrir les couts encourus pour son integration. Or, comme ii l'exprimait alors : 

« L 'exigence de neutralite tarifaire peut iJtre rencontree, en de telles 
circonstances, par la prise en compte, aux fins de la garantie d'achat, des revenus 
additionnels induits par la nouvelle production injectee sur le reseau au point de 
raccordement. Toutefois, a mon avis, une telle clause apparait requise tant dans 
!'option 12A.2 i) que dans !'option 12A.2 ii)[ ... ] »180

• 

[375] Seton la Regie, pour s'assurer de la neutralite tarifaire, ii ya lieu d'ajouter, en plus 
de la garantie relative aux nouveaux revenus, une mention quant au fait que ces revenus 
additionnels doivent etre induits par la nouvelle production injectee sur le reseau au point 
de raccordement. Un texte equivalent a celui prevu a !'option ii) de !'article 12A.2 devrait 
done etre introduit a l' option i). 

[376] L'option ii) incorporant deja cette formulation, !'option i) de !'article 12A.2 peut 
sembler redondante 181

• Questionne ace propos, le Transporteur fait valoir que l'avantage 
de !'option i), est l'incitatif qu'elle represente pour la conclusion de contrats de transport 
ferme de long terme. 

[3 77] Le Transporteur reconnait, par ailleurs, que la duree du contrat de transport n' a pas 
d'influence sur la recuperation des couts pour assurer la neutralite tarifaire. Si le contrat 
est de plus courte duree que la periode de 20 ans utilisee dans la determination de 
!'allocation maximale du Transporteur, cette demiere sera calcu!ee au prorata de la duree 
du contrat et le demandeur devra verser une contribution !ors de la mise en service de cet 
ajout, si les couts de l'ajout excedent cette allocation182

• 

[3 78] Le Transporteur soutient, toutefois, que les contrats de service de transport de long 
terme permettent une stabilisation des revenus sur une tongue periode : 

« R. J'ajouterais dans le benefice pour le Transporteur d'une convention, 
pourquoi c 'est mieux une convention dix (I 0) ans qu 'une convention cinq ans? Ce 

180 En page 39. 
181 Piece A-0042, p. 69. 
182 Piece A-0042, p. 43. 
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n 'est pas recouvrer /es couts parce que vous avez raison, on va recouvrer /es 
couts - /es mecanismes sont en place et sont faits de sorte qu 'on va recouvrer 
/es couts via un divers nombre de mecanismes dont /'allocation qui va etre 
modulee, la contribution qui pourrait etre plus elevee. Mais, pourquoi c 'est hon 
pour le Transporteur d'avoir dix (JO) ans au lieu de cinq ans? 

Bien, en termes de stabilite, de previsibilite des revenus, de s 'isoler des a/eas des 
marches et de, moi, j 'aime mieux avoir un contra! de dix (I 0) ans avec quelqu 'un 
ou je sais que je vais avoir /es revenus pendant dix (10) ans que de /es avoir 
pendant cinq ans et que peut-etre, au bout de cinq ans, ils vont disparaftre ou ils 
vont etre reduits parce que le marche va avoir change, parce que ... Alo rs, pour 
/'ensemble de la cliente!e et pour le Transporteur, cette previsibilite-la et cette 
stabilite d'obtention de revenus <;a ne peut qu 'etre hon pour mes ajfaires, pour la 
previsibilite, ma stabilite de revenus et mon modele d'ajfaires » 183

. 

95 

[379] La Regie s'est deja prononcee sur ces arguments. D'une part, ii existe dans le texte 
des Tarifs et conditions, des incitatifs pour des conventions de service ferme de long 
terme, notamment a !'article 2.2 et a la section E de l'appendice J. En particulier, 
!'utilisation d'un prorata dans le calcul de !'allocation maximale impliquerait, pour le 
requerant, !'augmentation de sa contribution. D'autre part, la Regie juge que le motif de 
stabilite du revenu ne garantit pas forcement une stabilite tarifaire. Les revenus tires 
de conventions de service existantes seraient, annee apres annee, de plus en plus utilises 
pour compenser le cout des ajouts au reseau et non le cout total du reseau, d'ou une 
hau~se des tarifs, toutes choses etant egales par ailleurs. 

[380] De plus, comme l'admet le Transporteur, sans la possibilite de reporter des revenus 
d'une convention sur plusieurs projets, ii est inutile d'avoir des articles redondants. 

[381] En consequence, Ia Regie juge qu'il y a lieu d'abroger !'option i) de 
!'article 12A.2. La Regie est d'avis qu'il est pertinent et opportun, afin de faire 
preuve de transparence et d'eviter toute situation conflictuelle en raison de Ia 
periode transitoire d'ici Ia fin de Ia phase 2, d'abroger immediatement cet article des 
Tarifs et conditions. En conseqnence, cette abrogation entrera en vigueur a Ia date 
de publication de Ia presente decision. Ainsi, les clients du Transporteur ne pourront 
plus beneficier de l' option i) pour garantir la couverture des couts encourus par le 
Transporteur pour les demandes d' autorisation a la Regie de raccordements de centrales, 
posterieurement a la presente decision. 

183 Piece A-0040, p. 188 et 189. 
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[382] L'abrogation de !'option i) amene la Regie it traiter de la question de !'existence de 
droits acquis en faveur du Producteur, plaidee par le Transporteur. 

[383] Essentiellement, le Transporteur soutient qu'un amendement it !'article 12A.2 des 
Tarifs et conditions ne doit pas affecter, de maniere retroactive ou retrospective, !es droits 
et obligations des parties aux conventions de service. En effet, selon lui, si la Regie devait 
abroger l' option i), elle devrait reconnaitre au Producteur des droits acquis afin de lui 
permettre d 'utiliser !es Conventions signees depuis I' adoption de cette option en 2006 aux 
fins de la couverture des cmlts d'ajouts clans le cadre de projets de raccordement futurs. 
La reconnaissance de droits acquis en faveur du Producteur lui permettrait de continuer 
d'utiliser !es Conventions !ors de futurs raccordements de centrales en vertu du principe 
de survie de la loi ancienne. 

[384] Selan la Regie, ii ne suffit pas d'invoquer une atteinte it la regle des droits acquis. 
Encore faut-il que la partie concemee prouve que cette atteinte est reelle. 

[385] Tant le Transporteur que !es intervenants n'ont pu que supputer sur !es intentions 
du Producteur et le role qu'a pujouer !'article 12A.2 i) lorsqu'il a concludes conventions 
d'un terme superieur it 20 ans. 

[386] D'une part, le Transporteur refere essentiellement au temoignage de son directeur 
Commercialisation et affaires reglementaires, qui avance des hypotheses sur !es 
motivations du Producteur, alors qu'il admet ne pas pouvoir parler en son nom 184

. D'autre 
part, tel que souligne par l'AQCIE-CIFQ 185

, le Transporteur a fait le choix de ne pas 
presenter de representant du Producteur it titre de temoin, ce qui aurait permis d' obtenir 
un eclairage utile sur !es motivations it I' origine de la signature des Conventions. Par 
ailleurs, !es Conventions deposees aupres de la Regie n'en font nullement mention. 

[387] La Regie ne peut se prononcer sur !es veritables intentions du Producteur lorsqu'il 
a conclude ces contrats de long terme et du role que !'article 12A.2 i) a pu y jouer. Nu! ne 
peut plaider pour autrui. II aurait done fallu que des representants du Producteur 
participent it I' audience et temoignent formellement de sa position it cet egard. Autrement, 
ii y aurait transgression de la regle fondamentale audi alteram partem. 

184 Piece A-0040, p. 188 et 189. 
185 Piece A-0052, p. 206 et 207. 
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[388] Par ailleurs, la Regie applique Jes modifications apportees au texte des Tarifs et 
conditions de maniere prospective et non retroactive. Personne ne conteste que la Regie 
puisse egalement, dans certaines circonstances, donner un effet retrospectif a des 
amendements, c'est-a-dire regir Jes effets futurs des situations juridiques en cours 
au moment de l'entree en vigueur des amendements. Peut-il y avoir une exception au 
caractere retrospectif d'une decision en presence de droits acquis? 

[389] La Cour supreme du Canada186
, dans l'arret Dikranian c. Quebec, a enonce certains 

criteres afin de determiner s'il y a presence de droits acquis. Les extraits pertinents se 
trouvent aux paragraphes 37 a 40 de cette decision : 

« 4.2.2.2 Les criteres de reconnaissance des droits acquis 

[37] Peu d'auteurs ont tente de dejinir le concept de « droit acquis ». L 'appelant 
cite le professeur Cote a l'appui de ses pretentions. Cet auteur soutient que le 
justiciable do it satisfaire a deux criteres pour avoir un droit acquis : (I) sa 
situation juridique est individualisee et concrete, et non generate et abstraite, et 
(2) sa situation juridique etait constituee au moment de l 'entree en vigueur de la 
nouvelle loi (Cote, p. 201-202). Ce mode d'analyse a notamment ete utilise par 
la Cour d'appel de la Saskatchewan dans Scott c. College of Physicians and 
Surgeons of Saskatchewan (I 992), 95 D.L.R. (4th) 706, p. 727. 

{38] Un survol de la jurisprudence de notre Cour et des tribunaux des autres 
provinces me convainc de lajustesse du cadre d'analyse propose par l 'appelant. 

[39] Un tribunal ne peut done conclure a !'existence d'un droit acquis lorsque la 
situation juridique consideree n 'est pas individualisee, concrete, singuliere. 
La seule possibilite de se prevaloir d'une loi ne saurait fonder une pretention de 
droits acquis: Cote, p. 202. Comme l'a clairement indique le juge Dickson (plus 
tard Juge en chef) dans Gustavson Drilling, p. 283, le simple droit de se prevaloir 
d'un texte Iegislatif abroge, dont jouissent !es membres de la communaute ou une 
categorie d'entre eux a la date de I 'abrogation d'une loi, ne peut etre considere 
comme un droit acquis [ ... ]. En d'autres mots, le droit doit etre acquis a une 
personne en particulier. 

[40] Mais ce n 'est pas tout, ii faut aussi que la situation se soit materialisee 
(Cote, p. 204). Quand un droit devient-il assez concret ? Le moment variera en 

186 Dikranian c. Quebec (Procureur general), 2005 CSC 73, p. 24 et 25, par. 37 a 40. 
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fonction de la situationjuridique en cause. J'y reviendrai. II suffit de dire pour le 
moment que tel le deces du testateur qui transforme instantanement en droits !es 
attentes des heritiers [ ... ], tel le de/it qui fail naitre Sur-le-champ le droit a /a 
reparation [ ... ], !'accord contractuel confere instantanement aux parties des 
droits et obligations (voir Cote, p. 205) ». 

[390] Ainsi, une personne pourra se faire reconnaltre des droits acquis si elle est en 
mesure de faire etat d'une situation juridique individualisee, concrete et singuliere. II faut 
noter, de plus, que la seule possibilite de se prevaloir d'une Joi ne saurait fonder de droits 
acquis 187

• 

[391] Afin de determiner si le Producteur peut pretendre a !'existence de droits acquis, ii 
est primordial de determiner la nature des droits en sa faveur au moment du changement 
dans !es Tarifs et conditions, soit, en !'occurrence, !'abrogation de !'option i) de 
l' article 12A.2. En I' espece, ii est pertinent de rappel er comment se lit cette option : 

« 12A.2 Achat de services point a point ou remboursement: Lors de la signature 
de I 'Entente de raccordement, !es dispositions pour le raccordement de la 
centrale au reseau prevues aux presentes, notamment celles decrites a 
l 'appendice J, s 'appliquent. De plus, le proprietaire de la centrale ou un tiers 
designe a cette fin par celui-ci doit, a la satisfaction du Transporteur, prendre au 
moins un des engagements suivants : 

i) Convention de service de transport de long terme 

Au moins une convention de service doit avoir ete signee pour le service de 
transport ferme a long terme. La valeur actualisee des paiements a verser au 
Transporteur pendant la duree des conventions de service applicables est 
au moins egale aux couts encourus par le Transporteur pour assurer le 
raccordement de la centrale, moins tout montant rembourse au Transporteur ». 

[392] Cette disposition permet done a un proprietaire de centrale de soumettre, a titre 
d' engagement, une convention de service de long terme dont la valeur actualisee des 
paiements a effectuer couvre au moins !es coilts encourus par le Transporteur pour le 
raccordement d 'une centrale au reseau de transport. 

187 P.A. COte, lnterprrltation des lois, 4e edition, p. 185. 
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[393] Le choix de cette option appartient au proprietaire de la centrale et doit etre 
confirme dans une entente de raccordement. A titre d'exemple, la Regie reproduit la 
clause contenue dans l' entente de raccordement avec le Producteur pour le pro jet 
La Romaine: 

« e) Recouvrement desfrais d'integration assumes par le Transporteur 

Afin que le Transporteur puisse recouvrer la tota/ite des frais d'integration 
assumes par le Transporteur tel que stipu/e a /'article 6.la), le Producteur se 
prevaut de I 'engagement prevu au paragraphe i) de /'article 12A.2 des Tarifs et 
conditions »188

• 

[394] Selon la Regie, il importe de souligner qu'aucune disposition du texte des Tarifs et 
conditions n'est redigee de maniere it garantir au client qui signe une convention de 
service de long terme qu'il pourra utiliser tous !es revenus disponibles decoulant de cette 
convention, s'il doit eventuellement fournir un engagement pour un raccordement 
de centrale selon !es termes de !'article 12A.2. Le droit du client d'utiliser une convention 
de service de long terme aux fins de !'article 12A.2 i) est limite specifiquement aux cas ou 
ce client est appele it fournir un engagement pour le raccordement d'une centrale au 
reseau du Transporteur. 

[395] Dans ces circonstances, !'existence d'un droit acquis, s'il en est, ne peut decouler 
directement d'un droit accorde par !es Tarifs et conditions mais plutot du cadre 
reglementaire plus global que la disponibilite de !'option prevue it !'article 12A.2 i) 
pouvait creer, compte tenu de !'interpretation que le Producteur pouvait en faire. 

[396] A cet egard, et comme mentionne precedemment, la Regie considere que la preuve 
au dossier ne lui permet pas de se prononcer sur !es elements pris en compte par le 
Producteur !ors de la signature des Conventions. 

[397] Le fait que la Regie ait pu, it !'occasion de demandes d'autorisation pour des 
projets de raccordement de centrales, accepter !'utilisation des Conventions du Producteur 
n'a pas pour effet de creer des droits acquis en sa faveur lui garantissant !'utilisation de 
!'ensemble des revenus de ces Conventions. La Regie est d'avis qu'il faut eviter d'elargir 
indfunent la portee de ses decisions qui, faut-il le rappeler, statuent sur des demandes 
particulieres. 

188 Piece B-0040, p. 13. 
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[398] Par ailleurs, la Regie doit faire preuve d'une certaine prudence avant de reconnaitre 
!'existence de droits acquis dans le cadre de !'application des Tarifs et conditions. En 
effet, ii faut rappeler que les dispositions prevues au texte des Tarifs et conditions ne sont 
pas statiques et sont appelees a evoluer dans le temps. Cette realite decoule naturellement 
des articles 31(1), 48 et 49 de la Loi. La Regie a bien explique ce contexte propre a 
l'environnement reglementaire au Quebec dans la decision D-200~-036 : 

« Toutefois, !es modalites de / 'Appendice J font partie des conditions de service 
de transport et sont appetees a evoluer dans le temps. Dans l 'exercice de ses 
pouvoirs, la Regie doit s 'assurer que !es tarift et !es autres conditions applicables 
a la prestation du service sont justes et raisonnables. En consequence, !es 
soumissionnaires ne pouvaient s 'attendre ace que !es modalites de / 'Appendice J, 
sur la base desquelles ils ont prepare leur soumission, demeurent inchangees. En 
fail, !es modifications apportees, de temps a autre, aux conditions 
de /'Appendice J font partie integrante du processus reglementaire et decoulent 
de !'application de la Loi, qu'elles surviennent ou non pendant le deroulement 
d'un processus d'appel d'offres. En ce sens, on ne peut pretendre que la Regie 
modifie !es reg/es dujeu de l'appel d'ojfres AOPCH-2002 dans la mesure oit elle 
exerce !es pouvoirs qui lui sont devolus par la Loi» 189

• 

[399] Les clients du Transporteur sont d'ailleurs dfunent avises du caractere evolutif de 
la reglementation, par le biais de !'article 5.2 des Tarifs et conditions, redige 
specifiquement a cette fin : 

« 5.2 Modifications des presentes : Les tarift et !es conditions des presentes sont 
assujettis aux decisions, ordonnances et reglements de la Regie, tels qu 'ils sont 
modifies de temps a autre ». 

[ 400] Meme en considerant qu' ii a pris la decision de signer Jes Conventions dans le but 
de les utiliser aux fins de !'article 12A.2 i) pour de futurs raccordements de centrales, ce 
qui n'a pas ete etabli en l'espece, le Producteur ne peut pas pretendre etre a l'abri d'une 
modification au cadre reglementaire qui pourrait avoir un impact sur ses decisions 
d'affaires. 

189 En page 18. 
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[401] Comme mentionne dans l'am':t Dikranian precite, la Cour Supreme du Canada 
soutient depuis l'arret Gustavson que le simple droit de se prevaloir d'un texte legislatif 
abroge ne peut etre considere comme un droit acquis. Dans l'affaire Gustavson Drilling, 
la Cour supreme du Canada s'exprimait ainsi sur cette question: 

« Personne n 'a le droit acquis de se prevaloir de la loi telle qu 'elle existait par le 
passe; en droit fiscal, ii est imperieux que la legislation reflete I 'evolution des 
besoins sociaux et de l 'attitude du gouvernement. Un contribuable est lib re de 
planifier sa vie financiere en se fondant sur l'espoir que le droit fiscal demeure 
statique; ii prend a/ors le risque d'une modification a la legislation. 

Le simple droit de se prevaloir d'un texte legislatif abroge, dont jouissent !es 
membres de la communaute ou une categorie d'entre eux a la date de 
!'abrogation d'une loi, ne peut etre considere comme un droit acquis »' 90

• 

[402] Selon la Regie, ces enseignements de la Cour Supreme du Canada peuvent 
s'appliquer a !'article 12A.2 i). En effet, tant et aussi longtemps que !'option est en 
vigueur, un producteur a l'entiere liberte de s'en prevaloir et de faire inscrire ce choix 
dans !'entente de raccordement. Toutefois, !'abrogation d'une telle option a pour effet 
de priver le client du droit de se prevaloir de cette option pour toute demande de 
raccordement d'une centrale dans le futur. 

[403] La Regie est d'avis qu'au moment de signer Jes Conventions, le Producteur etait 
dans une situation oil ii pouvait avoir de simples expectatives. En effet, ii est envisageable 
qu'un client du Transporteur qui signe une convention de service de long terme puisse 
esperer pouvoir eventuellement se prevaloir des differentes options de recouvrement des 
couts prevues a !'article 12A.2. Toutefois, ce client ne peut prendre pour acquis que 
celles-ci seront toujours disponibles, au motif qu'il a signe une convention de long terme 
alors que I' option i) etait en vigueur. 

[ 404] Accepter un tel argument signifierait que tous Jes clients qui ont signe une 
convention de long terme depuis !'adoption de !'option i) pourraient beneficier d'un droit 
acquis d 'utiliser une telle convention pour un futur raccordement de centrale 
indefiniment, meme si !'option i) est abrogee. La reconnaissance d'un tel droit acquis 
apparait deraisonnable. 

190 Gustavson Drilling (1964) Ltd c. Minis/re du Revenu national, [1977] l R.C.S. 271, 283. 
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[405] La Regie precise que !'abrogation de !'option 12A.2 i) n'aura aucun effet sur Jes 
projets de raccordement de centrales du Producteur qui ont fait l'objet d'une autorisation 
de la Regie anterieurement a la presente decision. 

[ 406] Pour ces motifs, la Regie ne retient pas la pretention du Transporteur selon 
laquelle, a compter de la signature des Conventions, le Producteur beneficie d'un droit 
acquis d'utiliser Jes revenus actualises qu'elles generent afin d'assurer la couverture du 
cm1t d'ajouts ulterieurs assumes par le Transporteur. 

[ 407] En consequence, la Regie ordonne au Transporteur de deposer, !ors de la 
phase 2 du present dossier, un texte modifie des Tarifs et conditions afin de refleter 
!es conclusions de la presente section. En particulier, la Regie ordonne au Transporteur 
de supprimer I' option i) de I' article 12A.2 et d' apporter au texte des Tarifs et conditions 
!es ajustements de concordance afin d'assurer la coherence d'ensemble. 

[408] La Regie ordonne egalement au Transporteur de deposer, !ors de la phase 2 
du present dossier, une proposition de format de suivi des engagements conforme 
aux dispositions de la presente section. 

5.5 MODALITES RELATIVES A LA REFECTION OU AU REMPLACEMENT 
DE POSTES DE DEPART DE CENTRALES EXISTANTES 

[ 409] Le traitement des nouveaux pastes de depart de centrales est codifie a la 
sous-section 1 de la section B de l'appendice J. Aucune modalite quant au traitement de 
la refection de ces pastes n'y est prevue. 

[ 410] Les projets de refection des pastes de depart des centrales appartenant a 
Hydro-Quebec ont ete traites, a ce jour, en perennite par le Transporteur, au meme titre 
que to us Jes investissements requis a la fin de la duree d 'utilite des equipements. 

[ 411] Dans le dossier relatif au pro jet de construction d 'un nouveau paste 
Riviere-des-Prairies et de ses equipements connexes, la Regie se montrait preoccupee par 
le montant investi par le Transporteur dans le nouveau paste de depart, qui etait superieur 
a la contribution reglementaire du Transporteur au coilt d'un paste de depart d'une 
nouvelle centrale telle qu' etablie aux Tarifs et conditions : 
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« [50] De plus, le montant que le Transporteur investit dans ce nouveau paste de 
depart d'une centrale de 45 MW est de beaucoup superieur a la contribution 
reglementaire du Transporteur au cout d'un paste de depart d'une nouvelle 
centrale etablie aux Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec 
(/es Tarifs et conditions). Cette situation pourrait deceler un potentiel d'iniquite 
entre le ou /es proprietaires de centrales existantes et ceux des nouvelles 
centrales. Si le Transporteur prevoit devoir renover ou remplacer d'autres pastes 
de depart de centrales existantes, cette question aurait avantage a etre clarifiee 
dans le cadre tarifaire approprie, oil des ajustements pourraient etre apportes aux 
,,.. ifi d" . I , h, 191 , an s et con 1t10ns, e cas ec eant » . 

103 

[412] Dans le dossier R-3706-2009, la Regie notait qu'aucune disposition n'etait 
actuellement prevue aux Tarifs et conditions a l' egard de la refection du poste de depart 
d'une centrale existante, telle Rapide-7. Elle demandait au Transporteur de clarifier, clans 
le cadre du dossier traitant de la Politique d'ajouts, la situation relative a la refection OU au 
remplacement de postes de depart de centrales existantes 192

• 

[413] Dans le cadre du dossier R-3738-2010, la Regie maintenait cette preoccupation et 
inscrivait cette question clans la liste des problematiques a examiner clans un dossier 
generique sur la Politique d'ajouts193

• 

[414] Dans le present dossier, le Transporteur propose d'appliquer le traitement en 
perennite des postes de depart des centrales appartenant a Hydro-Quebec aux postes de 
depart des centrales appartenant aux producteurs prives, pourvu que ces postes aient fait 
l'objet d'un remboursement par le Transporteur jusqu'a concurrence de la contribution 
maximale et tenant compte de leur cadre contractuel au moment de la refection. 

[ 415] II precise que !es postes de depart des centrales appartenant a Hydro-Quebec sont 
traites en perennite, au meme titre que tous ]es investissements requis a la fin de la duree 
d'utilite des equipements194

• 

[416] Le Transporteur subdivise !es centrales appartenant aux producteurs prives en deux 
categories, selon que le poste de depart de ces centrales ait fait ou non l'objet d'un 
remboursement de sa part au moment de la mise en service initiale. 

191 Decision D-2009-069, p.14. 
192 Decision D-2010-032, p. 83, par. 345. 
193 Decision D-2011-039, p. 106, par. 450 a 452 et p. 109, par. 462. 
194 Piece B-0016, p. 33. 
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[ 417] Si un remboursement a ete verse, le Transporteur propose un traitement en 
perennite similaire a celui qui s' applique aux postes de depart des central es appartenant a 
Hydro-Quebec. De son point de vue, ces postes deviennent des actifs du reseau de 
transport, suivant le principe comptable du contrat de location-acquisition, a la suite du 
remboursement. 

[418] Le Transporteur ajoute qu'au moment d'une refection, certaines conditions de 
nature contractuelle doivent etre rencontrees. En particulier, le producteur doit demontrer 
qu'il a une entente en vigueur, soit un contrat avec le Distributeur, le Producteur ou une 
convention de service de transport, qu'il a effectue l'entretien de son poste de depart 
en conformite avec les exigences prevues a !'entente de raccordement et qu'il y a lieu 
d' en assurer la perennite. 

[419] Dans les cas oil aucun remboursement n'a ete verse, le Transporteur ne propose pas 
de modalite, puisque ces actifs ne font pas partie du reseau de transport et que ce sont les 
producteurs prives qui sont responsables d'en assurer la perennite195

• 

[ 420] Le Transporteur precise qu'il ne prevoit pas codifier la mesure proposee clans le 
texte des Tarifs et conditions, puisque la Politique d'ajouts s'applique aux ajouts realises a 
la demande de clients et non aux investissements necessaires pour les travaux de 
perennite associes au maintien de ses actifs. Pour la meme raison, le Transporteur 
ne prevoit pas, non plus, tenir compte de la contribution maximale attribuable aux postes 
de depart au moment de la refection196

• 

[421] Lors de !'audience, questionne au sujet d'un possible surdimensionnement du poste 
au moment d'une refection, le Transporteur soutient que ce n'est pas necessairement tout 
le poste qui est reconstruit et qu'habituellement, le meme service est reproduit197

• 

Opinion de la Regie 

[422] La Regie considere qu'il est approprie de faire une distinction entre les postes de 
depart des centrales appartenant a des producteurs prives selon qu'ils aient fait ou non 

195 Piece B-0016, p. 33. 
196 Piece B-0015, p. 41. 
197 Piece A-0042, p. 108 et 109. 
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l'objet d'un remboursement par le Transporteur. Elle estime, egalement, qu'il est justifie 
d'appliquer la mesure uniquement it ceux ayant beneficie d'un remboursement. 

[ 423] La Regie juge equitable d'appliquer le meme traitement aux postes de depart des 
centrales appartenant it Hydro-Quebec et it ceux des centrales appartenant aux producteurs 
prives ayant fait l'objet d'un remboursement par le Transporteur. Ainsi, ces postes dont 
les couts sont inclus dans les actifs du Transporteur sont traites de la meme fas;on. 

[424] En consequence, la Regie accepte la proposition du Transporteur d'appliquer 
le traitement en perennite des postes de depart des centrales appartenant a 
Hydro-Quebec uniquement aux postes de depart des centrales appartenant aux 
producteurs prives ayant fait I'objet d'un remboursement par le Transporteur, tout 
en tenant compte de leur cadre contractuel au moment de la refection. 

[ 425] Toutefois, la Regie constate que la proposition du Transporteur ne resout pas la 
problematique, soulevee par la Regie, quant au montant investi par le Transporteur dans 
la refection d'un poste de depart, qui pourrait depasser le montant de la contribution 
maximale prevue pour les postes de depart. La Regie reitere qu'il y a lieu d'assurer un 
traitement equitable selon qu'il s'agisse d'un poste de depart pour une nouvelle centrale 
ou pour une centrale existante. 

[ 426] Par ailleurs, le calcul de la contribution maximale du Transporteur pour les postes 
de depart constitue un element de la Politique d'ajouts qui s'applique uniquement aux 
projets de la categorie « Croissance ». De ce fait, !'application d'une contribution 
maximale n'est pas requise dans le cas de la refection des postes de depart qui s'inscrit 
dans le cadre de travaux de perennite associes it la categorie « Maintien des actifs » 
(Maintien). 

[427] La Regie rappelle, it cet egard, l'objectifvise par la mise en place de la contribution 
maximale pour les postes de depart : 

«La mise en place d'une contribution maximale du Transporteur pour !es posies 
de depart a ete autorisee par la Regie dans la decision D-2002-95 [note de bas de 
page omise]. [ ... ] L 'objectif vise par la fixation d'un plafond etait d'eviter un 
surdimensionnement des posies de depart » 198

• 

198 Decision D-2008-036, p. 5. 
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[428] La Regie retient que la refection d'un poste de depart n'a pas necessairement trait a 
la totalite de ce poste et que cette refection vise a reproduire le service anterieur. 
Toutefois, ii demeure possible que certains cas necessitent le rem placement comp let d 'un 
poste de depart et que le montant soit plus eleve que la contribution maximale autorisee 
dans le cas de !'integration d'une nouvelle centrale. 

[429] Pour ces motifs, la Regie ordonne au Transporteur, Iors d'une demande 
d'autorisation a la Regie pour la refection OU le remplacement d'un poste de depart 
d'une centrale existante, de justifier tout investissement dont le cont depasserait le 
montant de la contribution maximale pour Jes postes de depart prevue a la section B 
de I'appendice J, determine sur la base de la puissance de la centrale existante. 

6. .S.~.~IJQN. ... r ... ~ .. .AJ.QJJ.I~ .. AP. ... R~.S.,IJ;t.\P. ... r.QJJ.R .. i~JNI~.G.RAIJQN .. .P..~ 
N.QJJ.Y,IJ;.~i,IJ;~.r.HARG,IJ;.S. 

6.1 AJOUTS DES PROJETS EN CROISSANCE DE LA CHARGE LOCALE 
EN AMONT DES POSTES SATELLITES (AGREGATION) 

[430] La section C de l'appendice J en vigueur prevoit que le Transporteur calcule la 
contribution du Distributeur « en tenant compte globalement de l 'ensemble des 
investissements associes aux projets mis en service par le Transporteur dans une annee et 
de l 'ensemble de la croissance de charge que ces projets visent a alimenter sur une 
periode de vingt (20) ans». 

[ 431] Cette disposition, en vigueur depuis 2006, resulte en une agregation annuelle des 
projets, dont le resultat est depose a la Regie dans le cadre des demandes tarifaires. Cette 
agregation se limite actuellement aux pro jets d' integration de nouvelles charges. 

[432] Le tableau 4 presente, pour l'annee 2013, !'evaluation de la contribution requise 
pour les projets d'integration de nouvelles charges, qui resulte de l'agregation annuelle. 
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Nwnero de-
la decision 
de la R.f:gie 

D-2009-140 

D-2010-161 

D-2011-022 

D-2011-084 

-25MS 

-25MS 

D-2011-120 

-25MS 

-25MS 

D-2012-018 

-25MS 

Rec. Sept. 
2010 

D-2012-061 

-25MS 

TABLEAU 4 

EVALUATION DE LA CONTRIBUTION REQUISE DU DISTRIBUTEUR POUR 

L' ANNEE 2013 POUR LA CROISSANCE DE CHARGES 

Projet :Mise a j our des Allocation I\fu.e 3.jourdes 
MW maximale du cofttsAvril 

additiomels sur Transporteur 2013 
·20 ans 

M'\V en MS en MS 

Paste source Chomedey-315-
0,0 7,1 

120kVlignes -

Nouveauposte satellite St-
91,0 52,0 52,7 

Bruno-de-lvfontmille 

Nouveauposte satellite 
90,0 51,4 41,8 Lachenaie 31 :5-25 kV 

Nouveau paste satellite 
82,5 47,1 55,4 

Charlesbourg 

Paste satellite Lavaltrie 64,0 36,5 12,2 

Paste satellite Chene\ille 7;7 4,4 6,2 

Renforceme:rt Becanc:our 0,0 - 20,0 

Paste satellite Levis 40,5 23,1 10,9 

Paste satellite Dubuc 9,6 5,5 <i,4 

Llgne.biteme 120k\1 Chaudere-
0,0 24,6 

St-Agapit -

Paste s.atelliteLandcy 18,2 10,4 18,0 

Paste s.atelliteMont-Royal 
60,3 34,4 29,1 

Renforcement dureseau315 kV 
del'Abitibi-phase 1-Poste de 0,0 - 7~7 
Figuery 

Autres projets< 5lir1$ 87,6 22,3 3,7 

Sous-Total 551,4 '.287,2 295,8 

Plus 150'6 des. fr a is d'exploitation et d'entretien 

Contribution re,quise duDistributeur {estima ti.on) 

Source: Piece B-0016, tableau J, p. 13. 

107 

Ecatt entre 
I' allocation 
max. etles 

cotlts 

en MS 

(7,1) 

(0,8) 

9,<i 

(8,3) 

24,3 

(1,8) 

(20,0) 

12,2 

(0,9) 

(24,6) 

(7,6) 

5,3 

(7,7) 

18,6 

(8,6) 

(1,3) 

9,9 

[ 433] Comme ii peut etre constate au Tableau 4, le Transporteur n' alloue actuellement 
aucun MW de croissance aux projets en amont des pastes satellites. Dans sa decision 
D-2012-140, rendue dans le dossier relatif au projet de renforcement du reseau de 
transport a 120 kV des secteurs de Palmarolle et de Rouyn, la Regie constatait que cette 
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approche n'etait toutefois pas codifiee aux Tarifs et conditions et demandait au 
Transporteur de presenter une proposition de libelle a inclure a l'appendice J. 

[434] Dans le present dossier, le Transporteur confirme qu'il donnera suite a cette 
demande de la Regie. 

[435] De plus, tel que decrit a la Section 5.1 de la presente decision, le Transporteur 
propose, notamment, d'integrer !es projets de ressources a cette agregation annuelle en ne 
leur allouant aucune puissance de croissance et de cumuler !es soldes positifs. 

[436] Par ailleurs, le montant integre a l'agregation decoulant de l'appendice J en 
vigueur correspond au cout de la mise en service pour l'annee visee. Le cout d'un projet 
pouvant etre recupere n'est done pas limite au Montant maximal. Ainsi, un projet 
d' integration de nouvelles charges, dont le cout est superieur au Montant maximal, 
pourrait etre compense par un projet dont le cout est inferieur au Montant maximal. 

[437] Tel que mentionne a la Section 5.1 de la presente decision, la Regie retient aussi 
cette approche pour le traitement des projets de ressources, soit de considerer le montant 
total du pro jet de ressources aux fins de I' agregation, en ne lui allouant aucun MW de 
croissance. 

[438] En consequence, la Regie ordonne au Transporteur de proposer, !ors du depot 
prevu pour la phase 2 du present dossier, une modification du texte des Tarifs et 
conditions refletant !'ensemble des conclusions emises a la section 5.1 et a la presente 
section de la decision. 

6.2 RISQUES PARTICULIERS DE CERTAINS PROJETS 

[ 439] Dans le cadre du dossier R-3656-2008 relatif au projet de raccordement temporaire 
du camp d' exploration miniere Eleonore, la Regie emettait une preoccupation liee aux 
risques propres a ce projet de raccordement dont !es installations sont situees en territoire 
isole et dediees a la desserte d'un seul client. Elle demandait l' examen de cette 
problematique dans le cadre d'un dossier tarifaire : 
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« La Regie comprend, par ailleurs, que, tant dans le cadre du projet de 
raccordement temporaire que dans le cadre d'un raccordement permanent, le 
Transporteur ne dispose, en prop re, d 'aucune garantie du Distributeur quant aux 
revenus additionnels pouvant decouler du Projet, contrairement a ce qui prevaut, 
par exemple, dans !es cas de raccordement de centrales pour le service de 
transport de point a point. La Regie est done preoccupee par le fail que la 
clientele du Transporteur, y incluant la clientele autre que celle du Distributeur, 
pourrait etre amenee, selon la reponse du Transporteur, a supporter !es risques 
propres a ce projet de raccordement. 

Cette problematique pourra etre consideree !ors de I 'examen des modifications a 
apporter au texte des Tarifs et a son Appendice J dans le cadre d'un dossier 
tarifaire » 199

. 

109 

[ 440] Dans le cadre du dossier R-3669-2008, la Regie demandait au Transporteur, clans 
le cadre du reexamen des dispositions de l'appendice J, de pousser plus a fond sa 
reflexion au sujet du traitement d'un investissement comportant un haut degre de risque et 
qui ne viserait que la desserte d' un client particulier du Distributeur2°0

• 

[441] Dans le cadre du dossier R-3738-2010, elle reiterait sa demande au sujet de cette 
preoccupation qu'elle incluait clans la !iste des problematiques a examiner clans un dossier 
generique sur la Politique d'ajouts201

• 

[442] Dans le present dossier, le Transporteur propose d'obtenir le versement d'une 
indemnite du Distributeur en cas de cessation des activites d 'un client industriel repondant 
au profil de risque cerne par la Regie et identifie au moyen d'un critere financier et d'un 
critere d'isolement2°2

. 

[443] Le Transporteur entend proceder a une analyse des projets de raccordement au 
reseau de transport des clients industriels du Distributeur pouvant faire I' obj et d 'un tel 
engagement par l'emploi de ces criteres au moment d'identifier !es projets clans un 
premier temps et, clans un second temps, au moment de verifier I' exigibilite de 
l'indemnite advenant l'arret des activites du client. 

199 Decision D-2008-073, p. 14. 
200 Decision D-2009-071, p. 29, par. 114 et 116. 
201 Decision D-2011-039, p. 103, par. 440 et p. 109, par. 462. 
202 Piece B-0016, p. 23. 
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[ 444] Le Transporteur fixe le critere financier qu'il utilisera a une valeur minimale 
de 5 M$. II indique que ce critere permet de cibler des projets qui pourraient avoir un 
impact sur !es rev en us requis en cas d' arret des activites du client. Cet impact est evalue 
en considerant !es couts assumes par le Transporteur, suivant I' application de la Politique 
d'ajouts, done nets de tout montant rembourse par voie de contribution. 

[ 445] Quant au critere d' isolement, ii est etabli selon un ratio evaluant le po ids relatif de 
la charge du client industriel par rapport a la charge environnante dans un rayon 
de 15 kilometres. Selon le Transporteur, tout client presentant un ratio egal ou superieur 
a 90 % doit etre considere comme un client situe en territoire isole203

. 

[446] Le Transporteur precise qu'il est necessaire de recourir au critere d'eloignement 
afin de bien cibler !es projets en territoire isole ou dedies a la desserte d'un seul client. II 
soutient que ce critere constitue une appreciation du potentiel de reutilisation des actifs 
construits et done du risque associe a J'isolement d'un client industrieJ2°4

• 

[447] II ajoute qu'il ne voit ni l'avantage, ni le besoin d'elargir la mesure proposee a 
!'ensemble des clients industriels du Distributeur, vu le fort potentiel de reutilisation des 
installations destinees a raccorder des clients qui ne sont pas en territoire isole205

• 

[ 448] II precise que sa proposition consiste a exiger du Distributeur une indemnite 
equivalente a la valeur de !'allocation residuelle, majoree des frais d'entretien et 
d'exploitation, en cas d'arret des activites des clients industriels vises, a l'interieur de la 
periode de 20 ans ou de la periode pour laquelle !'allocation a ete octroyee. La valeur de 
!'allocation residuelle sera determinee au prorata du nombre d'annees restantes sur 
la duree de I' allocation octroyee206

. 

[ 449] Au moment de la cessation des activites du client, si I' application des deux criteres 
proposes confirme, d'une part, la situation d'isolement du client et, d'autre part, une 
valeur de !'allocation residuelle superieure a 5 M$, l'indemnite sera exigible. 

203 Piece B-0016, p. 22. 
204 Piece B-0015, p. 28. 
205 Piece B-0015, p. 28. 
206 Piece B-0016, p. 22. 
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[450] Le Transporteur soutient qu'un tel versement fait en sorte que la valeur residuelle 
de !'allocation est deduite de sa base de tarification et n'est plus refletee dans ses revenus 
requis207

• 

[451] II indique qu'il verra it refleter la mesure proposee dans les ententes intemes de 
raccordement avec le Distributeur pour les projets identifies208

• 

[452] Questionne it cet egard, le Transporteur precise qu'il n'envisage pas de 
modification aux Tarifs et conditions et que sa proposition serait consideree par le comite 
technique responsable de traiter de toute question administrative en vertu de !'article 43.3 
des Tarifs et conditions209

. 

[453] Le Transporteur indique egalement qu'il propose de signaler it la Regie Jes projets 
susceptibles de faire l'objet de cette mesure dans Jes demandes d'autorisation pour les 
projets d'investissement de 25 M$ et plus et dans la demande d'autorisation du budget 
annuel d'investissement les incluant, pour Jes projets dont le cout individuel est inferieur 
it 25 M$. II propose d' informer la Regie par suivi administratif it la suite de l' application 
de cette mesure it un projet210

• 

[454] Le Transporteur ajoute qu'il propose d'appliquer la mesure uniquement dans le cas 
d'une confirmation par le Distributeur de la cessation des activites d'un client. II precise 
que cette mesure serait appliquee sans presumer d'une reprise possible de ces demieres, it 
moins d'avoir la confirmation du Distributeur que la cessation est temporaire et qu'une 
reprise est formellement planifiee211

. 

[455] Lors de ]'audience, le Transporteur indique qu'il ne formule aucune proposition 
dans le cas d'une cessation temporaire des activites d'un client car ii considere qu'une 
telle situation fait partie des aleas de la charge locale212

• 

207 Piece B-0016, p. 22. 
208 Piece B-0016, p. 21. 
209 Piece B-0015, p. 29. 
210 Piece B-0035, p. 36 et 37. 
211 Piece B-0015, p. 29. 
212 Piece A-0042, p. I 04. 
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[ 456] Le Transporteur presente un exemple du calcul de l'indenmite et precise que sa 
proposition ne traite que de la prob!ematique soulevee par la Regie au sujet de risques 
particuliers lies a certains projets de raccordement de clients industriels. 

[457] II confirme, par ailleurs, qu'il ne prevoit pas reclamer d'indenmite en cas de 
diminution des activites ou d'une demande inferieure a celle prevue213

• 

[458] Selon I' ACEFO, la mesure proposee peut etre adequate dans le cas d'une cessation 
des activites. Cependant, l'intervenante est d'avis que la mesure devrait s'appliquer dans 
le cas d 'une diminution des activites, afin de maintenir la neutralite tarifaire. 
L'intervenante recommande d'exiger du Transporteur des mesures pour recuperer ses 
couts dans le cas d'une demande inferieure a celle prevue. 

[459] D'autre part, l'ACEFO est d'avis que le fait de ne pas appliquer la mesure dans le 
cas d'une interruption temporaire peut etre acceptable, a la condition que la periode pour 
laquelle I' allocation a ete octroyee so it respectee. Elle recommande, dans ce cas, de 
prolonger la periode de recouvrement des couts de la meme duree que celle de la 
cessation temporaire des activites214

. 

[460] Le Transporteur replique qu'il n'y a pas d'engagement pris par la charge locale. De 
plus, ii fait valoir que sa proposition vise une mesure particuliere pour un type de clientele 
et qu'il n'est pas necessaire d'entrer plus finement dans le detail d'une fermeture 
temporaire. II soutient, finalement, qu'il n'est pas necessaire de retenir la proposition de 
!' ACEFO en soulignant que la sienne repond a la preoccupation de la Regie qui visait, 
selon lui, !es arrets ou !es actifs reglementaires ne sont plus reutilises215

. 

[461] L'ACEFO souligne que sa proposition relative a !'application de !'allocation 
maximale du Transporteur dans le cas des ajouts au reseau pour le Distributeur (charge 
locale)216 eviterait au Transporteur d'avoir a prendre des mesures specifiques. De son 
point de vue, la reduction de la demande resultant de la cessation ou de la diminution des 
activites du client provoquerait une diminution de la demande globale du Distributeur et 

213 Piece B-0019, p. 13. 
214 Piece C-ACEF0-0011, p. 23. 
2

" Piece A-0042, p. 105. 
216 Section 5.1 de la presente decision. 
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reduirait, de ce fait, le credit annuel qui lui serait accorde pour ses ajouts au reseau de 
transport217

. 

Opinion de la Regie 

[462] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur relative aux risques 
particuliers de certains projets repond de maniere satisfaisante it la problematique 
soulevee dans les decisions D-2008-073, D-2009-071 et D-2011-039. 

[ 463] La Regie reconnait la pertinence des deux criteres proposes par le Transporteur 
afin de determiner si une indemnite doit lui etre versee par le Distributeur. 

[464] D'une part, le critere financier de 5 M$ limitera !'impact sur le tarif de transport en 
cas de cessation des activites d'un client en territoire isole. 

[465] D'autre part, le critere d'isolement permettra de cibler le risque associe it l'arret des 
activites d'un client industriel en territoire isole, auxquelles les installations de 
raccordement au reseau de transport sont generalement dediees. A cet egard, la Regie 
retient les arguments du Transporteur relatifs au potentiel de reutilisation des installations 
situees en territoire non isole. 

[ 466] La Regie retient que cette mesure ne s' appliquera pas dans le cas d 'un arret 
temporaire des activites d'un client. Elle s'attend, cependant, it ce que le Transporteur 
l'informe de toute cessation d'activite d'un client soumis it cette mesure, confirmee par le 
Distributeur. 

[467] La Regie constate que l'ACEFO rffere it la proposition qu'elle soumet dans le 
cadre de la Section 5 .1 de la presente decision et qui, de son point de vue, eviterait au 
Transporteur d'avoir it prendre des mesures specifiques. Or, pour les raisons enoncees it la 
Section 5.1, cette proposition n'est pas retenue par la Regie. 

217 Piece C-ACEF0-0011, p. 23. 
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[ 468] En consequence, la Regie accueille la proposition du Transporteur dans le cas 
d'un arret des activites d'un client industriel identifie au moyen d'un critere 
fmancier et d'un critere d'isolements. Elle accepte egalement la definition des criteres 
proposes, le mode de calcul de l'indemnite ainsi que leurs modalites d'application. 

[ 469] Cependant, a des fins de transparence, la Regie est d'avis que la mesure proposee 
par le Transporteur, en plus d'etre consideree par le comite technique en vertu de !'article 
43 .3 des Tarifs et conditions, do it etre codifiee dans le texte des Tarifs et conditions. A 
cette fin, la Regie ordonne au Transporteur, lors du depot de la phase 2, de Jui 
soumettre une proposition de libelle a inclure dans le texte des Tarifs et conditions. 

[470] Par ailleurs, la Regie prend acte du fait que le Transporteur verra a refleter la 
mesure proposee dans les ententes internes de raccordement avec le Distributeur pour les 
projets identifies. Par consequent, la Regie ordonne au Transporteur de l'informer des 
projets susceptibles de faire l'objet du versement d'une indemnite du Distributeur, 
dans le cas d'un profil de risque pour la desserte d'un de ses clients, dans le cadre 
des processus appropries d'autorisation de ces projets en vertu de !'article 73 de la 
Loi. 

[471] En cas de cessation definitive des activites d'un client dont le projet a ete 
identifie comme susceptible de faire l'objet d'une indemnite du Distributeur, la 
Regie ordonne au Transporteur de l'en informer par suivi administratif et dans le 
dossier tarifaire subsequent, en precisant, le cas ecbeant, la mesure appliquee en 
consequence. 

6.3 CREDITS APPLICABLES LORSQUE LE CLIENT DETIENT SON 
PROPRE POSTE ABAISSEUR 

[ 4 72] Dans le cadre du dossier R-3656-2008 relatif au projet de raccordement temporaire 
du camp d'exploration miniere Eleonore, le Transporteur deduisait de !'allocation 
maximale un montant forfaitaire qu'il evaluait equivalent aux couts associes a un poste 
abaisseur appartenant au client. 



D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 115 

[ 4 73] La Regie notait alors que le texte des Tarifs et conditions ne traitait pas des 
modalites relatives au calcul d'un tel credit et demandait au Transporteur de presenter et 
justifier, dans un prochain dossier tarifaire, un cadre pour le traitement de !'allocation 
maximale pour un client du Distributeur qui est proprietaire de son poste de 
raccordement218

• 

[474] Dans le cadre du dossier tarifaire R-3669-2008, la Regie incluait cette 
preoccupation dans !'examen demande de l'appendice J, en prenant acte du fait que le 
Transporteur evaluait, conjointement avec le Distributeur, la codification des modalites 
applicables au raccordement des clients de ce demier qui possedent leur propre poste de 
transformation et qu'il prevoyait soumettre !es resultats de ses travaux dans son dossier 
tarifaire 2010219

• 

[475] Dans le cadre du dossier tarifaire R-3738-2010, la Regie reiterait sa demande quant 
a cette preoccupation et I' incluait dans la liste des problematiques a examiner dans un 
dossier generique sur la Politique d'ajouts220

. 

[ 4 76] Dans le present dossier, le Transporteur propose de maintenir la pleine allocation 
aux projets de raccordement de clients industriels du Distributeur, sans reduction, en 
conformite avec le texte actuel des Tarifs et conditions221

• 

[ 4 77] Au soutien de sa proposition, le Transporteur mentionne que tous Jes clients 
industriels directement raccordes au reseau de transport detiennent leur propre poste 
abaisseur. 

[478] II ajoute que le montant d'allocation maximale represente un maximum octroye 
jusqu'a concurrence des couts effectivement encourus par le Transporteur pour Jes ajouts 
au reseau. Ces couts excluent ceux du poste abaisseur dont le client du Distributeur est 
proprietaire. 

218 Decision D-2008-073, p. 12. 
219 Decision D-2009-071, p. 30. 
220 Decision D-2011-039, p. 105, par. 446 et p. 109, par. 462. 
221 Piece B-0016, p. 24. 
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[479] Le Transporteur considere desormais qu'il n'est pas opportun de deduire de 
!'allocation maximale un montant correspondant aux couts associes aux postes 
abaisseurs222

. 

[ 480] La Regie retient que le cout des pastes abaisseurs des clients industriels 
directement raccordes au reseau de transport ne fait pas partie des couts encourus par le 
Transporteur pour !es ajouts au reseau. II n'est done pas pertinent d'ajuster !'allocation 
maximale dans ce contexte. 

[481] En consequence, la Regie accepte la proposition du Transporteur de 
maintenir la pleine allocation aux projets de raccordement de clients industriels du 
Distributeur et juge qu'aucune modification des Tarifs et conditions n'est requise a 
cet egard. 

7. §.~.~T.IQN ... Q ... ::: ... A.-1.QP.T..S. ... AJ.l. ... R~~¥.AV. .... f..QJ.l.R ... P.N¥. .... NQP..Y¥.1'.l.-.~ 
lNT..~RG.QNN.~S.J.QNAY.¥.~ .. P.N.Rt.S..~AJ.J..Y.QJ~lN 

[482] La section D de l'appendice J prevoit !'application de !'allocation maximale dans 
le cas d 'une nouvelle interconnexion avec un reseau voisin ou pour accroitre la capacite 
d'une interconnexion existante. 

[ 483] Le texte en vigueur devra etre revu it la lumiere des conclusions de la presente 
decision, notamment it la Section 5.3 relative aux ajouts au reseau pour le raccordement 
de centrales pour la Partie II des Tarifs et conditions. 

222 Piece B-0016, p. 23. 
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8. §.~.GIJ.QN ... ~ ... ::: ... Mt.J..HQP..Q1.Q.G.X~ ... .Q~ .... ~A.~GY.~ ... .QV. .... MA.X.XMJ!M 
A.f..f.1J.~A.~.i~ . .f..QY.R..i.~~--A:1.QJJ.I.~.AV. .. .Rt..~~AV. 

8.1 CALCUL DE L' ALLOCATION MAXIMALE 

[484] La methodologie de calcul de !'allocation maximale est codifiee a la section Ede 
I' appendice J. Le texte en vigueur precise que : 

« [le] montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur est obtenu a 
partir de la valeur actualisee sur vingt (20) ans du tarif point a point pour une 
livraison annuelle indique a I 'annexe 9 des presentes, duquel on retranche un 
montant de 15 % pour tenir compte de la valeur actualisee sur vingt (20) ans des 
couts d'exploitation et d'entretien des ajouts au reseau effectues, ainsi que les 
montants applicables pour tenir compte de la Taxe sur le capital et de la Taxe sur 
les services publics applicables. 

Dans le cas d'un service d'une duree de moins de vingt (20) ans, le maximum des 
couts assumes par le Transporteur est etabli au pro-rata en valeur actualisee de 
I 'engagement du client par rapport a une duree de vingt (20) ans, multiplie par le 
montant indique ci-dessus »223

• 

[485] Dans sa decision procedurale D-2014-117, la Regie requiert du Transporteur une 
preuve complementaire detaillant le calcul de cette allocation maximale et definissant !es 
parametres et variables utilises dans ce calcul. 

[ 486] Le Transporteur donne suite a cette demande, en rappelant que !es valeurs retenues 
pour I' allocation maximale sont fondees sur la methode d' etablissement de I' allocation 
maximale decoulant de la decision D-2002-95. Ainsi, Jes valeurs prises en compte aux 
fins de ce calcul, en date du depot de la demande, sont Jes suivantes : 

• Amortissement : amortissement lineaire etabli sur une periode de 20 ans. Cette 
methode d'amortissement a ete approuvee dans la decision D-2010-020. 

223 Tarijs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec tel qu'approuve par !es decisions D-2015-017 
et D-2015-031. 
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• Cofit du capital : etabli en multipliant le taux du cofit moyen pondere du capital 
prospectifpar la valeur nette de l'actif24

• Ce taux est mis ajour a chaque dossier 
tarifaire. 

• Couts d'exploitation et d'entretien: correspondant au produit de l'investissement 
par le taux d' exploitation et d' entretien225

. 

• Taxe sur Jes services publics : etablie en multipliant le taux de cette taxe 
de 0,55 % par la valeur nette de l'actif de l'annee precedente, puisque la taxe sur 
Jes services publics est calculee en fonction des donnees au 31 decembre de 
I' exercice precedent. 

• Co fit annuel : constitue de la somme des montants precedents226
• 

[ 487] Le tableau suivant illustre le calcul de I' allocation maximale, dont le resultat est 
obtenu en faisant correspondre le cofit annuel au tarif annuel. Le Transporteur mentionne 
que ce montant represente ainsi la valeur actualisee du tarif annuel sur une periode de 
20 ans, deduction faite des montants correspondant aux cofits d'exploitation et d'entretien 
et a la taxe sur les services publics227

• 

224 5,666 % au moment du depot de la preuve. 
225 Taux de 1,27 % au moment du depot de la preuve. L'actualisation de ce taux sur 20 ans donne 15 o/o, selon le 

cofit moyen pondere du capital prospectif. 
226 Piece B-0011, p. 7 et 8. 
227 Piece B-0011, p. 8 et 9. 
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TABLEAU 5 

CALCUL DEL' ALLOCATION MAXIMALE POUR L' ANNEE 2014 

lnvestissement ($/kW) 598 
Cout mo yen pondere du capital prospectifl 5,666% 
Exploitation et entretienl 1,27% 
Taxe surles seIVicespublics' 0,55 % 
Nombre d'anneesl 20 

Actif Amortis- Coiit du Sous- Exploitation Taxe sur les Co'ilt 
An nee Net' sement capital total' et entretien services Annuel6 

publics 
($) ($) ($) ($) ($) ($) ($/kW) 

2014 568 30 34 64 8 3 74,65 
2015 538 30 32 62 8 3 72,79 
2016 508 30 30 60 8 3 70,93 
2017 478 30 29 59 8 3 69,08 
2018 448 30 27 57 8 3 67,22 
2019 418 30 25 55 8 2 65,36 
2020 389 30 24 54 8 2 63,50 
2021 359 30 22 52 8 2 61,65 
2022 329 30 20 50 8 2 59,79 
2023 299 30 19 49 8 2 57,93 
2024 269 30 17 47 8 2 56,07 
2025 239 30 15 45 8 I 54,21 
2026 209 30 14 43 8 I 52,36 
2027 179 30 12 42 8 I 50,50 
2028 149 30 10 40 8 1 48,64 
2029 120 30 8 38 8 I 46,78 
2030 90 30 7 37 8 I 44,93 
2031 60 30 5 35 8 0 43,07 
2032 30 30 3 33 8 0 41,21 
2033 0 30 2 32 8 0 39,35 

Valeur actualisee 352 245 598 90 24 711 

1 Cout mo yen pondere du capital prospectif selon la decision D-2014-049. 
2 Fraisd~entretienetd'exploitation correspondant a 15 ~~de l'investissement. 
3 Taxesur !es services publics de 0,55 % imposee en vertude la Partie Vl.4 de la Loi sur les implltsdu Quebec. 
4 Actif sousuaction faite de I' amortissement. 
'Sous-total= Amortissement + Coiit du capital. 
6 Cout annuel = Amortissemeut + Cout du capital + Entretieu et exploitation+ Taxe sur !es services publics. 

Source: Piece B~OOJ J, p. 9. 

[488] Le Transporteur utilise une periode d'amortissement de 20 ans, tel qu'approuve 
dans le cadre du dossier R-3401-98228

. La justification de cette periode etait alors basee 
sur !'existence de contrats d'approvisionnement de producteurs prives. Ce terme 

228 Decision D-2002-95. 



120 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

de 20 ans constitue une approximation de la presence de ces clients sur le reseau de 
transport. 

[489] Le Transporteur considere que cette duree est toujours appropnee, puisqu'elle 
s'arrime a !'horizon de previsions des besoins de la charge locale et a la realite 
commerciale et financiere des clients de point a point de son reseau229

. 

[ 490] Le Transporteur et son experte soutiennent que la valeur de I' allocation maximale 
est conservatrice, considerant qu'aux fins reglementaires, la duree d'utilite des actifs de 
transport peut s'etendre jusqu'a 40 ans pour !es postes etjusqu'a 50 ans pour !es lignes230

• 

[491] Le Transporteur mentionne qu'une periode de 40 ans pourrait paraitre interessante 
dans certaines circonstances, notamment pour la charge locale ou un client de point a 
point qui signerait des conventions de transport de plus de 20 ans. II se questionne, 
toutefois, sur I' opportunite d' allonger autant la periode permettant la recuperation des 
coilts tenant compte, notamment, des generations de clients affectees et des changements 
contextuels de diverses natures pouvant survenir sur de longues periodes. De plus, une 
periode de 20 ans procure une meilleure assurance de couverture des coilts qu'une periode 
plus longue. 

[492] II rappelle, de plus, que !'allocation maximale est appliquee a la puissance 
maximale a transporter, en toute coherence avec la fas:on dont le reseau est cons:u, et qu'il 
pourrait ainsi etre imprecis de prevoir cette puissance sur une periode de 40 ans, surtout 
pour des ajouts visant la croissance de la charge locale231

• 

[ 493] Par ailleurs, le Transporteur precise que la croissance de la charge locale se 
materialise graduellement sur !'horizon considere par !'allocation maximale, mais 
demeure bien au-dela de la periode de 20 ans utilisee pour etablir cette allocation232

• II 
precise que cette materialisation graduelle de la croissance est une caracteristique 
intrinseque du service de transport pour l'alimentation de la charge locale et un aspect 
inevitable de ]'application de !'allocation maximale a la charge locale. 

229 Piece B-0015, p.7. 
230 Pieces B-0011, p. Io et B-0005, p. 19 et 20. 
231 Piece B-0015, p. 8. 
232 Piece B-0016, p. 15. 
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[494] Le Transporteur presente Jes impacts tarifaires de certains projets d'investissement 
lies a la croissance de la charge locale, selon la periode consideree dans le calcul de 
!'allocation maximale. De ces exemples, ii constate que, bien que la croissance de la 
charge locale se materialise graduellement, I 'utilisation de I' allocation maximale selon 
la methodologie actuelle ne genere pas d'impact a la hausse sur le tarif de transport et 
produit meme une leg ere baisse du tarif pour I' ensemble de ces periodes. 

[495] Le Transporteur ne considere pas qu'il soit approprie d'elaborer une methodologie 
de cal cul de I' allocation maximale qui tienne compte de la materialisation graduelle de la 
croissance de la charge locale. En effet, ii voudrait pouvoir appliquer une seule allocation 
maximale a la puissance a transporter du client, calculee selon des parametres connus233

. 

[ 496] Dans ce contexte, la proposition du Transporteur est de maintenir I' etablissement 
de I' allocation maximale sur 20 ans234

. 

[497] Par ailleurs, le Transporteur estime que Jes coilts d'exploitation et d'entretien 
sur 20 ans correspondent en moyenne a 15 % de l'investissement et ii utilise cette donnee 
parametrique depuis le dossier R-3401-98. 

[498] II depose Jes donnees liees ace taux pour la periode 2001a2012235
• 

233 Piece B-0049, p. 12 et 13. 
234 Piece B-0015, p. 9. 
235 Piece B-0035, p. 11, tableau R3.1. 
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TABLEAU 6 

DONNEES DES COUTS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DE 2001A2012 

2001 a 2005 et 2007 2008 2009 2010 2011 2012 
2004 2006 

A.CoU.ts directs 
d' exploitation et de 347,2 372,6 417,9 377,7 384,9 374,2 380,2 380,2 
maintenmce{MS); 

B.Sommedes 
besoins de transport 35 570 34 465 36 341 36296 38 072 39 805 41470 41 744 
prevus(M\V) 

C .Risultats ($1kW) 9,76 10,81 11,50 10,41 10,11 9,40 9,17 9,11 (AIB) 

D.Tauxducoll 
moyen pond ere du 8,080 ~Jo 6,800 % 6,350 o/o 6,380% 5,781 o/o 5,685 ~lo 5,950% 5,698% 
capitalprospectif 
(%) 

E.Investissement 
522 560 570 574 622 596 566 571 

(S1kW); 

F511descofits 1,9 ~lo 1,9% 2,0 o/o 1,8 % 1,6 o/o 1,6 ~lo 1,6% 1,6 o/o d' entretienS 

G.Tauxducoiil:du 
collt d'entretien et 
d' exploitation 18 % 21% 22 ~o 20% 19% 19% 19 ~~ 19% 
a ctualise:s sur 20 am 
(%t 

1 Pour !es annees 2001 a 2004, !es charges brutes directes sont utilisees pour calculer !es charges 
d'exploitation exprimees en ~·kW, comme inrllque dans le dossier R-3401-98. 

2 Annees 2001 a 2004: Dossier R-3401-98, HQT-11, Document 2, feuille originale n' 188 (23 juin 
2004) . 
• <\nnees 2005 et 2006 : Dossier R-3549-2004 - Phase 2, Annexe D -Tarifs et conditions des services 
de transport d'Hydro-Quebec approuves par la Regie de l'energie, decision D-2006-66, feuille 
originale n' 211 (18 avril 2006). 
Annee 2007 : Dossier R-3605-2006, HQT-12, Document 4, feuille originale n' 209 (5 a\Til 2007). 
Annee2008 : Dossier R-3640-2007, HQT-13, Document 5, feui!le originale n' 209 (29 fevrier 2008). 
Annee 2009: Dossier R-3669-2008-Phase 1, HQT-12, Document 5, feuille orlginale n' 210 (17 mars 
2009). 
Annee 2010: Dossier R-3706-2009, HQT-12, Document 4, feuille originale n' 210 (13 avril 2010). 
Annee 2011 : Dossier R-3738-2010, HQT~12, Document 5, feuille originale n' 210 (5 mai 2011). 
Annee 2012: Dossier R-3777-2011, HQT-12, Document 4, feuille originale n' 210 (6 juin 2012). 

3 Division des collts directs d'exploitation et de maintenante par la somme des besoins de transport 
(ligne C) par J'investissement en $/kW (ligne E). 

4 Valeur actualisee des couts d'exploitation et d'entretien (ligne F) sur 20 ans en fonction du cout 
moyen pondere du capital prospectif (ligne D). 

Source : Piece B-0035, p. I I. 

[ 499] Bien que le taux de 15 % soit inferieur aux donnees du tableau precedent et qu'un 
taux inferieur ace qui serait constate resulte en une surevaluation du montant d'allocation 
maximale, le Transporteur maintient que ce taux de 15 % est prudent. A cet effet, ii 
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precise que !es taux du tableau 6 ci-dessus resultent du cout reel associe aux frais 
d'exploitation et d'entretien des actifs existants du reseau de transport qui represente un 
pare d'actifs dont !'age moyen est de 24 ans. L'utilisation, pour un nouvel ajout, d'un taux 
inferieur a celui resultant des donnees ayant trait, a un pare d' actifs de cette moyenne 
d' age est done prudente et raisonnable236

• 

[500] Le taux de 15 % mitigerait aussi tout risque de facturation de la cliente!e pour des 
couts reels non encourus a l'interieur de la periode consideree. Le Transporteur rappelle 
que ce taux est utilise a d'autres fins que celles de la Politique d'ajouts, soit pour le calcul 
de la croissance des charges nettes d'exploitation annuelles selon l'approche 
parametrique, ainsi que pour la determination du tarif de transport237

. 

[501] Tel que decrit dans la section 5.1, l' ACEFO propose une methode alternative pour 
!'application de !'allocation maximale a la charge locale, qui consiste a allouer 
,annuellement un credit au Distributeur, correspondant a l' augmentation annuelle des 
besoins totaux multipliee par I' allocation maximale. Comme la charge locale est perenne 
et que la duree de vie utile moyenne des equipements du Transporteur est de 40 ans, 
l'intervenante propose que !'allocation maximale soit evaluee aussi sur une periode 
de 40 ans. 

[502] L' ACEFO soutient que l'equite envers tous !es clients n'implique pas un traitement 
identique mais un traitement adapte238

• 

[503] En plus des avantages mentionnes dans la section 5.1, l'intervenante est d'avis que 
sa methodologie permet d'assurer la neutralite tarifaire, puisqu'il s'agit de croissance 
reelle, et qu'elle tient compte du fait que la charge se materialise graduellement, tandis 
que la methodologie actuellement utilisee par le Transporteur n' assure l' atteinte de la 
neutralite tarifaire qu'a la vingtieme annee, en fonction de l'hypothese que la prevision 
des besoins se realise. 

[504] Pour evaluer !es frais d'entretien et d'exploitation, l' ACEFO recommande de 
retenir un taux base sur leur valeur historique par rapport au tarif et estime ce taux 
a 13,39 % en 2001 et a 18,54 % en 2012239

• Se referant au tarif de transport plut6t qu'a 

'" Piece A-0042, p, 61 a 67. 
237 Piece A-0036, p, 41 a 43. 
238 Piece C-ACEF0-001 I, p, I I. 
239 Pieces A-0048, p, 134 et 135 et C-ACEF0-0017, 
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!'allocation maximale, l'intervenante considere que son estimation tient compte de tous 
Jes couts. Ainsi, elle soutient que la valeur de 15 % actuellement utilisee doit etre 
modifiee et recommande, aux fins de !'estimation des frais d'entretien et d'exploitation, 
un taux de 20 %240

. 

[505] Enfin, l'ACEFO recommande d'utiliser le cout moyen pondere du capital pour 
I' evaluation de I' allocation maximale, ce taux etant utilise pour determiner le tarif de 
transport, lui-meme utilise pour !'evaluation de !'allocation maximale241

• 

[506] A cet egard, le Transporteur fait valoir que le cout moyen pondere du capital 
prospectif represente le cout du capital additionnel lie a un nouvel investissement et qu' ii 
serait incompatible d'utiliser le taux de la dette historique pour etablir le niveau 
d'investissement maximal a recuperer sur une periode de 20 ans. Le Transporteur ajoute 
que !'utilisation du taux prospectif est coherente avec Jes principes economiques 
d'investissements futurs242

. 

[507] L' ACEFO reconnalt que le cout du capital prospectif peut etre utilise pour 
une comparaison economique entre plusieurs options et qu' ii perm et, dans ce cas, une 
actualisation appropriee des couts. Cependant, I' intervenante reitere que, pour evaluer 
!'allocation maximale, ii Jui apparait plus approprie d'utiliser le meme taux que celui qui 
determine le tarif. 

[508] L'AQCIE-CIFQ recommande que le calcul de !'allocation maximale pour Jes 
ajouts de la charge locale soit base sur une periode de 40 ans243

• 

[509] L'expert de I' AQCIE-CIFQ ne croit pas que la duree de 20 ans soit raisonnable, la 
duree de vie des investissements lies aux ajouts des nouveaux clients etant de 40 ans et 
la charge locale n'ayant pas d'alternative aux services du Transporteur. Selan Jui, le 
Transporteur res:oit ainsi des revenus lies a ces investissements sur une periode plus 
longue. 

240 Piece A-0048, p.160. 
241 Piece C-ACEF0-0011, p. 10 et 11. 
242 Piece B-0050, diapositive 13. 
243 Piece C-AQCIE-CIFQ-0017, p. 9. 
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[510] L'expert souligne que la methodologie de calcul de !'allocation maximale est tres 
conservatrice et que !es clients existants rec;:oivent ainsi une « extra protection » des ajouts 
lies a de nouvelles charges. 

[511] Selon !'expert, la methodologie du Transporteur aux fins du calcul de !'allocation 
maximale ne represente pas la valeur actualisee sur 20 ans du tarif, soit la description 
prevue aux Tarifs et conditions. En effet, dans le calcul de !'allocation maximale, le 
Transporteur se fonde sur l'hypothese que Jes revenus associes a l'investissement 
diminuent au cours des annees. II en resulte que le revenu associe a l' investissement sera 
superieur au revenu requis y etant associe des la deuxieme annee. Par contre, l' expert 
souligne que le revenu requis lie aux investissements devrait diminuer au cours des 
annees, tandis que !es revenus y etant associes devraient rester stables. II evalue que le 
« levelized cost» equivalant a !'allocation maximale du Transporteur est de 63,50 $/kW, 
alors que le tarif est presentement de 74,65 $/kW. II fournit aussi une evaluation de 
!'allocation maximale dans l'hypothese ou Jes revenus lies a l'investissement 
demeureraient egaux au tarif de reference au cours des 20 ans. II en resulterait une 
allocation maximale de 740 $/k:W244

• 

[512] En audience, !'expert mentionne que l'approche du Transporteur n'est pas 
necessairement deraisonnable, mais assez conservatrice et qu'elle pourrait dissuader la 
realisation de certains projets efficients245

. 

[513] Le Transporteur precise que !'allocation maximale correspond au niveau 
d, investissement unitaire maximal a etre recupere par le biais du tarif de transport sur une 
periode de 20 ans. Ainsi, le cm1t annuel de cet investissement maximal demeure en tout 
temps inferieur OU ega! au tarif246

• 

[514] Le Transporteur reconnait cependant qu'il y aurait lieu de clarifier le texte des 
Tarifs et conditions afin d'eviter toute confusion quanta la methodologie de calcui247

• 

[515] Le Transporteur mentionne que !'utilisation d'un tarif annuel constant, tel que le 
propose !'expert de l'AQCIE-CIFQ, ferait en sorte que Jes couts unitaires de l'ajout 

244 Piece C-AQCIE-CIFQ-0018, p. 7 a 12. 
245 Piece C-AQCIE-CIFQ-0034, p. 3. 
246 Piece B-0050, diapositives 5 et 6. 
247 Pieces A-0042, p. 72 a 74 et B-0066, par. 98. 
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depasseraient le tarif au cours des premieres annees et n'aurait qu'un effet cumulatif 
neutre sur le tarif sur la periode consideree248

. 

[516] En argumentation, ii ajoute que !'augmentation de !'allocation maximale 
recommandee par l'AQCIE-CIFQ est non seulement imprudente, mais contraire au 
principe de la neutralite tarifaire249

. 

[517] Par ailleurs, !'expert de l'AQCIE-CIFQ soutient que la Regie devrait s'assurer que 
le taux de 15 % servant a estimer les frais d'entretien et d'exploitation demeure raisonnable. 

[518] Enfm, ii estime que la proposition du Transporteur concemant le taux d'actualisation 
est raisonnable, les investissements en question etant de nature prospective. 

[519] L'expert de NLH indique qu'une allocation maximale calculee sur une periode 
equivalente a la duree d 'une entente contractuelle de plus de 20 ans devrait etre permise. 
11 fait valoir que si !es actifs ont une duree d'utilite plus tongue que 20 ans, comme le note 
l' experte du Transporteur, l' allocation maximale en vigueur ne reflete pas to us les 
engagements pris par le client de point a point, ce qui limite le niveau de I 'allocation 
maximale et augmente ainsi la contribution d'un service lie a une nouvelle convention de 
service de point a point de long terme. L' expert considere que la non-reconnaissance de la 
duree totale de l' engagement cree de la discrimination et un transfert de cofrts au 
detriment de la clientele de point a point250

• 

[520] L'UC recommande !'utilisation d'un horizon de 40 ans pour les projets de la 
charge locale. Aux fins reglementaires, la duree d'utilite des actifs de transport peut 
s'etendre jusqu'a 40 ans pour les postes etjusqu'a 50 ans pour les lignes. La charge locale 
genere ainsi des revenus au-deta de 20 ans. 

[521] Ence qui a trait a !'estimation du taux d'exploitation et d'entretien, l'UC souligne 
que I 'utilisation des cofrts actuels a cette fin peut difficilement refleter !es cofrts reels 
d'entretien et d'exploitation d'un nouvel actif. A defaut d'avoir obtenu !'information 
necessaire quant a la progression des cofrts d'entretien et d'exploitation d'un nouvel 
investissement, l'intervenante considere un scenario prenant en compte une periode 

248 Piece B-0050, diapositive 9. 
249 Piece B-0066, p. 8 et 9, par. 63. 
250 Pieces C-NLH-00 ! 8, p. 27 a 31 et C-NLH-0031, diapositive 10. 



D-2015-209, R-3888-2014 Phase I, 2015 12 18 127 

de 40 ans, au cours de laquelle Jes couts d'exploitation augmentent graduellement pour 
atteindre le taux annuel de 1,6 % fourni par le Transporteur pour 2012, afin d'evaluer le 
pourcentage des couts d'entretien. L'UC recommande ainsi de retenir un taux de 9 %, 
pour la charge locale ou de demander au Transporteur de deposer une proposition qui 
identifie Jes frais de maintien et d' exploitation sur la duree de la periode utilisee pour le 
calcul de I' allocation maximaie251

. 

[522] Le Transporteur note que la position des intervenants sur le calcul de !'allocation 
maximale a trait a la neutralite tarifaire et au conservatisme de ce calcul. Le Transporteur 
plaide qu'il importe de dissocier la neutralite tarifaire du debat relatif a !'existence de 
« revenus disponibles » pour couvrir des montants d' allocations en vertu de conventions 
en vigueur aux fins de !'application de !'article 12A.2 i) 252

• 

[523] Quant au caractere conservateur de !'allocation maximale, notamment attribuable 
au recours a une periode d'amortissement de 20 ans, le Transporteur plaide qu'il est 
!'expression d'une prudence requise par la Loi, dictee par l'objectif de la neutralite 
tarifaire et necessaire pour adapter la Politique d'ajouts aux specificites du Quebec. II 
ajoute que cette prudence a servi le developpement du reseau de transport au benefice des 
usagers qui ont connu une stabilite tarifaire. 

[524] Selon le Transporteur, le calcul actuel tient compte des caracteristiques de 
!'ensemble de la clientele. Des raisons d'equite, de transparence, de previsibilite et de 
simplicite militent ainsi pour une seule duree de reference aux fins du calcul 
de I' allocation maximale. 

[525] Le Transporteur rappelle que la Regie, dans sa decision D-2002-95, etait d'avis 
qu'il fallait imposer le meme montant maximum a la charge locale qu'aux autres clients 
afin d'eviter qu'un client de point a point soit dans !'obligation de supporter l'entierete du 
cout des ajouts pour la charge locale, via le tarif de transport, en plus de devoir assumer 
seul l'excedent du cout de ses ajouts. 

251 Pieces C-UC-0015, diapositive 10 et C-UC-0016, p. 14 et 15. 
252 Piece B-0066, p. 2 et 6, par. 16 et 48. 
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[ 526] Ainsi, le Transporteur conclut que la methodologie actuelle presente une serie de 
mesures equilibrees constituant un tout, dont certains elements plus conservateurs font 
contrepoids a certaines realites et specificites evoquees precedemment253

• , 

[527] Enfin, en !'absence de tout changement ou d'evenements nouveaux, le Transporteur 
plaide que rien ne justifie le changement soudain et draconien propose par certains 
intervenants254

• 

Opinion de la Regie 

[528] Conformement a la decision D-2014-117, le Transporteur depose, pour examen, Jes 
parametres et hypotheses sur lesquels s' appuie le calcul de I' allocation maximale, so it la 
methode d' amortissement lineaire, la periode d' amortissement, le cout du capital, Jes 
couts d'exploitation et d'entretien, la taxe sur Jes services publics ainsi que la 
methodologie de calcul. 

[529] La Regie note que, parmi ces parametres et hypotheses, l'amortissement lineaire et 
la taxe sur Jes services publics n'ont pas fait l'objet de debat. 

[530] La Regie est d'avis que !'utilisation du cout moyen pondere du capital prospectif 
est toujours approprie, vu le caractere prospectif des ajouts auxquels !'allocation 
maximale est appliquee. Elle ne retient done pas la recommandation de I' ACEFO 
d'utiliser le cout moyen pondere du capital aux fins du calcul de !'allocation maximale. 

[531] Pour Jes motifs enumeres par le Transporteur, la Regie considere egalement que la 
duree de reference de 20 ans aux fins du cal cul de I' allocation maximale demeure 
appropriee, tant pour la charge locale que pour la clientele de point a point. 

[532] Pour ce qui est de !'application de !'allocation maximale pour la charge locale, la 
Regie retient de la preuve que la methodologie de calcul de !'allocation maximale ne 
reflete pas certaines de ses particularites, notamment le fait que la charge locale est 
perenne, demeure au-dela de 20 ans et que sa croissance se materialise graduellement. 

253 Piece B-0066, p. 10, par. 77. 
254 Piece B-0066, p. 8, par. 56. 
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[533] Toutefois, la Regie constate que la periode de 20 ans s'arrime a !'horizon des 
previsions de la charge locale. De plus, la preuve au dossier montre que le caractere 
conservateur de certains parametres fait contrepoids a I' absence de prise en consideration 
de certaines caracteristiques, dont la materialisation graduelle de la croissance de la 
charge locale. 

[534] De la meme maniere, elle rappelle qu'une agregation charge-ressources pour Jes 
projets visant l'alimentation de la charge locale permet une certaine flexibilite qui fait 
aussi contrepoids au conservatisme de certains parametres utilises dans le calcul de 
!'allocation maximale pour la charge locale. 

[535] La Regie est d'avis que !'application de !'allocation maximale pour la charge 
locale doit etre vue dans son ensemble et considere que !'ensemble des modalites 
applicables, dont certaines font l'objet de la presente decision, forme un tout coherent. 

[536] La Regie considere que Jes parametres en vigueur pour !'application de !'allocation 
maximale a la clientele de point a point sont toujours appropries. Elle ne retient pas la 
recommandation de NLH de considerer, aux fins de calcul de !'allocation maximale, une 
duree de reference qui serait fonction de la duree de !'engagement, dans le cas oil celui-ci 
serait superieur a 20 ans. La Regie est d'avis qu'un horizon superieur a !'approximation 
de la presence des clients sur le reseau de transport, arrime a leur realite commerciale et 
financiere, n' offrirait pas une assurance suffisante de couverture des cofrts. 

[537] Dans ce contexte, la Regie juge approprie de maintenir la methodologie de 
calcul actuellement appliquee ainsi que la majorite des parametres presentement 
utilises pour le calcul de I' allocation maximale. 

[538] Toutefois, la Regie considere que la preuve au dossier ne justifie pas le maintien du 
taux de 15 % aux fins de !'estimation des frais d'exploitation et d'entretien. Elle con9oit 
qu'un taux estimant !es frais d'exploitation et d'entretien d'actifs existants peut devoir 
etre ajuste pour tenir compte du fait que le taux utilise aux fins du calcul de I' allocation 
maximale a trait a un nouvel actif. Cependant, la Regie ne peut retenir le taux de 15 %, 
celui-ci n'etant pas soutenu par !es donnees en preuve. 
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[539] La Regie constate que les donnees fournies a la piece B-0035255 et reproduites au 
tableau 6 justifient plutot !'adoption d'un taux de 19 % et retient ce taux aux fins du 
calcul de I' allocation maximale. 

[540] Selon la Regie, le fail que ce taux soit utilise a d'autres fins que pour estimer les 
frais d'entretien et d'exploitation dans le calcul de !'allocation maximale n'est pas 
determinant aux fins de la decision a rendre dans le present dossier. 

[541] En consequence, a compter du 1•r janvier 2016, la Regie fixe a 19 % le taux a 
utiliser pour !'estimation des frais d'exploitation et d'entretien aux fins de 
l'etablissement du montant de !'allocation maximale. Les projets prealablement 
autorises sous !'article 73 de Ia Loi, ou en cours d'examen devant la Regie, 
continueront d'etre traites selon le taux en vigueur au moment de leur depot aupres 
de la Regie. 

[542] La Regie ordonne au Transporteur de tenir compte de Ia presente decision 
relative au taux d'entretien et d'exploitation Iorsqu'il mettra a jour le montant de 
!'allocation maximale a la suite de Ia decision sur le fond rendue dans le cadre du 
dossier tarifaire 2016256

• 

[543] Si le Transporteur estime qu'un mecanisme d'ajustement doit etre cree, ii pourra en 
proposer dans le cadre d'un prochain dossier tarifaire. 

[544] La Regie ordonne au Transporteur, dans le cadre de Ia phase 2, de proposer 
une modification du texte des Tarifs et conditions qui reflete les precisions apportees 
aux paragraphes 514 et 515 de Ia presente decision afin de mieux traduire le fait 
que !'allocation maximale doit correspondre a la valeur actuelle maximale 
d'investissement que pent supporter le tarif de transport actuel sur une periode 
de 20 ans. 

'" Piece B-0035, p. 11. 
256 Dossier R-3934-2015. 
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8.2 PUISSANCE MAXIMALE A TRANSPORTER 

[545] La section E de l'appendice Jen vigueur precise que le montant maximal pouvant 
etre assume par le Transporteur correspond a I' allocation maximale multipliee par la 
nouvelle puissance maximale en kW a transporter sur le reseau. 

[546] Dans ses decisions anterieures, la Regie exprimait certaines preoccupations en lien 
avec la puissance a considerer dans le calcul du Montant maximal dans Jes projets 
d'integration de pare eoliens. 

[547] Dans le cadre du dossier R-3631-2007257
, le Montant maximal etait calcule sur la 

base de !'allocation maximale appliquee a une puissance de 990 MW consideree comme 
la puissance maximale a raccorder dans le cadre du projet. 

[548] Dans sa decision D-2007-141, la Regie s'interrogeait sur le mode de calcul de 
!'impact tarifaire base sur des besoins de transport correspondant a la capacite de la 
centrale raccordee de 990 MW, et non sur !es previsions du Distributeur a la pointe 
coYncidente, comme cela est le cas de ceux utilises aux fins de la tarification. Or, la 
contribution a la pointe coYncidente du pare eolien, faisant l'objet du Projet, est estimee a 
35 % de la valeur de la puissance a raccorder. La Regie exprimait son inquietude quant 
a la deficience de revenus qui en decoulerait pour le Transporteur : 

« Selan la Regie, le mode de calcul de I 'impact tarifaire presente dans !es 
dossiers de projets d'investissements doit etre coherent avec le mode de calcul de 
I 'impact tarifaire a long terme des investissements du Transporteur presente dans 
!es dossiers tarifaires ou dans !es dossiers d'autorisations des investissements 
ieferieurs au seuil de 25 M$. Or, !es previsions de besoins utilisees dans ces 
autres dossiers referent a la prevision des besoins du Distributeur !ors de la 
pointe coi'ncidente du reseau. 

Aux fins du calcul de I 'impact tarifaire du Projet, ! 'augmentation des besoins du 
Distributeur devrait done, en suivant cette logique, etre en lien avec !es donnees 
du plan d'approvisionnement du Distributeur et avec la garantie fournie par 
!'entente d'equilibrage convenue entre le Distributeur et le Producteur. La part 
des besoins satisfaits par ! 'integration de la production eolienne decoulant du 

257 Demande d'autorisation du Transporteur pour acquerir et construire des actifs et des immeubles requis pour 
!'integration des pares eoliens au reseau regional de transport Matap6dia. 
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premier appel d'ojfres devrait ainsi etre jixee a 346 MW, soit 35 % des 990 MW 
de puissance maxi male raccordee [notes de bas de page omises]. Sur cette base et 
en considerant la contribution de 33, 3 M$ proposee pour le Distributeur, le 
Projet entraine un impact a la hausse important sur !es tarifs. II s 'agit enfait d'un 
impact a la hausse sur !es tarifs payes par I 'ensemble des usagers existants du 
reseau de transport qui atteindrait 1,3 % en 2012. De me me, si l 'on referait, pour 
le ca/cul des revenus additionnels du Projet, a I 'augmentation de l 'energie 
transitee sur le reseau plut6t qu 'a la puissance garantie a la pointe, une 
conclusion similaire s 'imposerait. 

La deficience de revenus constatee est majeure. Elle represente I 'equivalent des 
deux tiers des revenus escomptes. Cette deficience des revenus decoulant du 
projet et !'augmentation anticipee des tarifs qui en decoule, de par leur objet et 
leur ampleur, excedent largement le cadre reglementaire etabli par la decision 
D-2002-95. 

Etant donne la premisse sur laquelle est fondee la proposition du Transporteur, 
soit celle de la neutralite tarifaire du Projet, et la conclusion a laquelle la Regie 
en arrive dans sa decision, soit que !es revenus additionnels escomptes ne 
couvrent pas !es c011ts additionnels qui seront encourus par le Transporteur pour 
le Projet, la Regie permet au Transporteur de completer sa preuve au present 
dossier et de presenter, au besoin, une nouvelle proposition. Comme ii s 'agit d'un 
premier cas d'espece pour le Distributeur depuis l'instauration du cadre 
reglementaire decoulant de la decision D-2002-95, la Regie juge necessaire de 
faire !'examen de toute proposition ou avenue susceptible d'assurer la neutralite 
tarifaire du projet a l 'interieur du cadre reglementaire actuel, soit par voie de 
contribution financiere plus elevee du client, d'engagement contractuel 
complementaire [notes de bas de page omises] ou autrement. A defaut, le 
Transporteur devra presenter une proposition quant au traitement de la 
deficience de revenus decoulant du Projet, au besoin sous I 'article 49, auquel cas 
la Regie avisera en consequence » 258

• 

[549] La Regie autorisait la realisation du projet mais suspendait le dossier afin qu'une 
nouvelle formation de trois regisseurs soit designee pour poursuivre !'examen de la 
demande259

. 

258 Decision D-2007-141, p. 24 et 25. 
259 Decisions D-2007-141, p. 31 et D-2008-052, p. 8. 
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[550] Dans le cadre du dossier R-3669-2008, la Regie s'etait prononcee sur la couverture 
des couts encourus pour !'integration eolienne, tant pour le Distributeur que pour le 
service de point a point : 

« [ ... ] Qu'il s'agisse d'un projet d'integration eolienne du Distributeur OU d'un 
projet similaire d'un promoteur dans le cadre du service de point a point, !es 
revenus additionnels escomptes par le Transporteur doivent couvrir !es cofits 
encourus » 260

• 

[551] Dans le cadre du dossier R-3777-20ll 261
, la Regie reservait sa decision sur la 

determination du montant final de la contribution du Distributeur pour le projet 
Matapedia, qui devrait se faire dans le cadre du dossier generique sur la Politique d'ajouts262

. 

[552] La Regie reservait egalement sa decision sur !'estimation de la contribution par le 
Distributeur ainsi que sur les modalites de recouvrement de cette contribution dans les 
dossiers d' integration des pares eoliens decoulant des appels d' offres A/O 2005-03 
et A/O 2009-02263

• 

[553] Dans la decision D-2014-ll 7, la Regie demande une preuve complementaire 
clarifiant, entre autres, la notion de puissance maximale a transporter sur le reseau. 

« [35] [ ... ] La Regie demande au Transporteur de clarifier certaines notions 
utilisees dans le ca/cul de !'allocation maximale, telle que la puissance maximale 
a transiter sur le reseau, tout en precisant ce a quoi ces notions devraient 
correspondre dans le cas de projets lies a la croissance des besoins pour le 
service de point a point et pour I' alimentation de la charge locale. Une 
illustration chif.free pourra etre fournie a cet egard »264

• 

[554] Le Transporteur donne suite a cette demande. 

260 Decision D-2009-071, p. 24, par. 93. 
261 Demande de modification des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec a compter du 

1er janvier 2012. 
262 Decision D-2012-059, p. 79, par. 330. 
263 Decisions D-2010-165, p. 20, D-2011-166, p. 9 et D-2014-045 Motifs, p. 23, par. 93. 
264 Piece A-0005, p. 11, par. 35. 
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[555] Aux fins de la determination du Montant maximal pouvant etre octroye pour 
chaque projet d'ajout au reseau, ii propose, pour ce qui est de la puissance a transporter, 
Jes definitions suivantes : 

TABLEAU7 

PUISSANCE MAXIMALE A TRANSPORTER DANS LE CADRE DES AJOUTS AU RESEAU 

VISANT LA CROISSANCE DES BESOINS DE TRANSPORT 

• Raccordement de centrale 

• Demande de service de transport de point a 
point 

• Croissance de charge 
• Croissance de charge - postes satellites<'l 

• Croissance de charge - clients du Distributeur 
raccordes directement au reseau de transport. 

La puissance maximale a transporter correspond 
it la puissance precisee it !'entente de 
raccordement, qui correspond a la puissance 
installee a la centrale et qui transitera sur le 
reseau. C'est la puissance qui a ete utilisee pour 
la planification et la realisation du projet de 
raccordement electrique de la centrale au reseau 
de transport. 
Pour le Distributeur, selon la proposition en 
preuve, la puissance maximale it transporter, pour 
le raccordement de la centrale, permet de 
determiner uniquement le cofit maximal pouvant 
etre integre dans l'agregation de ['ensemble des 
projets. 
La puissance maximale it transporter correspond 
a la puissance precisee it la demande de service 
de transport declenchant les ajouts au reseau. 
La puissance maximale a transporter correspond 
au moindre de : 
• la prevision de croissance de charge sur 20 

ans pour les postes satellites faisant partie de 
la zone d'influence du projet, etablie it partir 
des previsions de charges par poste satellite 
fournies par le Distributeur; 

• l'ajout de capacite genere par le projet. 

La puissance maximale a transporter correspond 
a la nouvelle charge it transporter demandee par 
le Distributeur pour son client. 

(2) Pour Jes ajouts au reseau visant des installations en amont des postes satellites, aucun MW de croissance n 'est retenu aux fins de calcul 
d'un montant maximal d'allocation, considerant qu'ils sont pris en compte dans Jes projets ciblant les pastes satellites et Jes projets de 
raccordement de clients du Distributeur au reseau de transport. Le Transporteur propose dans sa preuve de codifier cette pratique. 

Source: Piece B-0011, p. 12, tableau 2. 

[556] Tel que mentionne a la Section 5.1 de la presente decision, dans sa preuve initiale, 
le Transporteur est d'avis que sa proposition relative aux projets de ressources, ainsi que 
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l'agregation charge-ressources qui en decoule, pennettent de repondre au questionnement 
de la Regie pour ce qui est de la puissance a considerer aux fins du calcul de I' allocation 
maximale dans le cas de !'integration d'une ressource intermittente. 

[557] Sa proposition assure la couverture des coilts par le Distributeur pour !'ensemble 
de ces projets de ressources, qu'ils soient associes a une centrale a energie intermittente 
ou non265

. 

[558] Le Transporteur presente Jes resultats de !'application de cette definition dans le 
calcul du Montant maximal pouvant etre octroye dans le cadre de chacun des projets 
d'integration de pares eoliens, dans le cadre desquels la Regie a reserve sa decision sur 
I' estimation de la contribution du Distributeur : 

TABLEAU 8 

CALCUL DU MONT ANT MAXIMAL APPLICABLE AU PROJET MATAPEDIA (1 ER APPEL D'OFFRES) 

ET AUX AUTRES PROJETS DE RACCORDEMENTS DES PARCS EOLIENS 

AUTORISES A CE JOUR PAR LA REGIE 

I er appel d 'offres 
21eme appel 3ii:me appel 

d'ojfres d'ojfres 

Puissance maximale a transporter 817,5MW 2004,5MW 289,9MW 

Allocation maximale 560$/kW 596$/kW 571 $/kW 

Montan! maximal pour !es ajouts au 
457,8M$ !194,7 M$ 165,5M$ 

reseau de transport 

Source: Piece B-001 J, p. 15, tableau 3. 

Opinion de la Rigie 

[559] La Regie constate que la problematique liee a la notion de puissance maximale a 
transporter est etroitement liee au respect de la neutralite tarifaire et a la couverture des 
coilts supportes par le Transporteur. 

[560] Pour ce qui est du service de transport offert en vertu de la Partie IV des Tarifs et 
conditions, tel que decide a la Section 5 .! de la presente decision et sous reserve des 
modifications apportees par la Regie, la proposition du Transporteur relative aux projets 

265 Piece B-0011, p. 14. 
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de ressources, repond de maniere satisfaisante a la preoccupation relative a la puissance a 
considerer pour !'integration de projets de ressources intermittentes. 

[561] Pour ce qui est du service de transport offert en vertu de la Partie II des Tarifs et 
conditions, la Regie, aux Sections 5 .3 et 5 .4 de la presente decision, souligne Jes 
conditions applicables a l'octroi du Montant maximal supporte par le Transporteur. 

[562] Les conclusions formulees dans ces Sections tiennent compte des preoccupations 
emises quant au respect de la neutralite tarifaire. De ce fait, la Regie constate que Jes 
definitions de la puissance maximale a transporter considerees par le Transporteur, telles 
que presentees au tableau 7 ci-dessus, ne remettent pas en cause, dans leur application, le 
respect de la neutralite tarifaire. 

[563] La Regie juge qu'il est necessaire de codifier ces definitions dans le texte des 
Tarifs et conditions. 

[564] En consequence, la Regie ordonne au Transporteur de deposer, dans le cadre 
de la phase 2 du present dossier, une proposition de Iibelle a inclure dans le texte des 
Tarifs et conditions refletant chacune des definitions apparaissant au tableau 7 ci
dessus. 

9 · .MQ .P..AJ:.rr.t~ .... P.:.t:rA~1J~~.¥.:M.~.NT. .... ¥.:T .. .P..¥.: ... Y.¥.:R~J);M.J);NI ... .P..¥.: ... J:A 
~.QNT!.~J~JJJ.JQN: 

[565] Pour le service de point a point, le Transporteur rappelle que I' allocation maximale 
applicable et Jes modalites d'etablissement des contributions du client sont etablies dans 
le cadre de I' entente de raccordement. Dans le cas des appels d' offres et des dispenses 
pour I' alimentation de la charge locale, le Transporteur signe une entente administrative 
avec le Distributeur qui fixe, notamment, !'allocation maximale applicable266

• Tel que 
precise dans la section C de l'appendice J, pour Jes autres ajouts visant !'integration de 
nouvelle charge locale, c' est dans le cadre de I' agregation annuelle associee aux projets 
mis en service que la contribution du Distributeur est evaluee. 

266 Piece B-0016, p. 19. 
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[566] Le Transporteur precise que la pratique actuelle est d'exiger le versement de la 
contribution du client lorsque le montant reel encouru par le Transporteur pour !es ajouts 
au reseau est connu, soit !ors de la mise en service finale du projet. Cette pratique a ete 
developpee dans le contexte de projets ne comportant pas plusieurs mises en service 
echelonnees dans le temps, soit la majorite des cas. 

[567] Dans sa decision D-2007-141, la Regie etait d'avis que la presence de plusieurs 
mises en service echelonnees dans le temps, accompagnees de plusieurs ententes de 
raccordement, posait un probleme d'appariement des couts et des contributions dans la 
base de tarification. Notamment en lien avec cette observation, la Regie autorisait le 
projet mais reservait sa decision finale en renvoyant le tout au present dossier en vue 
d' etudier une proposition du Transporteur267

• 

[568] Dans le cadre des deux projets d'investissement d'integration d'energie eolienne 
issue des appels d'offres qui ont suivi cette decision, la Regie a reserve egalement sa 
decision sur I' estimation de la contribution du Distributeur et Jes modalites de 
recouvrement de cette contribution268

• 

[ 569] Pour donner suite aux decisions de la Regie, le Transporteur propose, desormais, 
d'exiger le paiement de la contribution a partir de la mise en service, alors que le montant 
d'allocation maximale du projet est atteint et, par la suite, a chaque mise en service 
jusqu'a la mise en service finale. 

[570] Le Transporteur precise que cette proposition est applicable autant a la charge 
locale qu' a la clientele de point a point et, le cas echeant, a celle du reseau integre. II 
entend appliquer cette proposition aux projets futurs ainsi qu'a ceux pour lesquels la 
Regie a reserve sa decision. 

[571] Le Transporteur soutient que sa proposition est equitable, Jes contributions etant 
versees des !'instant ou le montant maximum d'allocation sera depasse. De plus, ii 
considere que sa proposition est simple et precise, puisqu'elle s'appuie sur !es couts reels 
des actifs mis en service annee apres annee269

• 

267 Decisions D-2007-141 et D-2008-052. 
268 Decisions D-2010-165, D-2011-166 et D-2014-045 Motifs. 
269 Piece B-0011, p. 17 et 18. 
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[572] Le Transporteur precise qu'il continuera d'appliquer la modalite actuelle 
concemant le versement de la contribution pour Jes pastes de depart, soit d'exiger le 
paiement de la contribution !ors de leur mise en service. 

[573] L' ACEFO est d'avis qu'il y a lieu d'apparier le cout des mises en service aux 
revenus attendus selon !'engagement du client, pour couvrir Jes frais d'integration, dans le 
but d'assurer la neutralite tarifaire. 

[574] La proposition du Transporteur convient it l'intervenante dans le cas ou 
!'engagement indique que Jes revenus attendus pour la totalite du projet commencent it 
etre pers;us des la premiere mise en service, la neutralite tarifaire etant assuree. Toutefois, 
dans le cas ou I' engagement indique que Jes revenus attendus it la date de la premiere 
mise en service ne couvrent pas Jes couts, I' intervenante fait valoir que la neutralite 
tarifaire n'est pas assuree. Dans ce cas, une contribution devrait etre exigee des cette mise 
en service270

. 

[575] L'intervenante elabore certains exemples demontrant que si !'engagement 
correspondant au cout total du projet debute apres la premiere mise en service, ii peut y 
avoir un impact it la hausse sur le tarif71

• 

[576] Ainsi, l'ACEFO recommande it la Regie d'exiger que Jes modalites de versement 
de la contribution d'un client du Transporteur, dans le cas de mises en service multiples, 
soient definies dans I' entente de raccordement et que ces modalites assurent la neutralite 
tarifaire du projet it partir de la premiere mise en service272

• 

[577] La Regie a soumis au Transporteur, pour commentaires, trois differentes options 
pour repartir le paiement de la contribution, soit une repartition au prorata des montants 
associes aux differentes mises en service, une repartition au prorata de la capacite mise en 
service ou I' etablissement d 'une allocation maximale individuelle en fonction de la 
capacite associee it chaque mise en service. 

270 Piece C-ACEF0-00 I I, p. 21. 
271 Piece C-ACEF0-0013, p. 2 a 7. 
272 Piece C-ACEF0-001 I, p. 21. 
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[578] Le Transporteur estime que les methodes alternatives soumises par la Regie sont 
contraires a la notion selon laquelle le client pour lequel un ajout est construit beneficie 
du montant maximal d'allocation avant de debuter !es versements de sa contribution. 

[579] Le Transporteur considere aussi que ces methodes sont plus complexes, moins 
precises et qu'elles creent de !'incertitude. Ainsi, ii mentionne que la methode de 
repartition au prorata des couts des mises en service est calculee par rapport a un cout 
final qui n'est qu'estime. Quant a la methode au prorata de la capacite mise en service, 
elle mene a des paiements partiels qui ne sont pas proportionnels aux couts des mises en 
service. 

[580] Par ailleurs, l'etablissement de la contribution en fonction d'une allocation 
maximale individuelle associee a chaque mise en service menerait a des paiements de 
contributions qui peuvent etre importants et effectues relativement tot dans la realisation 
du Projet, selon le rapport entre Jes couts et la capacite mise en service. Le Transporteur 
plaide que sa proposition s' appuie, quant a elle, sur Jes actifs mis en service et Jes couts 
reels des travaux, ce qui permet de mieux refleter Jes ajouts a la base de tarification. 

[581] Enfin, le Transporteur soutient que Jes methodes soumises par la Regie et 
I' ACEFO ne sont pas representatives des couts qu'il peut assumer et vont a l'encontre de 
!'esprit de l'appendice J qui prevoit que !'allocation est liee au projet et non aux montants 
des mises en service. 

Opinion de la Regie 

[582] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur repond a la problematique 
qu' elle a soulevee et perm et un meilleur appariement dans le temps entre Jes couts du 
projet qu'il a assumes et le paiement de la contribution du client que ce que permet la 
pratique actuelle. 
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[583] Toutefois, la Regie constate, comme le demontre !' ACEFO, que la proposition du 
Transporteur peut causer une variation a la hausse du tarif sur une base annuelle, dans le 
cas ou la valeur de I' integration a la base de tarification associee a la mise en service ne 
serait pas accompagnee de revenus suffisants. 

[584] La Regie ne partage pas !'interpretation du Transporteur selon laquelle le client 
doit beneficier du montant total de !'allocation lie a son projet avant de verser une 
contribution. Tel que mentionne a la Section 3 de la presente decision, la Regie retient le 
principe d'eviter des couts excessifs d'ajouts au reseau demandes par un client afin de 
proteger !es clients existants, ainsi que le principe d'assurer la couverture des couts des 
ajouts au reseau realises pour repondre aux besoins d'un client. 

[585] La Regie est d'avis que la proposition du Transporteur ne permet pas de repondre a 
ces deux principes de maniere satisfaisante. Elle considere qu'en associant une allocation 
maximale a chaque mise en service partielle, ces deux principes sont davantage respectes, 
le test de la neutralite tarifaire etant applique a chacune des integrations a la base de 
tarification. De plus, cette methode fait reference a des parametres precis, soit la capacite 
mise en service et I' allocation maximale. 

[586] En consequence, la Regie retient l'approche suivante pour les clients du 
service de point a point : 

• calculer, pour chacune des mises en service partielles, un Montant 
maximal pour les ajouts au reseau, determine distinctement et base sur la 
quantite de MW associee a cette mise en service; 

• comparer le montant ainsi obtenu a la valeur de la mise en service 
correspondante : 

dans le cas ou le Montant maximal ne couvre pas la valeur de la mise 
en service, requerir le versement d'une contribution pour la difference 
entre la valeur de la mise en service et le Montant maximal, 

dans le cas ou le Montant maximal est superieur a la valeur de la mise 
en service, ajouter le solde positif degage au Montant maximal calcule 
a Ia mise en service suivante; 

• ne requerir aucune contribution subsequente lorsque la contribution 
totale estimee du client, liee au projet, est atteinte; 

• regler tout ecart apres la mise en service finale, en fonction des couts reels 
encourus. 
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[587] La Regie precise que ces nouvelles modalites d'etablissement et de versement 
de la contribution s'appliqueront de maniere prospective. Ainsi, elles s'appliqueront 
aux projets qui n'auront pas, a la date de publication de la presente decision, fait 
l'objet d'une demande d'autorisation aupres de la Regie visant la realisation d'un 
projet soumis en vertu de l'article 73 de la Loi. La Regie ordonne au Transporteur 
de presenter toute prochaine demande d'autorisation pour des dossiers 
d'investissement, en vertu de l'article 73 de la Loi, selon ces nouvelles modalites a partir 
de la date de publication de la presente decision. 

[588] La Regie estime que la methode retenue aura des resultats comparables a ceux 
decoulant de I' agregation annuelle charge-ressources pour la charge locale. En effet, de 
maniere similaire, l'exercice annuel d'agregation associe !'ensemble de la capacite 
consideree aux fins de I' allocation maximale a I' ensemble des couts associes aux mises en 
service. Ainsi, la Regie est d'avis que, pour le service d'alimentation de la charge locale, 
l'agregation charge-ressources assure un traitement equivalent a l'approche retenue dans 
la presente section. 

[589] Pour ces motifs, la Regie ordonne au Transporteur d'inclure, a son agregation 
annuelle charge-ressources, toute mise en service partielle, en precisant la capacite et 
les couts associes. 

[590] La Regie ordonne au Transporteur de deposer, dans le cadre de la phase 2 du 
present dossier, une proposition en vue de preciser les modalites de traitement de la 
nouvelle agregation charge-ressources. Le Transporteur devra, notamment, preciser 
si !'allocation maximale utilisee dans l'agregation charge-ressources correspond, 
pour !'ensemble des projets, a celle en vigueur !ors de l'agregation ou a celle utilisee 
!ors de I' examen du projet d'investissement par la Regie. 

[591] La Regie precise que ces nouvelles modalites d'etablissement et de versement 
de la contribution s'appliqueront de maniere prospective, a !'exception des projets 
qui ont fait l'objet de reserves par la Regie quant au versement de la contribution du 
Distributeur. Ainsi, la methode s'appliquera aux projets qui n'ont pas fait l'objet 
d'une decision de la Regie autorisant la realisation du projet en vertu de l'article 73 
de la Loi a la date de publication de la presente decision. 
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[592] Aux fins de la determination du paiement, le cas echeant, des contributions liees 
aux projets pour lesquels la Regie a reserve sa decision273

, la Regie ordonne au 
Transporteur de reviser son calcul de la contribution additionnelle du Distributeur, 
decoulant de l'agregation charge-ressources deposee a !'annexe 1 de la piece B-0016, 
en appliquant, notamment, la methodologie retenue dans la presente section. 

[593] Par ailleurs, la Regie note que le texte en vigueur des Tarifs et conditions ne 
precise pas le delai a I' interieur duquel la contribution do it etre versee tant pour Jes mises 
en service partielles que pour Jes mises en service finales. La Regie ordonne done au 
Transporteur de soumettre, !ors du depot prevu dans le cadre de la phase 2 du 
present dossier, une proposition en vue de preciser ce delai. 

10. P.ART.A.G~ .. ~J..AJ.I.RHHJ.1JQ.N . .P..~~--~·Qftr.~. 

10.1 ATTRIBUTION DES COUTS ENTRE DIFFERENTES CATEGORIES 
D'INVESTISSEMENTS 

[594] Les investissements du Transporteur se repartissent selon Jes quatre 
categories qu'il a definies dans le dossier R-3904-2014, soit : « Croissance », 
« Maintien », « Maintien et amelioration de la qualite du service » et « Respect des 
exigences » 274

• 

[595] Afin d'optimiser Jes couts et la realisation des projets d'investissements, le 
Transporteur pratique une approche de planification integree selon laquelle un projet 
donne peut repondre a des objectifs multiples. 

[596] Dans la decision D-2012-161, la Regie soulevait la question du partage des couts 
d'un projet repondant a la fois a la categorie d'investissements « Croissance » et a la 
categorie « Maintien ». Dans ce dossier, Jes couts attribues a cette demiere categorie 
]' etaient sur la base des couts evites275

• 

273 Dossiers R'.3631-2007, R-3742-2010, R-3836-2013 et R-3926-2015. 
274 Dossier R-3904-2014, piece B-0005. 
275 Decision D-2012-161, p. 11, par. 37. 
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[597] Dans la decision D-2014-117, la Regie demande au Transporteur de deposer une 
preuve complementaire afin de preciser Jes modalites et criteres de partage des coilts entre 
Jes differentes categories auxquelles repond un projet : 

« [57] La Regie juge pertinent de trailer du partage des coitts dans le cadre de 
pro jets appartenant a la fois a differentes categories d 'investissement dans le 
present dossier, particulierement dans le contexte de la planification integree des 
investissements, ou de plus en plus de projets pourraient se trouver dans cette 
situation. 

[58} La Regie requiert du Transporteur qu 'il depose une preuve complementaire 
ajin de preciser les modalites et criteres de partage des coitts des projets 
appartenant a la fois a la categorie d'investissements « Croissance des besoins » 
et aux categories d 'investissements ne generant pas de revenus, qu 'il entend 
appliquer aux projets concernes »276

• 

[598] En reponse a cette demande de la Regie, le Transporteur soutient que !'attribution 
des coilts des projets aux categories visees s'avere simple a realiser pour Jes projets a 
objectif unique, ainsi que pour Jes projets a objectifs multiples lorsque chacune des 
composantes principales du projet est associee a un seul objectif. Par contre, pour 
des projets d'envergure realises dans une perspective d'optimisation, Jes principales 
composantes contribuent a satisfaire simultanement des objectifs multiples et le mode 
d'attribution des coilts de tels projets entre Jes differentes categories s'avere plus 
complexe277

. 

[599] De fa9on a standardiser !'attribution des coilts des projets integres a objectifs 
multiples, le Transporteur attribue une part des coilts du projet a chacune des categories 
visees, de fa9on sequentielle278

• A cette fin, ii utilise I' ordonnancement suivant : 

1. « Maintien »; 

2. « Croissance »; 

3. « Maintien et amelioration de la qualite ». 

276 Piece A-0005, p. 15. 
277 Piece B-OOll, p. 20. 
278 Piece B-OOll, p. 21. 
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[600] Le Transporteur justifie cet ordonnancement, comme suit: 

(( 

• De fa9on prioritaire et en I 'absence de tout besoin en croissance et en 
amelioration de la qualite du service, le Transporteur doit assurer la 
perennite de son reseau, d'ou le choix de considerer en premier lieu 
la categorie "Maintien des act!fs "; 

• En second lieu, le Transporteur doit s 'assurer que son reseau ait la capacite 
de repondre aux besoins en croissance de ses clients, d'ou le choix de 
considerer la "Croissance des besoins de la clientele" comme seconde 
categorie dans la sequence; 

• Ainsi, lorsqu 'un projet permet de repondre a la fois a des objectifs lies aux 
trois categories d 'investissement, le Transporteur attribue a la categorie 
"Maintien et amelioration de la qualite du service" l'ecart, le cas echeant, 
entre le coiit total du pro jet et le coiit d 'une solution fonctionnelle qui 
satisferait a la fois !es besoins en "Maintien des actifs" et en "Croissance 
des besoins de la clientele" »279

• 

[601] Le Transporteur precise que ce mode d'attribution des coilts par difference est 
applique lorsqu'il s'avere impossible de valoriser, de fa9on objective, le coilt associe a 
chacun des objectifs vises par [e projet, puisque chacun des equipements OU des 
composantes du projet contribue a satisfaire indistinctement plus d'un objectif. 

[602] L'approche du Transporteur est basee sur les trois distinctions suivantes : 

• distinction des coilts entre « Croissance » et « Maintien »; 

• distinction des coilts entre « Croissance » et « Maintien et amelioration de la 
qualite » ; 

• distinction des coilts entre « Croissance » et !es categories « Maintien » et 
« Maintien et amelioration de la qualite » dans un projet impliquant !es trois 
categories. 

[603] Si un projet repond a la fois et uniquement aux objectifs de « Maintien » et de 
« Croissance », le Transporteur determine la valeur de remplacement de !'installation ou 
d'une partie de !'installation, selon le cas, permettant le maintien du service existant selon 

279 Piece B-0015, p. 37. 
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Jes demieres normes en vigueur. Cette valeur est alors attribuee aux cm1ts de la categorie 
« Maintien ». Les cm1ts attribues a la categorie « Croissance » sont evalues en deduisant 
du cout total du projet ceux attribues a la categorie « Maintien ». 

[604] En !'absence de besoins en« Maintien », si le projet repond a la fois a des objectifs 
de « Croissance » et « Maintien et amelioration de la qualite », le Transporteur etablit Jes 
couts pour la « Croissance » en determinant une solution fonctionnelle satisfaisant 
uniquement cet objectif et en evalue Jes couts sur une base de cout generique. Les couts 
attribues a la categorie « Maintien et amelioration de la qualite » sont estimes par la 
difference entre le cout total du projet et le cout estime de cette solution fonctionnelle. 

[605] Enfin, lorsqu'un projet permet de repondre a la fois a des objectifs lies aux trois 
categories d'investissements, le Transporteur attribue, a la categorie « Maintien et 
amelioration de la qualite », l'ecart, le cas echeant, entre le cout total du projet et le cout 
d'une solution fonctionnelle qui satisferait a la fois !es besoins en « Maintien » et en 
« Croissance »280

• 

[606] Par ailleurs, le Transporteur precise qu'a des fins de suivis intemes et de reddition 
de compte, ii associe chaque composante majeure d'un projet a une seule categorie 
d'investissements. II fait valoir que cette association est appliquee dans le but de 
reproduire le plus exactement possible le partage etabli de fa9on sequentielle entre Jes 
categories d'investissements et, si possible, en considerant la vocation de l'equipement en 
question281

• 

[607] Toutefois, lorsqu'une composante constitue la totalite ou la majeure partie d'un 
projet a objectifs multiples, le Transporteur attribue a cette composante !es couts des 
categories d'investissements, repartis selon !es proportions decoulant de !'application de 
la methode sequentielle. 

[608] II precise qu'une fois le cout reel du projet connu, le cout attribue a chaque 
categorie d'investissements decoule de la prise en compte des couts reels des equipements 
et composantes majeurs du projet, conformement a la repartition realisee !ors de la 
demande d'autorisation du projet. 

280 Piece B-0011, p. 21 et22. 
281 Piece B-0035, p. 33. 
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[ 609] A cet egard, le Transporteur affirme que, bien que le resultat obtenu en associant 
chaque composante majeure d'un projet a une categorie d'investissements puisse se 
traduire par des proportions legerement differentes de celles decoulant de la methode 
sequentielle, ii ne privilegie aucune categorie d' investissements !ors de cette demarche. 

[610] Selon lui, ii est peu probable, pour !'ensemble des projets, que cette approche 
consistant a associer chaque equipement et composante majeure a une seule et meme 
categorie d'investissements entral'ne une surestimation du cout d'une categorie. 

[611] Le Transporteur ajoute qu'il concilie l'objectif d'une juste attribution des couts a 
celui d'un suivi juste et adequat, aux fins notamment du rapport annuel a la Regie. 
Considerant le nombre eleve de projets realises chaque annee, le Transporteur cherche 
a restreindre les cas d' exceptions impliquant un suivi particulier282

• 

[612] Questionne sur la possibilite de repartir les couts par categorie au prorata des MW, 
le Transporteur mentionne que cette methode alternative d'attribution des couts n'est pas 
appropriee. De son point de vue, Jes investissements requis pour satisfaire un besoin ne 
sont pas proportionnels aux MW existants ni aux MW vises par I' ajout. Ils sont plut6t lies 
a I' importance des travaux a realiser sur le reseau283

• 

[613] Les intervenants, quanta eux, sont particulierement preoccupes par le partage des 
couts entre Jes clients presents et futurs et reconnaissent que le partage entre categories 
pour des projets a objectifs multiples est complexe. 

[614] Bien qu'il n'ait pas etudie la question, !'expert de NLH confirme la difficulte de 
proceder a un partage des couts entre !es categories d'investissements, sur la base des 
principes economiques generaux lies au transport de I' electricite : 

«However, I'd also note that, just in general matter of transmission economics, 
it's kind of hard to completely separate all these different, to completely separate 
out categories, and that there could be some interactions which are important. 

I've not studied those here. There's a brief description of the four (4) categories, 
and how that works, in the HQTevidence but, you know, for the purposes of what 
we 're, I understand we 're talking about, we 're in the left hand box. But (f we 

282 Piece B-0015, p. 33. 
283 Piece B-0015, p. 40. 
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move into a more detailed set of rules later, we may need to think about the 
separation o_f project cost into those four boxes. [ ... ] 

[ ... ] Maybe in the very broadest of terms. You could make some conclusion about 
are there relationships between categories in general; in general, just 
understanding the economics of transmission systems, but I have not reviewed in 
detail the rules for the categorization across the four categories [ ... ] »284

• 

147 

[615] L'UC, quant a elle, confirme qu'il peut etre souvent difficile d'attribuer, de fas;on 
juste et equitable, !es couts entre Jes categories d'investissements. L'intervenante refere a 
la litterature sur le sujet et reproduit la citation suivante : 

«Another practical difficulty with traditional distinctions between "reliability" 
and "economic" upgrades is the fact that almost all transmission projects in 
effect serve both purposes. At any point in time - and even more so over time -
almost any project will lower the risks of interruptions by some degree, and 
almost every upgrade justified for reliability concerns will inevitably yield at least 
some economic benefits as well. 

Furthermore, because transmission exhibits large economies of scale and high 
transaction costs - that is to say, as a general proposition larger capacity projects 
have much lower per megawatt ("MW") costs - it usually makes sense to 
accommodate both reliability and economic opportunities within a single project 
rather than piece-meal. Finally, because transmission assets are extremely long
lived, lines that are unnecessary for meeting forecasted peak demand today will 
become part of the portfolio of assets maintaining supply demand balance far into 
the future » 285

• 

[616] De plus, l'UC note la difficulte, voire l'impossibilite, pour le Transporteur, d'attribuer la 
juste portion des coilts de pro jets aux clients actuels et futurs qui en profiteront286

• 

284 Piece A-0046, p. 76, 77 et 128. 
285 On Allocating the Costs of New Transmission Investment: Practice and Principles, A White Paper Prepared by 

The Blue Ribbon Panel on Cost A/location For WIRES, the Working group for Investment in Reliable and Economic 
electric Systems, September 2007, pages 14 et I5 : http://www.hks.harvard.edu/hepg/Papers/Rapp5-07 _ v4.pdf. 

286 Piece C-UC-0008, p. 8. 
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Opinion de la Regie 

[617] Tel que mentionne dans la decision D-2014-117287
, la Regie souligne la pertinence 

de fixer les modalites et criteres de partage des couts entre les categories d'investissements 
dans le contexte marque, en particulier, par une planification integree des investissements. 

[618] La Regie retient, en ce qui a trait it !'attribution des couts des projets integres it 
objectifs multiples de « Maintien », de « Croissance » et de « Maintien et amelioration de 
la qualite », qu'il peut s'averer impossible de valoriser de fa9on objective le cout it 
associer it chacun des objectifs vises par le projet. 

[619] Quant it la categorie «Respect des exigences», la Regie note la pretention du 
Transporteur it I' effet que les investissements dans cette categorie sont de nature it 
permettre d'isoler aisement leurs couts de ceux pouvant etre associes it d'autres 
objectifs288

• Elle constate que le Transporteur n'a pas considere la categorie «Respect des 
exigences )) dans la sequence proposee. 

[ 620] Compte tenu du cadre qui prevaut actuellement en matiere de planification des 
investissements requis, la Regie est d' avis que le recours it une approche sequentielle, tel 
que prevu par le Transporteur pour !'attribution des couts entre !es categories 
d' investissements, est approprie lorsque chacun des equipements ou composantes du 
projet contribue it satisfaire indistinctement plus d'un objectif. 

[ 621] La Regie retient que le Transporteur justifie l' ordonnancement propose par le fait 
qu'il doive prioritairement assurer la perennite de son reseau, puis s'assurer de repondre 
aux besoins de croissance de ses clients. En consequence, la Regie juge que !es objectifs 
de Maintien et de Croissance ont preseance sur ceux de Maintien et d'amelioration de la 
qualite. 

[622] Toutefois, la Regie croit que le Transporteur doit s'assurer de la conformite de son 
reseau aux lois et reglements en vigueur et it ce titre, considere que la categorie « Respect 
des exigences » doit avoir preseance sur toute autre categorie dans son ordonnancement. 

287 Piece A-0005, p. 15. 
288 Piece B-0011, p. 20. 
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[623] La Regie constate que la methode d'attribution des couts d'un projet a objectifs 
multiples aux differentes categories d'investissements consiste d'abord a evaluer les couts 
d'une solution fonctionnelle satisfaisant un ou des besoins specifiques, puis a determiner 
la difference entre les couts d'une solution globale satisfaisant !'ensemble des besoins et 
les couts de la solution fonctionnelle. La Regie souscrit a l'approche proposee. 

[624] En consequence, la Regie retient, dans le cadre d'un projet a objectifs 
multiples et aux fins d'attribution des coil.ts entre les categories d'investissements, 
l'ordre sequentiel suivant : 

1. «Respect des exigences »; 

2. « Maintien »; 

3. « Croissance »; 

4. « Maintien et amelioration de la qualite ». 

[625] La Regie retient la methodologie d'attribution des coil.ts entre les categories 
d'investissements proposee par le Transporteur. En ce qui a trait a la categorie 
«Respect des exigences», la Regie est d'avis que l'application d'une solution 
fonctionnelle est requise afin d'isoler les coil.ts attribuables a cette derniere categorie. 

[626] Quant a la categorie « Croissance », la contribution finale du client demandeur de 
service de transport etant etablie en fonction des couts reels du projet, cette contribution 
est, pour des projets a objectifs multiples, tributaire de ]'attribution des couts par 
categorie, etablie a l' etape du projet et de son suivi au cours de la realisation concrete du 
projet. 

[627] Quant a !'association de chaque composante majeure d'un projet a une seule 
categorie d'investissements, effectuee a des fins de suivis internes et de reddition de 
compte, la Regie retient qu' elle est appliquee dans le but de reproduire le plus exactement 
possible le partage etabli de fayon sequentielle entre ]es categories d'investissements et, si 
possible, en considerant la vocation de I' equipement en question. 

[628] Toutefois, la Regie est d'avis que cette attribution d'une categorie d'investissements 
par composante est sujette a !'introduction, en cours de realisation du projet, d'un ecart 
entre la repartition initiate des categories d'investissements et la repartition effective a la fin 
du projet. 
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[629] La Regie ordonne au Transporteur de commenter, dans le cadre du rapport 
annuel, !es differences observees dans !es pourcentages issus du partage des couts 
entre !es categories d'investissements, au moment du depot du dossier d'investissement 
sous I' article 73 de la Loi et au moment de sa mise en service finale. 

[630] Par ailleurs, elle constate que la methodologie utilisee par le Transporteur afin de 
repartir le coilt total du projet entre Jes differentes categories d'investissements, de par son 
impact tarifaire et de ses repercussions sur la determination des contributions des clients, 
devrait etre codifiee dans le texte des Tarifs et conditions. 

[631] En consequence, Ia Regie ordonne au Transporteur de soumettre, dans le 
cadre de la phase 2 du present dossier, une proposition de libelle a integrer au texte 
des Tarifs et conditions, refletant l'ordonnancement et la methodologie d'attribution 
des couts des ajouts entre !es differentes categories d'investissements, retenus par la 
Regie dans la presente section. 

10.2 ATTRIBUTION DES COUTS ENTRE DIFFERENTS CLIENTS 

[632] Dans sa decision D-2012-152 relative au projet d'investissement des pastes 
St-Cesaire et Bedford, la Regie demandait au Transporteur de presenter une proposition 
de libelle a inclure a l'appendice J concemant la repartition des coilts d'un projet entre Jes 
differents clients du service de transport qui en beneficient289

• 

[633] Dans sa decision D-2014-117, la Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire sur le sujet : 

« [55} La Regie requiert du Transporteur une preuve complementaire afin, d'une 
part, de preciser /es cas ou la solution proposee ne s'appliquerait pas et, d'autre 
part, d'expliquer les methodes de partage des couts entre differents clients du 
service de transport qui pourraient constituer des alternatives a la proposition du 
Transporteur »290

• 

289 Decision D-2012-152, p. 16. 
290 Piece A-0005, p. 14. 
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[ 634] Dans cette meme decision, la Regie rappelle Jes preoccupations enoncees dans sa 
decision D-2014-045 Motifs dans laquelle elle constatait que certains utilisateurs, autres 
que le client demandeur, pouvaient beneficier de !'augmentation de capacite sur le reseau 
principal sans qu' ils aient a supporter une partie des coats. Elle constatait egalement que 
cette situation resultait de !'utilisation de la file d'attente, decoulant du principe de 
traitement non discriminatoire au detriment du principe d'utilisateur-payeur291

. 

[635] Le Transporteur propose de codifier, dans le texte des Tarifs et conditions, 
l'approche actuellement suivie de partage des coats entre !es clients pour des ajouts au 
reseau faisant partie d'une solution commune optimale. 

[636] Cette approche consiste a attribuer, a chacun des projets concemes, une part des 
coats de la solution commune, sur la base des coats qu'elle permet d'eviter a chacun 
des projets. Si, dans le cadre d'un projet particulier, cette approche ne s'applique pas, le 
Transporteur presentera une methode de remplacement292

• 

[637] Le Transporteur ajoute qu'a la suite de !'analyse qu'il a effectuee, sa proposition 
lui paralt optimale et ii n'a identifie aucune alternative permettant de mieux repondre au 
questionnement de la Regie293

• 

[638] Par ailleurs, le Transporteur precise le contexte dans lequel ii choisit de retenir une 
solution technique globale : 

« Le partage des coflts des ajouts au reseau entre des clients du service de 
transport survient lorsque des ajouts au reseau sont declenches par des demandes 
de clients dijferents qui sont concomitantes et que le Transporteur choisit de 
combiner leurs besoins respectifs afin d'identifier une solution technique globale 
qui repond avantageusement, simultanement et totalement aux besoins identifies 
precedemment »294

. 

[639] Questionne sur la notion de concomitance, le Transporteur mentionne que cette 
notion est reliee a la possibilite, dans le temps et suivant Jes dates prevues de mises en 
service, de developper !es ajouts requis par ces demandes dans le cadre d'une solution 

291 Decision D-2014-045 Motifs, p. 23 et 24. 
292 Piece B-0016, p. 25. 
293 Piece B-0011, p. 18. 
294 Piece B-0020, p. 15. 
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commune optimale. II ajoute que cette notion n' est pas reliee a une periode definie de 
reception de deux demandes. Dans la mesure ou la solution technique globale identifiee 
par le Transporteur permet de repondre en temps opportun aux besoins de services de 
transport individuels des clients ayant fait Jes demandes, ces demieres sont definies 
comme concomitantes295

• 

[640] Le Transporteur precise que, pour repartir Jes couts entre Jes clients, ii elabore et 
compare, clans un premier temps, Jes differents scenarios pour identifier Jes solutions 
optimales permettant de satisfaire individuellement Jes besoins de chacun de ces clients, 
clans l'ordre ou leurs besoins font l'objet de demandes296

• 

[ 641] Par la suite, le Transporteur attribue a ces clients une partie des co fits de la solution 
technique globale retenue selon I' ordonnancement chronologique de leurs besoins, 
jusqu'a concurrence du montant de leur propre solution, telle qu'elaboree initialement, 
jusqu' a la pleine valeur de I' objectif commun qui leur a ete attribue297

. 

[642] A cet egard, le Transporteur plaide que sa proposition fait en sorte que si une 
solution commune mene a une augmentation des couts, Jes deux clients ne pourront se 
voir attribuer plus de couts que ceux qui auraient ete encourus par I' execution de leur 
solution individuelle. 

[643] Dans le cas ou une solution commune repond a la fois a des besoins de croissance 
de la charge locale et a une demande de service de transport de point a point, Jes besoins 
de croissance de la charge locale sont presumes s'etre manifestes en premier. Le 
Transporteur precise que cette regle n' est toutefois pas appliquee pour !es clients du 
Distributeur qui sont raccordes directement au reseau de transport298

• 

[644] A cet egard, le Transporteur soutient qu'il est informe a l'avance des previsions de 
la croissance projetee des besoins de la charge locale, qu'il evalue Jes besoins sur un 
horizon de cinq a sept ans et determine une fenetre d' intervention possible pour etre en 
mesure de repondre en temps utile a la materialisation des besoins de croissance de la 
charge locale299

. Ainsi, ii presume que Jes ajouts permettant de repondre a la croissance 

295 Piece B-0049, p. 20. 
296 Piece B-0020, p. 15. 
297 Piece B-0020, p. 15. 
298 Piece B-0049, p. 20. 
299 Piece A-0040, p. 141a143. 
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projetee connue de la charge locale seraient deja realises lorsqu'il etudie une demande de 
service d'un client de point a point. 

[645] Toutefois, le Transporteur precise que, pour un client du Distributeur raccorde 
directement au reseau de transport, ii repartirait le cout de la solution commune entre Jes 
deux clients, au prorata des couts des solutions qui auraient pennis de repondre aux 
besoins de chaque client pris individuellement300

. 

[646] Questionne sur le cas du projet Saint-Cesaire-Bedford, le Transporteur rappelle 
qu'un investissement devait etre fait pour soutenir la charge locale dans un horizon de 
quelques annees. Cependant, puisqu'une demande de service de point a point s'est 
presentee entre temps, ii a choisi de combiner Jes deux projets pour offrir une solution 
globale optimale a la date prevue pour cette demiere demande301

. 

[647] Le Transporteur plaide que le respect de la sequence des projets d'ajouts dans 
I' attribution des couts est essentiel afin d' assurer une coherence avec le mecanisme de la 
file d' attente regissant Jes demandes de service de transport. 

[648] II est d'avis que ce mecanisme de file d'attente assure, en outre, le traitement 
equitable des clients, quel que soit leur rang dans cette file. Les clients au second rang ou 
suivant, qui sont en droit de compter sur le reseau existant pour !'evaluation de leur 
demande, peuvent ainsi continuer a profiter de cet acces au reseau, de maniere 
comparable a tout autre client ne participant pas a une solution commune. 

[649] A cet egard, le Transporteur maintient que Jes principes d'utilisation d'une file 
d'attente et de la causalite des couts demeurent Jes pratiques usuelles equitables pour 
gerer !es demandes des clients menant a des ajouts au reseau. 

[650] Le Transporteur considere qu'il ne s'eloigne pas du principe de l'utilisateur-payeur 
lorsqu'il applique !es principes d'utilisation d'une file d'attente et de la causalite des 
couts. II precise que le demandeur est un utilisateur du reseau de transport lorsqu'il 
declenche un ajout et qu'a ce titre, ii doit couvrir la totalite des couts via le paiement du 
tarif de transport et, le cas echeant, d'une contribution302

• 

300 Piece B-0049, p. 21. 
301 Piece A-0042, p. 122. 
302 Piece B-0011, p. 23. 
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[651] 11 rappelle que ces principes permettent d'assurer que !es cmlts des ajouts soient 
completement supportes par Jes demandeurs, plutot que par !es beneficiaires303

. 

[652] Selan le Transporteur, ii peut arriver que !es ajouts realises pour repondre it une 
demande de service de transport resultent en une capacite qui excede !es besoins du 
demandeur, par exemple, lorsqu'un equipement standard offre une capacite superieure 
aux besoins exprimes. 11 precise que la capacite excedentaire ainsi creee demeure limitee 
et correspond it la nature meme des investissements en infrastructures de reseaux 
electriques. 

[653] 11 fait valoir egalement que, dans d' autres cas, !es ajouts requis par le demandeur 
permettent de resoudre une contrainte operationnelle pour I' ensemble des usagers par la 
suite. 

[ 654] Le Transporteur soutient que !es ajouts au reseau de transport principal sont au 
benefice de taus et peuvent permettre I' arrivee de nouveaux clients ou une utilisation 
accrue par !es clients existants du reseau, sans investissements supplementaires. Ils 
entrafnent une baisse du tarif, toutes choses etant egales par ailleurs304

• 

[655] Selan lui, ii n'y a pas d'enjeu associe au« waiting game» et au «free-riding» au 
Quebec305

• 

[656] Interrogee sur le «free-ridership» invoque par certains intervenants, l'experte du 
Transporteur indique qu'il peut en exister entre differents clients d'un meme transporteur 
puisque !es ajouts se font par palier et qu'il peut y avoir de la capacite excedentaire : 

« Certainly you can use free-ridership in many contexts and I think what I 
understand we discussed just now about multiple transmission customers 
requesting service and they are queued and it's possible, yes, it is possible that the 
first entity in the queue ends up paying for the upgrade and therefore creates an 
openness, creates some capacity that the second one happens to be behind and 
can use the excess capacity, if you would »306

. 

303 Piece B-0011, p. 23 et25. 
304 Piece B-0011, p. 24. 
305 Piece B-0050, diapositive 55. 
306 Piece A-0040, p. 158. 
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[ 657] L' approche du partage de couts entre beneficiaires a ete abordee en audience, 
essentiellement par NLH. Cette approche requiert que tous ceux qui beneficient de l'ajout 
propose au reseau contribuent au paiement de cet ajout. 

[658] En ce qui a trait a la question du partage des couts entre beneficiaires, le 
Transporteur explique que de multiples discussions ont cours sur ce concept du partage 
des couts. Toutefois, ii n'existe pas d'approche unique a cet egard. Ceci s'explique 
essentiellement par la difficulte, non resolue a ce jour, d'identifier !es differents 
beneficiaires d'un ajout, ainsi que de determiner et de valoriser de fayon objective les 
eventuels benefices obtenus sur la totalite de la duree d 'utilite de l' ajout. Cette difficulte 
resulte, notamment, de la diversite geographique et temporelle des beneficiaires. 

[659] II ajoute qu'a sa connaissance, le partage des couts entre les beneficiaires d'un 
projet de renforcement du reseau de transport n'est pas une pratique courante dans 
d' autres juridictions. 

[ 660] De plus, le Transporteur soutient que, bien que certains ajouts au reseau procurent 
des benefices directs ou indirects a des utilisateurs existants ou futurs autres que le client 
ayant declenche l'investissement, ii est raisonnable de penser que ces utilisateurs seraient 
enclins a contester toute mesure visant a leur faire supporter ulterieurement une part des 
couts des ajouts. En effet, ces ajouts ne sont pas necessairement requis pour satisfaire 
leurs besoins en service de transport ou de raccordements de centrales, d'autant plus que 
ces utilisateurs ne sont pas consultes !ors de la decision d'inclure de tels ajouts au 
reseau307

. 

[661] En argumentation, le Transporteur soumet que les modalites qu'il propose sont 
symetriques et permettent d' eviter les couts excessifs d' ajouts au reseau demandes par un 
client et d'ainsi proteger les clients existants. II est d'avis que toute autre methode 
d' attribution des couts entre clients, incluant cell es reliees a la notion de beneficiaires, 
menerait a des difficultes conceptuelles et techniques de nature a complexifier le 
processus et a le rendre plus incertain pour !es clients308

. 

[662] De plus, ii soutient qu'une methode d'attribution reposant sur le concept de 
beneficiaires serait, a son avis, nouvelle et etrangere aux methodes utilisees pour 

307 Piece B-0011, p. 24 et 25. 
308 Piece B-0084, p. 3, par. 20. 
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I' attribution des couts pour to us !es autres pro jets ne visant pas une solution commune 
optimale. 

[663] En outre, le Transporteur fait valoir que le partage des couts entre beneficiaires 
aurait pour effet de favoriser, dans une solution commune, le premier client309

• 

[ 664] L' experte du Transporteur met d' ailleurs la Regie en garde contre le partage de 
couts entre beneficiaires, notamment pour le service de point a point : 

« I guess a word of warning is that, first of all, the US has not moved awqy from 
request of pay and first come first served for point to point customers. And there's 
probably a good reason for that »310

• 

[ 665] Elle precise que le partage des couts entre beneficiaires freine !es investissements 
aux Etats-Unis : 

« [ ... ] if I can speak about the experience in the US, this cost allocation actually 
creates a barrier for investment[ ... ] It's great in concept[ ... ] we all just strive to 
have a cost commensurate with benefits but it has created big hurdles for 
transmission investments »311

• 

[666] La FCEI se dit preoccupee par la question de la file d'attente et par le fait que le 
Distributeur est toujours presume etre le premier demandeur. L'intervenante reconnait 
neanmoins qu'il n'est pas simple de remplacer ce concept. Elle estime, toutefois, que le 
partage des couts entre beneficiaires devrait etre explore312

• 

[ 667] NLH s' oppose a la proposition du Transporteur. Son expert fait reference a 
I' ordonnance 1000 de la FERC qui rejette, pour !es transporteurs qui ne sont pas membres 
d'organisations regionales de transport (RTO) entre autres, !es methodes trop simples 
d'allocation des couts telles que [es methodologies ne considerant que [es couts evites 
d'autres projets. II mentionne que l'ordonnance 1000 requiert une evaluation complete de 

309 Piece B-0084, p. 3 et 4, par. 20 a 22. 
310 Piece A-0040, p. 161. 
311 Piece A-0040, p. 162. 
312 Piece A-0051, p. 45 et 46. 
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tous Jes benefices en lien avec Jes aspects de fiabilite, d'economie et de politique 
gouvemementale313

• 

[668] L'expert de NLH est d'avis que l'approche de demandeur-payeur du Transporteur 

est inefficace et pourrait meme entrainer un traitement discriminatoire : 

« HQT clings to the principle that the requester should solely pay for new 
growth-related transmission upgrades even if other transmission users will see 
significant benefits. This is clearly inefficient and allows the potential for 
discriminatory treatment. I recommend that HQT adopt a new benefits-based cost 
allocation mechanism for transmission upgrades, which is already being 
implemented in the United States in utility OATTs, including in non-RTO 
regions »314

• 

[669] L'expertjuge egalement inefficace !'utilisation de la file d'attente, etant donne que 
certains clients peuvent retarder leur demande pour beneficier, dans le futur, d'un projet 
realise a la demande d' un autre client : 

« As regulators have identified, a waiting list approach simply encourages any 
individual beneficiary to defer investment in the hopes that other beneficiaries 
will value a project enough to fond its development. [note de bas de page omise] 
This evaluation approach also leaves room for potential discriminatory 
treatment »315

• 

[670] Questionne sur un exemple de modalites applicables dans le cas d'une approche 
basee sur un partage de co fits selon Jes beneficiaires, I' expert de NLH invite la Regie a 
s'inspirer de l'approche de differentes compagnies d'electricite aux Etats-Unis en matiere 
d'allocation des coilts et propose certains elements a considerer: 

« [ ... ] First, the transmission project evaluation methodology should identifY 
transmission needs and consider various transmission projects to address these 
needs. The potential projects within a period should be evaluated consistently 
(and hence simultaneously). 

313 Piece C-NLH-0018, p. 14. 
314 Piece C-NLH-0018, p. 5. 
315 Piece C-NLH-0018, p. 22. 
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Second, the evaluation of transmission benefits requires the identification of types 
of benefits, a reasonable method for the quantification of these benefits, and a 
means of evaluating which entities benefit. A method of identifying scenarios for 
evaluating projects will also be needed. A transmission capital "avoided cost" 
methodology may be a major component of transmission project benefits, but 
should not be the only potential source of benefits. [note de bas de page omise] 
Other potential benefits include improvements in reliability, changes in potential 
reserves and transfer capabilities, etc. [ ... ] 

Third, once there is a mechanism for quantifying potential costs and benefits, a 
specific allocation mechanism is needed. [ ... ] »316

• 

[671] L'expert de NLH propose ainsi d'allouer !es couts proportionnellement aux 
benefices que chaque client retire. S'il est possible de repartir le cout uniquement en 
fonction des MW, ii suggere de le faire, mais ii reconna!t que cela n'est pas toujours 
simple317

• 

[672] II soutient que !'evaluation des benefices peut se faire a !'aide d'outils et 
d'analyses qu'utilisent deja !es planificateurs du reseau de transport: 

« [ ... ] transmission planners, in my experience and understanding, already use 
these tools and [. . .} you just need to use that information to translate it [ ... ] into 
how to make a benefits allocation between customers [ ... ] where there are 
significant transmission additions »318

. 

[673] Par ailleurs, !'expert de NLH indique qu'a partir du moment ou !es couts des ajouts 
sont integres au tarif, ii est inapproprie de demander a un client de payer a rebours une 
contribution pour un ajout d'equipement qui aurait ete justifie anterieurement pour 
repondre aux besoins d'un autre utilisateur: 

« [ ... ] To the extent that I have a kind of a rolled-in tariff rate, that I'm paying for 
my point-to-point service, I'm effect paying a rate which recognizes the benefits of 
all the costs that have been kind of rolled-in. Typically, you know, because you 
have this kind of rolled-in system, you don't specifically try to go back and match 

316 Piece C-NLH-0021, p. 2 et 3. 
317 Piece A-0048, p. 52 et 53. 
318 Piece A-0048, p. 58. 
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for every past investment, which could go back a very long time, exactly what the 
costs are that ... each individual element of all the costs that got rolled in »319

. 

159 

[674] Le Transporteur plaide que Jes propositions de NLH relatives a la notion de partage 
des couts entre beneficiaires et a la portile de I' ordonnance 1000 de la FERC sont 
erronees, inapplicables au Quebec et done non pertinentes. 

[675] Outre le fait que la FERC n'a pas juridiction au Quebec, ii soutient que 
I' ordonnance 1000 porte sur I' attribution des co fits entre differentes regions regroupant 
differents reseaux, une realite etrangere a la portee du present dossier. 

[676] De plus, cette ordonnance ne tient pas compte des particularites du reseau 
quebecois, dont !'existence d'une seule region avec un seul transporteur majeur320

• 

[677] Par ailleurs, le Transporteur fait valoir que la notion de partage entre beneficiaires, 
utilisee comme fondement a une politique d'ajouts applicable par un transporteur a ses 
propres clients n'est pas une methode reconnue dans l'industrie321

• 

[678] Enfin, le Transporteur souligne que !'expert de NLH est incapable de fournir un 
exemple d'un tel type de mode d'attribution de couts ou de proposer quelque modalite 

't . 322 concre e que ce sort . 

[679] L'UC est d'avis que la proposition du Transporteur est injuste et devrait etre 
rejetee. 

[680] L'intervenante considere que la Politique d'ajouts devrait permettre un 
appariement plus precis entre !es differents clients, actuels et futurs, d'un projet 
d'investissement. Par analogie, elle fait reference au texte des Conditions de service 

d'electricite du Distributeur en matiere de prolongement de reseau, qui prevoit le 
remboursement d'une partie des couts de prolongement de reseau payes par un client 

319 Piece A-0048, p. 83. 
320 Piece B-0084, p. 6 a 12. 
321 Piece B-0084, p. 13, par. 96. 
322 Piece B-0084, p. 14, par. 102. 
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lorsque la ligne est utilisee par un nouveau client. L'UC produit, a cet egard, !es 
articles 16.12 a 16.14 de la section 5 de ce texte323

• 

[ 681] L' intervenante se questionne sur le mo yen a mettre en place pour assurer que 
I' ordonnancement chronologique des besoins ne so it pas instrumentalise par !es 
principaux clients du Transporteur, soit le Producteur et le Distributeur, pour faire 
supporter a l'un ou !' autre une part plus importante des investissements324

. 

[682] A ce sujet, le Transporteur soumet que !es propos de !'UC sont sans fondement. 
Selon lui, le fait de presumer que Jes ajouts permettant de repondre a la croissance 
projetee connue de la charge locale seront construits, lorsqu'il etudie une demande de 
service de point a point, ne constitue pas un choix arbitraire II s 'agit plut6t d 'une 
obligation de l'appendice D des Tarifs et conditions, qui prevoit que le Transporteur doit 
tenir compte des flux de puissance auxquels on peut raisonnablement s'attendre sur le 
reseau de transport pour alimenter Jes clients de la charge locale. Conformement a ses 
obligations, lorsqu'il est informe annuellement de la prevision de croissance de la charge, 
le Transporteur donne priorite aux besoins de la charge locale clans la sequence des 
demandes325

• 

Opinion de la Regie 

[683] Dans sa decision D-2014-117, la Regie renvoie au paragraphe suivant de sa 
decision D-2014-045 Motifs : 

« [96] La Regie constate egalement que !es reriforcements a autoriser au reseau 
Matapedia et au reseau principal pourront servir a des utilisateurs autres que le 
Distributeur [note de bas de page omise] sans qu 'ils ne supportent une partie des 
couts de ces ajouts. Cette situation decoule de !'utilisation d'une file d'attente 
pour le traitement des demandes de services de transport de long terme. Ce 
processus met la priorite sur l 'acces non discriminatoire, mais s 'eloigne du 
principe d'utilisateur-payeur. Cette preoccupation pourrait !Ure examinee dans le 
cadre de !'examen de la politique d'ajouts »326

. 

323 Piece C-UC-0008, p. IO et 22. 
324 Piece C-UC-0008, p. 10 et 11. 
325 Piece B-0084, p. 14, par. 108 et p. 15, par. 115 et 116. 
326 Decision D-2014-045 Motifs, p. 23 et 24. 
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[ 684] La Regie constate que, pour des raisons d' efficacite et de rentabilite, le 
Transporteur, dans sa planification, recherche des solutions globales permettant de 
repondre ii plusieurs demandes concomitantes de croissance de besoins en service 
de transport. Elle est satisfaite de cette pratique qui ne peut qu'etre benefique ii 
!'ensemble de la clientele du Transporteur. 

[685] La Regie retient que la proposition du Transporteur consiste d'abord ii identifier !es 
solutions optimales permettant de satisfaire individuellement !es besoins de chacun des 
demandeurs, dans l'ordre dans lequel leurs besoins font l'objet de demandes. Dans un 
second temps, ii determine le cout de la solution commune optimale, puis attribue aux 
demandeurs, selon I' ordonnancement chronologique de leurs besoins, !es co fits de la 
solution technique globale retenue, jusqu'il concurrence du montant de leur propre 
solution elaboree initialement (solution individuelle). 

[686] En ce qui a trait ii l'approche selon !es beneficiaires, la Regie est d'avis qu'elle 
permettrait d'eviter que le cout total d'un investissement repondant aux besoins de plus 
d'un utilisateur soit paye en tout ou en majeure partie par le declencheur initial de l'ajout 
selon la solution technique globale. Cette methode repondrait davantage au principe de. 
l'utilisateur-payeur. 

[687] De plus, quant aux effets invoques d'opportunisme de la file d'attente, la Regie 
retient que cet opportunisme consiste ii attendre qu'une capacite excedentaire soit creee en 
raison d'un ajout induit par une demande precedente, de fa9on ii provoquer une reduction 
des ajouts au reseau de transport qui auraient ete requis autrement. Cet opportunisme 
aurait comme consequence de freiner !es investissements dans le reseau. 

[688] Eu egard aux investissements des demieres annees durant lesquelles la regle de la 
file d'attente s'appliquait et compte tenu des demandes qui sont deposees sur le site 
OASIS327

, la Regie ne peut que constater que la preoccupation de sous-investissement au 
Quebec n'est pas fondee. 

[ 689] Par ailleurs, la Regie s' interroge sur Jes modalites d' application de I' approche de 
partage des couts selon Jes beneficiaires et !es resultats qui peuvent en decouler. Elle 
constate qu' aucune methodologie concrete pour son application dans le contexte 
quebecois n, a ete proposee. 

327 Open Access Same-Time Information System. 
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[ 690] Au surplus, la Regie retient des propos du Transporteur que cette nouvelle 
approche, en autant qu'elle puisse etre applicable au Quebec, necessiterait des 
modifications importantes a son processus de planification. 

[691] Quant a ['approche basee Sur un remboursement d'une partie des couts payes par 
un client lorsque l'ajout est utilise par un nouvel utilisateur, la Regie est d'avis qu'elle est 
difficilement transposable au Transporteur, dans la mesure ou ii est difficile d'identifier 
Jes beneficiaires presents et futurs et de quantifier !es benefices, lorsqu'il s'agit du reseau 
de transport. Elle constate que pour cette approche, egalement, aucune methodologie 
concrete d'application dans le contexte du Transporteur n'a ete proposee. 

[692] Au demeurant, la Regie constate que !'utilisation d'une file d'attente aux fins de la 
satisfaction des principes de non-discrimination et de causalite des couts demeure 
la pratique usuelle pour gerer Jes demandes des clients menant a des ajouts au reseau. 

[693] En ce qui a trait au positionnement chronologique des demandes d'ajout pour !es 
besoins de la charge autre que celle d'un client du Distributeur raccorde directement au 
reseau de transport, la Regie retient que !'expression de ces besoins est consignee a 
I' avance via Jes previsions de la demande, soumises au Transporteur par le Distributeur. 
Elle estime ainsi qu'il est justifie de !es ordonnancer consequemment dans la sequence 
des demandes. 

[694] Toutefois, la Regie se questionne sur Jes implications de la periode consideree, en 
lien avec la concomitance mentionnee dans l'approche du Transporteur, notamment dans 
le cas de projets vises par le service d'alimentation de la charge locale. Dans sa plaidoirie, 
le Transporteur mentionne, a cet egard : 

« 113. Par consequent, le Transporteur est avise des previsions de la croissance 
projetee des besoins de la charge locale a l 'avance. JI evalue !es besoins sur un 
horizon de 5 a 7 ans et determine une fenetre d'intervention possible pour etre en 
mesure de repondre en temps utile a la materialisation des besoins de croissance 
de la charge locale [note de bas de page omise] »328

• 

328 Piece B-0084, p. 15. 
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[ 695] La Regie est d' a vis que la prise en compte de ce besoin de la charge locale peut 
impliquer un devancement de projet, dont l' imputation du cout it la charge locale serait 
questionnable. 

[696] La Regie juge approprie de reduire le montant attribue au Distributeur, dans un tel 
cas, en fonction du cout de ce devancement. 

[697] La preuve au dossier ne fournissant pas de precision sur le sujet, la Regie 
ordoune au Transporteur d'inclure, dans le cadre de la phase 2 du present dossier, 
une preuve traitant de I' opinion ci-dessus formulee et repondant a cette preoccupation. 

[698] Tenant compte de ce qui precede, la Regie accueille, avec les nuances enoncees 
dans la presente section, la proposition du Transporteur quant a !'attribution des 
couts entre differents clients dans la categorie « Croissance ». 

[699] Le Reglement sur !es conditions et !es cas requerant une autorisation de la Regie 
de l'energie329 prevoit, pour une demande d'autorisation d'investissement deposee en 
vertu de l' article 73 de Ia Loi, Jes prescriptions suivantes : 

• dans le cadre d'un dossier annuel des projets d'investissement dont le cout 
individuel est inferieur it 25 M$, la demande est faite par categorie 
d'investissements et doit comporter, notamment, !'impact sur Jes tarifs; 

• dans chaque projet d'investissement de plus de 25 M$, Ia demande d'autorisation 
doit notamment etre accompagnee de !'impact sur Jes tarifs, incluant une analyse 
de sensibilite. 

329 RLRQ, c. R-6.01, r. 2. 
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[700] Dans le cadre des demandes tarifaires, le Transporteur presente !'impact tarifaire 
calcule selon la meme methode que celle utilisee dans le cadre des demandes pour Jes 
projets d'investissements dont le cout individuel est inferieur a 25 M$. Les resultats sont 
done identiques. 

[701] Dans sa decision D-2012-059, la Regie constatait une hausse de 5 % sur !'horizon 
2011-2021 pour !'ensemble des mises en service reliees aux projets inscrits dans la 
categorie d' investissements generant des revenus additionnels. La Regie se questionnait 
sur le niveau de cette hausse, considerant que, generalement, !'impact tarifaire des projets 
d'investissements presentes sous !'article 73 de la Loi est relativement foible. 

[702] Dans cette meme decision, la Regie demandait au Transporteur de deposer, dans le 
cadre du dossier portant sur la Politique d'ajouts, une proposition afin d'ameliorer la 
concordance entre le mode de calcul de !'impact tarifaire presente dans Jes demandes de 
projets d'investissements et celui depose dans Jes demandes tarifaires330

. 

[703] Dans le present dossier, le Transporteur presente Jes motifs expliquant Jes 
differences dans Jes modes de calcul de !'impact tarifaire. 

[704] Le Transporteur explique que, dans le cadre d'un projet d'investissement relie a la 
croissance, la demonstration assurant la neutralite tarifaire est faite !ors de la demande 
d'autorisation du projet, conformement au cadre reglementaire. Le calcul qui y est 
presente traduit !'impact tarifaire du projet, toutes choses etant egales par ailleurs. 

[705] Dans le cadre des demandes tarifaires, ce sont plutot Jes mouvements ponctuels du 
co fit unitaire de transport associe a I' ensemble des investissements, incluant I' impact 
tarifaire des mises en service prevues de tous Jes projets d'investissement en croissance de 
la clientele, qui sont presentes331

• 

[706] Ainsi, !'impact tarifaire presente dans le dossier tarifaire ne fait pas d'appariement 
entre Jes couts des projets et Jes revenus qu'ils procurent, mais illustre plutot une tendance 
en fonction des donnees disponibles a ce moment. 

330 Decision D-2012-059, p. 87 et 88, par. 371 et 373. 
331 Piece B-0016, p. 30. 
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[707] Ainsi, Jes donnees prises en consideration pour calculer cet impact tarifaire sont, 
notamment, basees sur Jes revenus estimes qui peuvent provenir de conventions de 
service existantes qui procurent des revenus sur de longues periodes, alors que Jes coats 
des projets d'investissements sont it venir. Lorsque ces investissements se materialisent 
ulterieurement, ils peuvent avoir un effet it la hausse sur le tarif de transport, alors que des 
engagements suffisants ont ete pris pour couvrir le coat de ces investissements. 

[708] Le Transporteur enumere aussi Jes contraintes associees it la presentation, clans le 
dossier tarifaire, d'un impact tarifaire illustrant la neutralite tarifaire332

• 

[709] II mentionne que certains projets du Distributeur peuvent etre reportes ou 
abandonnes. Aussi, Jes coats des projets futurs du Distributeur au-delit d'un horizon de 
trois ans ne sont pas soumis it !'application de !'allocation maximale, afin d'en etablir la 
contribution. II peut ainsi y avoir surevaluation de la valeur des mises en service integrees 
it la base de tarification, puisque leur valeur n' est pas limitee au montant de I' allocation 
maximale pour Jes mises en service au-delit de la periode de trois ans. 

[710] Enfin, clans le cadre du dossier tarifaire, la simulation des mouvements ponctuels 
du coat unitaire de transport est presentee sur 10 ans, mais la croissance liee it ces projets 
s' echelonne sur 20 ans, en plus de se materialiser graduellement. 

[711] Dans ce contexte, le Transporteur considere qu'il n'y a pas lieu de modifier Jes 
modes de calcul de !'impact tarifaire presentes clans Jes projets d'investissements it la 
marge et clans Jes demandes tarifaires, compte tenu, notamment, du cadre reglementaire 
propre it chacune de ces demandes. Le Transporteur propose plut6t de libeller !'impact 
tarifaire depose clans Jes demandes tarifaires de la fa9on suivante : « ejfet des mises en 
service projetees sur le cout unitaire de transport». 

[712] La Regie est satisfaite des explications fournies par le Transporteur au sujet de la 
non-concordance entre le mode de calcul de I' impact tarifaire presente clans Jes demandes 
de projets d'investissements et celui depose clans Jes demandes tarifaires. Cependant, la 
preoccupation de la Regie it I' origine de cette demande demeure. En effet, une hausse 
tarifaire peut etre constatee pour Jes investissements generant des revenus additionnels. 

332 Piece B-0016, p. 29 a31. 
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[713] Cette problematique a ete aussi abordee dans le dossier R-3817-2012333
. Dans le 

cadre de ce dossier, la preuve montrait que !'impact tarifaire presente dans le cadre des 
projets d'investissements dont le cout individuel est inferieur it 25 M$ ne constitue pas un 
outil de demonstration de neutralite tarifaire334

• Dans sa decision D-2013-049, la Regie 
demandait certains complements d'information pour bonifier !'information deposee au 
soutien de la demande et de I' impact tarifaire335

• 

[714] La Regie encourage le Transporteur it poursuivre sa reflexion afin d' ameliorer la 
presentation de !'impact tarifaire dans le cadre de ces dossiers. Ainsi, elle !'invite it 
soumettre toute autre suggestion en vue de bonifier Jes informations liees it !'impact 
tarifaire soumis dans Jes demandes d'investissements dont le cout individuel est inferieur 
it 25 M$. 

[715] Pour ces motifs, 

ACCUEILLE partiellement la demande du Transporteur relative it la Politique d'ajouts 
au reseau de transport selon Jes termes et conditions enonces dans la presente decision; 

ORDONNE au Transporteur de soumettre it la Regie, au plus tard le 26 fevrier, a 12 h, 
aux fins de la phase 2 du present dossier, une proposition de texte refondu des versions 
fran9aise et anglaise des Tarifs et conditions refletant !'ensemble des decisions enoncees 
dans . Jes diverses sections de la presente decision, y incluant Jes propositions qui 
s'appliquent it la clientele de la Partie III des Tarifs et conditions; 

333 Demande d'autorisation d'Hydro-Quebec dans ses activites de u·ansport d'electricite du budget des 
investissements 2013 pour les projets dont le cofrt individuel est inferieur a 25 millions de dollars. 

334 Decision D-2013-049, par. 78. 
335 Soit un tableau presentant les montants de mises en service prevus pour l'alimentation de la charge locale, en 

lien avec les investissements faisant l'objet de la demande, ainsi qu'un tableau pr6sentant !'estimation de la 
contribution requise du Distributeur pour l'annee en cours. 



D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 167 

ORDONNE au Transporteur de deposer, dans le cadre du dossier tarifaire 2017, le calcul 
de la contribution additionnelle du Distributeur, selon !es methodologies retenues par la 
Regie aux Sections 5.1 et 9 de la presente decision, pour !es projets ayant fait l'objet de 
reserves dans Jes decisions D-2011-166, D-2012-059, D-2014-045 Motifs et D-2015-119; 

ABROGE !'option i) de !'article 12A.2 des Tarifs et conditions avec effet a compter de la 
date de publication de la presente decision; 

ORDONNE au Transporteur de deposer au plus tard le 26 fevrier 2016, a 12 h, une 
proposition de format de suivi des engagements conforme aux dispositions de la presente 
decision; 

ORDONNE au Transporteur, !ors d'une demande d'autorisation a la Regie pour la 
refection ou le remplacement d'un paste de depart d'une centrale existante, de justifier 
tout investissement dont le cout depasserait le montant de la contribution maximale pour 
!es pastes de depart prevue a la section B de l' appendice J, determine sur la base de la 
puissance de la centrale existante; 

ORDONNE au Transporteur d'informer la Regie des projets susceptibles de faire l'objet 
du versement d 'une indemnite du Distributeur dans le cas d 'un profil de risque pour la 
desserte d'un de ses clients _dans le cadre des processus appropries d'autorisation de ces 
projets en vertu de !'article 73 de la Loi; 

ORDONNE au Transporteur d'informer la Regie, en cas de cessation definitive des 
activites d'un client dont le projet a ete identifie comme susceptible de faire l'objet du 
versement d'une indemnite du Distributeur, par suivi administratif et dans le dossier 
tarifaire subsequent, en precisant, le cas echeant, la mesure appliquee en consequence; 

FIXE a 19 % le taux utilise pour !'estimation des frais d'exploitation et d'entretien aux 
fins de l'etablissement du montant de !'allocation maximale a compter du 1 er janvier 
2016; 
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ORDONNE au Transporteur de tenir compte de la presente decision relative au taux 
d'entretien et d'exploitation lorsqu'il mettra it jour le montant de !'allocation maximale it 
la suite de la decision sur le fond rendue clans le cadre du dossier tarifaire 2016; 

ORDONNE au Transporteur d'appliquer Jes nouvelles modalites d'etablissement et de 
versement de la contribution !ors de la soumission de tout prochain dossier d'investissement 
en vertu de I' article 73 de la Loi; 

ORDONNE au Transporteur d'inclure, it son agregation annuelle charge-ressources, 
toute mise en service partielle, en precisant la capacite en MW et Jes couts associes; 

ORDONNE au Transporteur de reviser son calcul de la contribution additionnelle du 
Distributeur decoulant de l' agregation charge-ressources deposee it I' annexe 1 de la piece 
B-0016, en y appliquant, notamment, la methodologie retenue clans la presente decision, 
aux fins de la determination du paiement, le cas echeant, des contributions liees aux 
projets au sujet desquels la Regie a reserve sa decision; 

ORDONNE au Transporteur de commenter, clans le cadre du rapport annuel de l'annee 
de la mise en service finale d'un projet, !es differences observees clans !es pourcentages 
issus du partage des couts entre !es categories d'investissement, entre le moment du depot 
du dossier d'investissement sous !'article 73 de la Loi et le moment de sa mise en service; 

ORDONNE au Transporteur d'inclure, au plus tard le 26 fevrier 2016, a 12 h, clans le 
cadre de la phase 2 du present dossier, une preuve ayant trait a la contribution du 
Distributeur !ors de !'attribution des couts d'un projet d'investissement entre differents clients 
de la categorie « Croissance » !ors de devancements de projets de la charge locale; 

RESERVE sa decision sur la procedure de traitement de la phase 2 du present dossier; 

ORDONNE au Transporteur de publier, sur son site OASIS, un avis informant 
I' ensemble de ses clients des modifications en vigueur et it venir au texte des Tarifs et 
conditions decoulant de la presente decision et que celle-ci peut etre consultee sur le site 
internet de la Regie a l'adresse http://www.regie-energie.qc.ca; 
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ORDONNE au Transporteur de se. conformer a !'ensemble des autres elements 
decisionnels contenus dans la presente decision. 

Lise Duquette 

Regisseur 

Louise Pelletier 

Regisseur 

Laurent Pilotto 

Regisseur 
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R.1;mx.~.~.1;!.!1X?..11~~ .. ;. 

Association cooperative d'economie familiale de l'Outaouais (ACEFO) representee 
par Me Jean-Sebastien Daoust; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE-CIFQ) represente par Me Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM) representee par Me Paule Hamelin; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (section Quebec) (FCEI) 
representee par Me Steve Cadrin; 

Hydro-Quebec representee par Me Eric Dunberry; 

Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) representee par Me Andre Turmel; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard. 
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Demande R-3904-2014 

Description synthetique des 
investissements et de leurs objectifs 
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Q._~~ 
TransEnergte Demande R-3904-2014 
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Q._Hyd~ 
TransEnergle Demande R-3904-2014 

1 Description synthetique des investissements et de leurs objectifs 

Qu'il s'agisse des investissements relatifs aux actifs du reseau de transport d'61ectricitG ou 
2 de ceux du reseau de transport de telecommunications, Jes lnvestissements du 
3 Transporteur sont classifies en fonction de \'objectif de l'investissement qui doit etre realise. 
4 lls sont ainsi repartis salon qu'ils visent le maintien des actifs, le maintien et l'am0tioration de 
5 la qualite du service, le respect des exigences ou qu'ils soient effectues pour repondre a la 
6 croissance des besoins de la clientele. Les investissements visant les trois premiers 
7 objectifs ne generent pas de revenus additlonnets a la difference des investissements 

8 effectues pour repondre a la croissance de la demande mais, a l'instar de ces derniers, ils 

9 sont essentials pour assurer la poursuite normale des activitlls. 

10 Le Transporteur dllcrit en detail dans les sections qui suivent les investissements et leurs 

11 objectifs en abordant successivement !es investissements ne generant pas de revenus 

12 additionnels et ceux qui en generent. 

1.1 lnvestissements ne generant pas de revenus additionnels 

13 Maintien des actlfs 

14 Les investissements destines au Maintien des actifs du reseau de transport d'electricite ou 

15 du reseau de transport de tetecommunications sont directement associes au cycle de vie 

16 des equipements et des installations. lls sont determines par l'B.ge et retat des actifs. ainsi 

17 que par leur capacite technique a repondre aux besolns du reseau de transport d'61ectricite 

18 ou de telecommunications. lls visent a assurer le maintien de la capacite de service offerte 

19 par le Transporteur a sa clientSle tout en mettant a profit les plus recants progrSs 

20 techniques et technologiques disponibles et utiles. 

21 Sommairement, les activites d'investissements en Maintien des actifs incluent des projets 

22 tels que: 

23 remplacements d'6quipements ; 

24 remises a neuf d'equipements ; 

25 refection majeure d'installations ; 

26 reconstruction de postes : 

27 activites reliees aux equipements de soutien et aux bB.timents du Transporteur. 

28 A !'exception des remplacements decoulant de bris ou de dc3fectuosit6s majeures, les 

29 investissements en Maintien des actifs font l'objet d'une planification d'interventions 

30 decoulant du diagnostic de l'etat des equipements. De cette planification decoule la 

31 necessite d'entreprendre la realisation de projets specifiques ou de plans d'interventions 

32 visant tes actifs vises par les portefeuilles d'investissement, repartis sur plusieurs annees 

Original: 2014-07-30 HQT-1, Document 2 
Page 5 de 9 
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Demande R-3904-2014 

selon un ordre de priorite qui respecte la Strategie de gestion de la perennite des actifs (la 
2 « Strategie »). 

3 · Plus particulierement, les investissements en Maintien des actifs sont rendus necessaires 

4 pour les actifs ayant atteint ou depasse leur dun~e d'utilit9 ou pour ceux dont la performance 
5 ne repond pas ou plus aux normes d'exploitation ou qui se degradent rapidement, Jes 

6 rendant difficilement exploitables. En effet, ii arrive que l'on doive remplacer des 
7 equipements dont !es ecarts de performance ne se traduisent pas necessairement par des 
8 bris ou des d9fectuosit9s majeures, mais generent des restrictions qui complexifient 
9 !'exploitation du reseau et la duree des inteiventions, au risque de necessiter des coats 

10 d'exploitation plus e1eves. 

11 Outre les rernplacements ou la reconstruction, la rehabilitation d'equipements ou la refection 

12 majeure d'installations sont parfois les alternatives optimales qui s'offrent au Transporteur 
13 pour assurer la p6rennite de ses equipements. Ces travaux doivent respecter les criteres de 

14 capitalisation en conformite avec les encadrements et Jes r9gles en vigueur a 
15 Hydro-Quebec et les principes comptables generalement reconnus. Les travaux de 

16 rehabilitation effectues redonnent notamment a l'actif existant au moins 50 °.k de sa duree 
17 d'utilite et pourront meme, dans le cas des remises a neuf, remettre l'actif a retat neut en lui 
18 redonnant sa duree d'utilite originale. 

19 Les elements d6clencheurs de projets d'investissement en Maintien des actifs proviennent 
20 essentiellement de la demarche visant l'etat diagnostique des equfpements, du respect de la 
21 Strategie ou d'avis de maintenance, s'il y a lieu. Les investissements ainsi planifies et 
22 ensuite realises en Maintien des actifs assurent done le renouvellement necessaire des 
23 installations et des equipements afin d'assurer la perennite du reseau de transport 
24 d'Eilectricite ou de telecommunications. 

25 Maintien et amelioration de la qua/ite du service 

26 Les projets classes en Maintien et amelioration de la qualite du service ne sont pas 
27 associes au cycle de vie des equipements et des installations et sont requis 
28 ind6pendamment de l'§.ge OU de 1'6tat de \'actif existant. lls sont destines 8 la satisfaction de 
29 la clienti:lle, au maintien ou au rehaussement de ta qualite du service rendu par le 
30 Transporteur a l'egard de la demande existante et Hs se traduisent par une mesure de 
31 performance afferente accrue. 

32 Essentiellement, ces projets representent les solutions optimales retenues pour repondre a 
33 des problematiques de performance qui touchent notamment le comportement du reseau de 
34 transport, la continuite du service, la fiabilite des equipements ou la qualite de l'onde. 

35 Sommairement, les activites d'investissements en Maintien et amelioration de la qualite du 
36 service incluent des projets tels que : 

Original: 2014-07-30 HQT-1, Document 2 
Page 6 de9 
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Q..lfyd~ 
Trans&iergle Demande R-3904-2014 

projet de maintien et d'amelioration de la fiabilite des reseaux de transport 
2 d'electricite et de telecommunications : 

3 projet de maintien et d'amenoration de la qualite de l'onde ; 

4 projet de maintien et d'am01ioration du rendement d'un equipement ; 

5 projet visant a se premunir contre les evenements climatiques extremes. 

6 Les investissements en Maintien et amelioration de la qualite du service incluent aussi les 

7 projets en recherche et developpement (R&D) realises en vue d'explorer ou d'innover en 

B matiere de technologies existantes, afin d'optimiser des actions de maintenance, de 
9 comportement, de conception, de fabrication ou de construction du reseau de transport 

10 d'EilectricitS OU de telecommunications. lls incluent egalement les additions et modifications 
11 requises pour, par la suite, appliquer ou implanter, sur les actifs existants, !es nouveaux 
12 criteres de conception, d'exploitation et d'entretien des equipements de transport. 

13 Respect des exigences 

14 Les investissements en Respect des exigences ne sont pas associ0s au cycle de vie des 
15 Elquipements et des installations et sont requis independamment de l'age OU de l'Eltat de 
16 l'actif existant. Its visent la conformite aux lois et regtements en vigueur, aux engagements 
17 contractuels que le Transporteur est tenu de respecter et aux encadrements et normes 
18 internes notamment dans les domaines d'activites suivants : 

19 activites reliees au rate social du Transporteur ou presentant des benefices 
20 intangibles pour lui ; 

21 activites pour se conformer a des orientations que se donne l'entreprise notamment 
22 en matiere d'environnement et de securite du public; 

23 activites effectuees par le Transporteur pour se conformer a des contraintes, des 
24 obligations ou des normes environnementates existantes ou nouvelles ; 

25 activites decoulant d'une loi, d'un r6glement ou d'un engagement contractual 
26 auquel le Transporteur est tenu de se conformer, notamment, afin d'Elviter de 
27 mettre en danger la securite publique ou la sante et ta securite de ses employes. 

28 En ce qui concerne la conformite aux engagements contractuels, le Transporteur se dolt 
29 d'effectuer des travaux sur ses installations a la demande de tiers. Generalement, ii s'agit de 
30 travaux minimalement requis pour les dElplacements ou modifications a realiser sur Jes 
31 installations du Transporteur lors de reamenagements ou constructions de voies publiques 
32 par le Ministere des Transports du Quebec (MTQ), par une municipalite regionale de comte, 
33 par une municipalite ou pour repondre a des demandes d'interets prives ou de clients. Tous 
34 ces travaux font cependant l'objet d'une contribution financiere exigee des tiers, consideree 
35 distinctement du coat du projet aux fins d'approbation hierarchique des investissements 

Original: 2014-07-30 HQT·1, Document 2 
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Demand@ R·3904·2014 

requis et pour !'application du seuil 8 considerer aux fins des autorisations riiglementaires 

2 (pro jet superieur OU inteneur a 25 MS). 

3 Sornmairement, les actr.'itSs d'investissements en Respect des exigences lncluent les 

4 projets tels que : 

5 projets \'isant a assurer la securite des installetions et la protection du public ; 

6 projets de remplacement d'equipements non &ecuritaires pour se conformer, par 
7 exemple, aux exigences de la Commisslon de ra sante et de la securite du travail 
8 (CSST); 

9 projets d'installation de bassins de recuperation d'hu!le; 

1 O projets de d8placement d'equipements de rE!seau initii=s ii la deman<fe du MTQ en 
11 vue de la construction d'une autoroute. 

1.2 lnvestissements gCnerant des revenus additionnels 

12 Croissance des beso/ns de la cli€-nteie 

13 Les investlssements classes en Crolssance des besoins de la clientele visent. d'une part, 8 

14 repondre aux besoins liFs a l'afimentation de Ia charge locale en inteivenant dans des 

15 instaOations, des zones et des corridors qui connaissent un accro1ssement important de 

16 charge. Ces interventions sont d'une part planmees en fonclion des donnees concemant la 

17 capaclte des installations a recevoir de la charge supplilmentaire et aussi suivant Jes 

1a previsions de charge d'Hydr0-auebec dans ses activitf:s de distn"bution d't?Tectricite 

1g (le« Distributeur 11). La grande majorite des interventions oont planifiees de concert avec le 

20 Distribt.Jteur puisque ce demier doit dans presque taus les cas effectuer conjointement des 
21 interventions sur son reseau. 

22 D'autre part, !es travaux. de raccordemenl., de prolongement ou de modification du reseau 

23 de transport permettent d'integrer et d'acheminer la puissance produite par une nouvelle 

24 installation de production. 

25 Les projets prews en telecommunications sont, quant ri eux, nes aux projets de croiss.ance 

'26 du reseau de transport 

27 Sommairement, Jes actMtes d'investissement en Croissance des besoi'ns de la clientete 
28 incruent des projets tels que : 

29 projets d'ajouts de transformateurs ; 

:30 projets d'ajouts de disjoncteurs ; 

3 t projets de c:onstruction de llgne.s et de pastes ; 

32 projets d'ajouts d'equlpements de compensation. 

Original: 2014-07-30 HQT-1, Docun1ent 2 
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Demand~ R·390~2014 

Les mvestissen1ents en CroJssance des besoi11s de la clientele sent directement relles aux 

·2 engagements du Transporteur de repondre aux besoins de ses clients au meilteur coUt, 

3 ainsi qu'8 son obligation d'assurer la frabmte du reseau de transport et Us generent des 

4 revenus additionnels. La justification economique des projets doit done tenir compte du coUt 

.fi reel et comp!et de la solution choisie. Ainsi, dans l'anaiyse technique et economique des 

e scenarios envisageables, ii est possible que la solution re~ide dans !a reconstruction d'une 
7 installatfon existante, ou l'ajout d'un equipement dans une installation par exemple. Dans 
a pareil cas, c'est le coUt reet et complet de la solution retenue qui servlra a revaluation de 

g !'impact sur les revenus requls et, dans le cas spf:ci:fique· des raccordements de nouvelles 

10 installations de production, au caJcul de !'engagement d'achaf a exiger du producteur dans 
11 !'entente de raccordement, conforrnement aux. Tarifs el conditions des services de transport 

12 d'Hydro-QuJbec. 

Original: 2014--07-30 HQT-1~ Document 2 
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Suivl des engagements 

1 Le tableau suivant presente le suivi des engagements. 

Reel Projete 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

1.0 Revenus (M$) 

1.1 • Revenus de point a point 

Conventions pour livraison 
CORN 3.5 3,5 3,4 3,4 3,4 3,6 3,4 3,4 3,3 3,5 
HIGH 17,3 17,3 16,4 16,8 17,1 17,B 17,2 17,0 16,5 17,7 
CORN 4,2 7,7 7,5 7,5 7,6 o.o 0,0 0,0 0,0 0,0 
DER 4,6 4,6 2,2 2,2 2,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
NE 1,9 4,5 4,1 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
MASS 45,5 95,1 91,6 90,4 88,2 94,6 
NE 45,5 95,1 91,6 90,4 88,2 94,6 
ON 12,4 75,2 95,5 94,2 91,8 98,5 
NB 00 23,8 229 0.0 00 o.o 

Revenus a long tenne 29,5 34,9 33,9 33,9 137,9 310,6 322,2 295,4 288,0 309,0 
Revenus a court terme 80,1 82.0 108.9 136,3 87.8 22,0 5,1 16,3 16.8 18,0 

Total- Revenus de point a point 109,6 116,9 142,8 170,2 225.7 332,5 327,4 311,7 304,7 327,0 

12 • Revenus non consideres 

Revenus a long terme 29,5 29,5 26.1 26,4 26,9 21,4 20,6 20,3 19,8 18,3 
Revenus a court terme 263 26.3 

Base minimalede revenus1 55,8 55,8 26,1 26,4 26,9 21,4 20,6 20,3 19,8 18,3 

1.3 • Revenus pour les engagements selon l'artlcle 12A.2 li)2 

Centrale de Magpie 
Revenus 0,3 1,5 1,5 1,7 1,8 1,8 1,5 1.6 
Engagement 0,2 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1 1, 1 

Total- Revenus non conslderes 55,8 55,8 26,3 27,9 28,4 23,1 22,4 22,2 21,3 19,9 

1.4 • Revenus pour les engagements de type 
Toulnustouc et autres engagements 53.8 61,1 116,5 142,3 197,4 309,4 304,9 289,5 283,4 307,1 

Source: Tableau de !'annexe 2 de !apiece B-0016, p. 45 et 46. 



182 D-2015-209, R-3888-2014 Phase 1, 2015 12 18 

Tableau 5 
Comparaison des formats de suivi des engagements 

Rubriques du rapport annuel1 I Ree12012 Rubriques de !'annexe 22 I Reel 2012 

A. Revenus (Conventions) 

A. Base mlnlmale de revenus 

A. Revenus associes a des engagements selon !'article 
12A.2i) et Jes sections de l'Appendice J3 

A. Engagements selon !'article 12A.2 Ii) 

B. Engagements de type Toulnustouc 

1 Rapport annuel 2012, piece HQT-2, Document 14. 
2 Piece HQT-1, Document 1, pages 45 et 46. 

311,7 

20,3 

213,2 

1,8 

76,3 

1.1 Revenus de point a point 311,7 

1.2 Base minimals de revenus 20,3 

1.3 Revenus pour Jes engagements selon !'article 12A.2 ii) 1,8 

1.4 Revenus pour Jes engagements de type Toulnustouc et 289,5 

autres engagements (soit la somme de 213,2 et de 76,3)4 

2.1 Engagements de type Toulnustouc 76,3 

3 La methode actuelle exclut Jes engagements de type Toulnustouc des revenus degageant ainsi la valeur necessaire pour couvrir Jes engagements 
de !'article 12.A2i) et ceux de l'appendice J. 

4 La rubrique 1.4, de la methode proposee, etablit Jes revenus permettant de couvrir Jes engagements de type Toulnustouc et Jes engagements 
decoulant des articles 12A.2 I) et 12A.2A2 ii). 

Source: Piece B-001 /, p. 27. 
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Annexe 3 (2 pages) 
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ANNEXE 1 de la decision D-2009-071 (R-3669-2008 Phase 1) 

P.Rf:.S.E.NIA'.UPN .. P.:JJN" .. S..P.~Y.l.ANNY.~1 
P.E.S. .. ~.NG.A.GE.ME.NI~.P..'.A.~M.A.I..P.E .. IY.r.~.I.QP..iN.P.S..T.9.P.G. 

Pour chacun des proprietaires de centrales ayant fait l'objet d'un engagement d'achat, 
presenter !es elements suivants : 

A. REVENUS 

• Liste des revenus de point a point consideres (court terme, long terme, etc.) par 
promoteur ou client. 

Cette liste doit presenter Jes revenus associes a chacune des conventions de point a 
point considerees; 

• Etablir et soustraire, lorsqu'applicable, la base minimale des revenus qui auraient 
ete possibles sans le raccordement de la centrale Toulnustouc; 

• Etablir et soustraire, le cas echeant, !es revenus associes a des engagements selon 
!'article 12A.2 i); 

• Etablir et soustraire !es revenus associes a des engagements selon !'article 
12A.2 ii); 

• Etablir et soustraire, lorsqu'applicable, !es revenus associes a des engagements 
pris par !es clients en vertu de la section D de I' appendice J. 

Sous-total A- Revenus disponibles pour validation des engagements de type Toulnustouc. 
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B. ENGAGEMENTSDETYPETOULNUSTOUC 

• Liste de tous !es engagements d'achats de type Toulnustouc et valeur annuelle 
de chacun. 

Sous-total B - Engagements annuels de type Toulnustouc a respecter. 

C. SURPLUS OU DEFICIENCE (C =A - B) 

• Etablir le surplus ou la deficience de revenus admissibles par rapport aux 
engagements de type Toulnustouc. 


